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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce quatorzième (14) jour du

   mois de mars :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du quatorze (14) mars deux mille cinq

   (2005), dossier R-3552-2004, demande d'approbation

   du budget 2005 du Plan global en efficacité

   énergétique.

   Les régisseurs désignés dans ce dossier sont

   monsieur Jean-Noël Vallière, président de la

   formation, de même que monsieur François Tanguay et

   monsieur Anthony Frayne. Le procureur de la Régie

   est maître Pierre Rondeau. La requérante est

   Hydro-Québec Distribution, représentée par maître

   Jean-Olivier Tremblay;

   Les intervenants sont :

   Association de l'industrie électrique du Québec,

   représentée par monsieur Gaétan Thibault;

   Association des industries de produits verriers et

   de fenestration du Québec, représentée par monsieur

   Jean Tremblay;

   Association québécoise des consommateurs

   industriels d'électricité et Conseil de l'industrie

   forestière du Québec, représentés par maître Guy

   Sarault;
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   Corporation des entreprises en traitement de l'air

   et du froid, Association québécoise de lutte contre

   la pollution atmosphérique et Stratégies

   énergétiques, représentées par maître Dominique

   Neuman;

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

   représentée par maître André Turmel;

   Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

   représenté par madame Isabelle Mime;

   Option consommateurs, représentée maître Stéphanie

   Lussier;

   Regroupement national des conseils régionaux de

   l'environnement du Québec, représenté par maître

   Pierre Tourigny;

   Regroupement des organismes environnementaux en

   énergie, représenté par maître Franklin S. Gertler;

   Société en commandite Gaz Métro, représentée par

   maître Félix Turgeon;

   Union des consommateurs, représentée par maître

   Claude Tardif et maître Ève-Lyne H. Fecteau;

   Union des municipalités du Québec, représentée par

   maître Steve Cadrin.

   Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

   désirent présenter une demande ou faire des

   représentations au sujet de ce dossier?
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   Alors, je demanderais par ailleurs aux parties de

   bien s'identifier à chacune de leurs interventions

   pour les fins de l'enregistrement et de bien

   éteindre leur cellulaire pendant l'audience. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour à tous et toutes. Bienvenus à la Régie de

   l'énergie. Ça me fait plaisir de vous accueillir

   pour le troisième exercice annuel qui vise à

   analyser le PGEÉ du Distributeur du premier (1er)

   avril deux mille cinq (2005) au trente (30) mars

   deux mille six (2006) avec un horizon deux mille

   dix (2010).

           D'entrée de jeu, je pense qu'il est

   important de revenir un petit peu en arrière puis

   de montrer que c'est un dossier évolutif. Dans le

   premier PGEÉ, le 3473, la Régie a analysé le PGEÉ,

   a approuvé les programmes, le budget et le principe

   d'un compte de frais reportés avec une période

   d'amortissement.

           Dans le second PGEÉ, la Régie a de nouveau

   adopté les programmes, le budget, mais une étape

   additionnelle qui était le coût évité, établi le

   coût évité. Et l'approbation du coût évité, ça a

   initié la création d'un groupe de travail,

   Distributeur-intervenants, pour travailler sur le
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   potentiel, et il y avait huit rencontres qui

   avaient été autorisées selon quatre - comment je

   dirais bien ça - résidentiel, commercial et la

   dernière, je pense qu'il en reste seulement deux

   réunions; ça va être sur la Grande entreprise à

   terminer.

           Au cours de la dernière année, il y a eu

   les travaux de ce groupe de travail-là et il y a eu

   le dossier que j'appellerai ici le dossier du

   Suroît où il y a eu évidemment beaucoup de choses

   en efficacité énergétique. Et on arrive à la

   troisième année et le 3552, la Régie a vu qu'il y

   avait des choses qui avaient été intégrées en

   rapport avec les travaux du groupe de travail, des

   choses qui étaient intégrées en rapport avec les

   recommandations qui sont ressorties du Suroît.

           Et aujourd'hui, avec le troisième PGEÉ, on

   en est à un milliard de dollars et trois

   térawattheures (3 Twh). Et si on fait un petit peu

   de prospective, l'an prochain, il y aura une étape

   additionnelle qui sont les travaux sur la Grande

   entreprise au niveau du potentiel qui seront

   intégrés; l'évaluation du projet à base

   communautaire avec Negawatts, l'expérience pilote,

   on aura des résultats, et on pourra décider s'il y
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   a un déploiement sur une plus large échelle de

   cette façon de faire-là.

           La raison pour laquelle je mentionne ça,

   c'est que la Régie a eu la perception dans les

   mémoires de certains intervenants et dans les

   questions de d'autres qu'on remontait dans le temps

   un petit peu, on avait moins, on n'avait pas

   tellement la perception que ça avait un caractère

   évolutif.

           Ceci dit, au départ, je souhaite vous

   présenter l'équipe d'analyse de la Régie. Donc,

   outre maître Rondeau qui a été présenté, Sophie

   Giner, chargée de projet, Isabelle Larivière, Louis

   Guilbault, Sylvain Clermont.

           Deux remarques liminaires. S'il y a des

   demandes particulières, je vous invite à vous

   entendre avec vos collègues au départ et le cas

   échéant, nous allons les traiter en fin de journée.

   Pour des problèmes de logistique ou d'intendance,

   il est préférable de passer par la secrétaire de la

   Régie, maître Dubois.

           Vous avez reçu le calendrier et remarqué

   que l'horaire est très chargé. Et je pense que

   c'est un euphémisme. Dans ce contexte, la Régie a

   réparti le temps d'antenne, comme d'habitude, le
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   plus équitablement possible à l'intérieur des

   disponibilités et du temps disponible.

           Pour mener à bien cet exercice, la Régie

   doit évidemment compter sur la collaboration de

   tous les participants. Les règles de procédure

   devant ce tribunal implique le dépôt préalable de

   la preuve et des périodes de questions/réponses

   autant pour la preuve du Distributeur que des

   intervenants. D'ailleurs, la décision 2004-258 en

   fixait les balises. Pourquoi cette façon de faire

   là? Pour rendre l'audience orale plus efficace et

   pour éviter des surprises autant aux participants

   qu'à la Régie.

   (9 h 40)

           Dans ce contexte, je peux vous assurer que

   la Régie a pris connaissance de l'ensemble de la

   preuve. Partant, les présentations ne doivent pas

   servir à répéter texto la preuve écrite, mais

   plutôt en faire ressortir les principaux points

   d'analyse, les conclusions et les recommandations.

   Comme le plan de match est ambitieux, il faut

   mettre toutes les chances de notre côté et y aller

   dès maintenant, Maître Tremblay.
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   PREUVE DU DISTRIBUTEUR :

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Alors merci. Bonjour Monsieur le président du banc,

   bonjour Messieurs les régisseurs. Jean-Olivier

   Tremblay pour le Distributeur dans la présente

   cause.

           Je fais un petit commentaire préliminaire,

   là, on a pris connaissance de l'ensemble des

   réponses qui ont été fournies aux questions du

   Distributeur assez tardivement la semaine dernière,

   voire au cours de la fin de semaine. Alors, je peux

   vous annoncer tout de suite qu'il y a de très

   grosses chances qu'on vous demande à faire notre

   réplique par écrit au cours, et la déposer au cours

   de la semaine du vingt et un (21) mars. On pourra y

   revenir à la fin de l'audience, mais on s'enligne

   vers ça.

           Alors, j'ai déjà remis, Messieurs les

   Régisseurs, à madame ici la copie d'une part de la

   présentation de ce matin, qui sera la pièce HQD-7,

   document 1.

   HQD-7 doc. 1 :    Présentation du Distributeur.
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           Un document qui s'intitule « Suivi et

   évaluation du plan global en efficacité énergétique

   au trente et un (31) décembre deux mille quatre

   (2004). C'est la pièce HQD-7, document 2.

   HQD-7 doc. 2 :    Suivi et évaluation du plan

                     global en efficacité énergétique

                     au 31 décembre 2004.

           Et également les CV des cinq membres du

   panel de ce matin. Alors, dans un premier temps, la

   pièce HQD-7 document 4.1 qui est le CV de monsieur

   Michel Bastien. Le document 4.2 qui est le CV de

   monsieur Rémi Dubois, 4.3 le CV de madame Martine

   Ouellet, 4.4 monsieur Claude Pedneault et 4.5

   monsieur Gérard Roberge.

   HQD-7 doc. 4.1 :  Curriculum vitae de Michel

                     Bastien

   HQD-7 doc. 4.2 :  Curriculum vitae de Rémi Dubois

   HQD-7 doc. 4.3 :  Curriculum vitae de Martine

                     Ouellet
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   HQD-7 doc. 4.4 :  Curriculum vitae de Claude

                     Pedneault

   HQD-7 doc. 4.5 :  Curriculum vitae de Gérard

                     Roberge

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Alors, Madame la greffière, je vais vous demander

   d'assermenter les cinq témoins s'il vous plaît.

   LA GREFFIÈRE :

   On va commencer avec monsieur Dubois.

   PANEL HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION

   RÉMI DUBOIS, chef Orientation stratégie, Unité

   Planification et contrôle de la division Hydro-

   Québec Distribution, 25e étage, Complexe

   Desjardins, Montréal, province de Québec.

   MICHEL BASTIEN, directeur Affaires réglementaires

   et tarifaires à la division Distribution, 75,

   boulevard René-Lévesque Ouest, Montréal, province

   de Québec.

   MARTINE OUELLET, chef Services techniques,

   Direction principale Efficacité énergétique

   Marketing, Ventes grandes entreprises, Complexe
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   Desjardins, 18e étage, Montréal, province de

   Québec.

   GÉRARD ROBERGE, chef Planification et intégration,

   direction Efficacité énergétique et Service,

   Complexe Desjardins, 24e étage, Montréal, province

   de Québec.

   CLAUDE PEDNEAULT, chef du bureau de projets de la

   direction Efficacité énergétique et Service,

   Complexe Desjardins, 24e étage, Montréal, province

   de Québec.

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Alors, Messieurs les Régisseurs, je commence avec

   l'adoption de la preuve par les témoins. Alors

   Monsieur Pedneault, je commence par vous.

Q. [1] Les documents suivants ont-ils été préparés

   sous votre supervision et votre contrôle, et est-ce

   que vous les adoptés pour valoir votre témoignage

   en la présente instance? Les documents suivants,

   j'entends la preuve, les pièces HQD-1 à HQD-4 et

   leurs annexes, les réponses du Distributeur aux

   demandes de renseignements HQD-5, les demandes du

   Distributeur, les demandes de renseignements aux

   intervenants HQD-6, la présentation de ce matin
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   HQD-7 document 1, le tableau des résultats deux

   mille quatre (2004) HQD-7 document 2, votre CV HQD-

   7 document 4.4.

   M. CLAUDE PEDNEAULT :

R. Oui, c'est exact.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

Q. [2] Monsieur Roberge, les documents suivants : la

   preuve encore une fois HQD-1 à HQD-4 et leurs

   annexes, les réponses aux demandes de

   renseignements HQD-5, les demandes de

   renseignements HQD-6, la présentation HQD-7

   document 1, votre CV HQD-7 document 4.5 ont-ils été

   préparés par vous ou sous votre supervision et

   contrôle, et les adoptez-vous pour valoir votre

   témoignage dans la présente instance?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Oui.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

Q. [3] Madame Ouellet, les pièces suivantes, de HQD-1

   à HQD-4 et leurs annexes, qui est la preuve du

   Distributeur, les réponses HQD-5, les demandes de

   renseignements HQD-6, la présentation HQD-7

   document 1, votre CV HQD-7 document 4.3, plus

   particulièrement en ce qui concerne les programmes

   s'adressant à la clientèle Grandes Entreprises,
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   ont-ils été préparés par vous ou sous votre

   supervision et contrôle, et les adoptez-vous pour

   valoir votre témoignage dans la présente instance?

   Mme MARTINE OUELLET :

R. Oui.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

Q. [4] Monsieur Bastien, les documents suivants : la

   preuve HQD-1 à HQD-4 et leurs annexes, les réponses

   HQD-5, les demandes de renseignements HQD-6, la

   présentation HQD-7, votre CV HQD-7 document 4.1

   ont-ils été préparés par vous ou sous votre

   supervision et contrôle, et les adoptez-vous pour

   valoir comme votre témoignage en la présente

   instance?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui, dans le cadre de mes fonctions j'ai coordonné

   l'ensemble de la préparation de la preuve du

   Distributeur.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

Q. [5] Et finalement, Monsieur Dubois, les mêmes

   pièces HQD-1 à 4, les réponses HQD-5, les demandes

   HQD-7, la présentation HQD-7 document 4.1, votre CV

   HQD-7 document 4.2, plus particulièrement en ce qui

   concerne l'analyse économique et financière des

   programmes, ont-ils été préparés par vous ou sous
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   votre supervision, et les adoptez-vous pour valoir

   comme votre témoignage en la présente instance?

   M. RÉMI DUBOIS :

R. Oui.

   HQD-1 à HQD-4 et leurs annexes : Preuve de Hydro-

                Québec Distribution

   HQD-5 :      Réponses du Distributeur aux demandes

                de renseignements des intervenants

   HQD-6 :      Demandes de renseignements aux

                intervenants

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

Q. [6] Alors sans plus tarder, Monsieur Roberge, je

   vous prierais de débuter avec votre présentation.

   M. GÉRARD ROBERGE :

           La présentation du Distributeur fera

   ressortir les points importants du PGEÉ 2005-2010

   et de la demande budgétaire 2005.

           Nous en profiterons pour expliciter

   certains éléments suscitant plus d'intérêt par

   certains intervenants et pour exprimer nos
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   intentions concernant les sujets particuliers que

   sont l'approche personnalisée pour locataires et

   propriétaires, le géothermie et le financement.

           Enfin, nous avions l'intention de déposer

   un état des résultats 2004 à jour et en ce sens

   c'est avec plaisir que nous répondons à la demande

   de la Régie.

   (9 h 45)

           Le Distributeur a déposé, avec fierté, un

   plan global 2005-2010 présentant des objectifs

   beaucoup plus ambitieux que la simple prolongation

   de son PGEÉ antérieur. Ce nouveau plan s'est

   constitué avec l'apport de plusieurs intervenants

   au fil des derniers mois, voire des dernières

   années.

           D'abord, le Distributeur a fait preuve

   d'écoute et d'ouverture. Nous sommes très

   conscients que l'efficacité énergétique est

   l'affaire de tous et qu'il faut préférablement

   appuyer les initiatives plutôt que d'être obligé de

   les soulever, de les faire naître. Dans la

   préparation du PGEÉ 2005-2010, nous avons retenu

   les recommandations de la Régie, nous avons analysé

   chacune des propositions des intervenants du

   marché, principalement celles émises dans le
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   dossier communément appelé Le Suroît. Nous avons

   aussi tenu compte des travaux menés par nos

   comités. consultatifs.

           Ce matin, je peux donc remercier tous les

   participants, les intervenants aux dossiers

   antérieurs que ce soit au niveau de la demande

   budgétaire deux mille trois (2003), la demande

   budgétaire deux mille quatre (2004), le dossier du

   Suroît et la présente demande pour avoir fourni des

   idées, des pistes de solutions, des propositions

   que nous avons retenues, en tout ou en partie, ou

   qui ont fait fermer de nouvelles idées. Merci à

   tous car ce qui est présenté ce matin contient des

   éléments colligés auprès, non seulement des équipes

   du Distributeur ou des recherches, veilles et

   balisages que nous avons effectués, mais également

   auprès des intervenants et du marché.

           Cette ouverture se poursuivra avec

   l'accueil favorable de l'activité PISTE et des

   comités consultatifs permanents. Non pas que nous

   n'ayons pas d'idées, mais nous souhaitons mettre de

   l'avant les meilleures idées en les étoffant des

   suggestions de personnes représentatives et en

   aidant la démonstration et l'expérimentation de

   projets techniques ou d'approches commerciales
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   novatrices.

           Tout n'est pas non plus dans la discussion

   et l'innovation. Nous nous appuyons sur une

   expérience dans l'implantation des programmes et en

   tenant compte encore là des commentaires de nos

   clients et de nos partenaires. Nous avons atteint

   des résultats très favorables en deux mille quatre

   (2004) dont nous sommes très fiers. Nous vous les

   présenterons d'ailleurs dans quelques minutes.

           Le nouveau PGEÉ n'aurait pu être planifié

   de la façon qu'il vous est présenté ce matin,

   malgré une grande volonté, si les coûts évités

   étaient demeurés les mêmes et si la société

   québécoise n'acceptait pas un impact tarifaire jugé

   non indu pour ceux qui ne participent pas à

   l'effort collectif de l'efficacité énergétique.

           Je le disais précédemment, nous avons

   effectué des recherches ou des échanges avec

   d'autres intervenants de l'efficacité énergétique

   hors Québec, notamment BC Hydro. Nos nouveaux

   programmes ou volets se fondent sur des pratiques

   reconnues efficaces ailleurs. Nous les avons

   adoptés ou adaptés plutôt à la réalité québécoise

   que nous percevons.

           Enfin en tant que Distributeur, nous devons
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   assurer la sécurité d'approvisionnement et nos

   prévisions de résultats en efficacité énergétique

   doivent être au rendez-vous. Nous avons la

   responsabilité d'atteindre nos objectifs que nous

   considérons toujours ambitieux compte tenu de

   l'intérêt général et des moyens déployés. Nous

   assumons cette responsabilité en mettant en oeuvre

   un système de suivi serré qui nous a permis et qui

   nous permettra de rectifier le tir, de rectifier

   nos actions de façon à réduire les risques de non-

   atteinte des objectifs. De plus, en deux mille

   quatre (2004), nous avons mis en place un bureau de

   gestion de projets de manière à bien cerner toutes

   les activités du nouveau plan, son ampleur nous

   obligeant à mieux encadrer notre suivi. De plus,

   vous l'avez constaté dans notre preuve, nous avons

   élaboré un plan d'évaluation de programmes adapté à

   l'ampleur du PGEÉ qui permettra d'évaluer les

   programmes sous l'angle des gigawattheures, sous

   l'angle des impacts sur le marché et sous l'angle

   de l'efficience du processus.

           Nous sommes dédiés à l'efficacité

   énergétique et nous voulons atteindre les résultats

   fixés. Nous prenons les moyens pour bien gérer en

   collaboration avec nos partenaires.
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           Les orientations du PGEÉ 2005-2010, non

   seulement maintiennent le cap sur la transformation

   de marché, mais elles mettent de l'avant des moyens

   pour l'intensifier. Ainsi, le Distributeur accentue

   considérablement la communication et la

   sensibilisation auprès de la clientèle afin de

   l'inciter à poser des gestes concrets dont voici

   des exemples.

           Premièrement, la signature de protocoles

   d'entente avec les associations industrielles afin

   de sensibiliser la haute direction des usines, une

   entente d'ailleurs est déjà signée avec

   l'Association des alumineries du Canada. Et

   deuxièmement le Réseau écolectrique pour favoriser

   la diffusion et la reconnaissance de bons coups.

           Il poursuit aussi l'information sur les

   mesures efficaces et ce, dans tous les marchés, par

   les programmes : diagnostic énergétique

   personnalisé, inspection ÉnerGuide et Novoclimat

   pour le marché résidentiel; le diagnostic petites

   entreprises de services, puis aux initiatives -

   optimisation énergétique des bâtiments et le volet

   aide à la décision du programme appui aux

   initiatives - systèmes industriels pour les clients

   commerciaux, institutionnels et industriels ainsi
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   que le programme d'analyse et de démonstration

   industrielles pour les grandes entreprises.

           De plus, tous nos programmes ou activités

   contribueront à la formation des différents acteurs

   du marché. Exemple : formation en magasin des

   conseillers à la vente de produits ou la formation

   des techniciens des programmes Novoclimat et

   Inspection ÉnerGuide.

           Nous voulons appuyer la réalisation de

   travaux éconergétiques par l'ensemble de la

   clientèle. D'abord, nous favorisons toujours

   l'approche performance globale du bâtiment et ce,

   dans tous les grands segments de marché. Nous

   proposons une aide financière basée sur les

   kilowattheures économisés et non sur les coûts des

   équipements et des travaux. Cette approche est

   accompagnée de mécanismes permettant de valider les

   kilowattheures économisé par les mesures qui sont

   appliquées dans un bâtiment spécifique. La

   structure de l'aide financière vise donc la

   réalisation du plus grand nombre de mesures

   générant un haut taux d'économie d'électricité.

   Enfin, pour la grande industrie, nous avons haussé

   le plafond de l'aide financière pour accroître le

   nombre de projets réalisés dans les usines.
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           Puis, en réponse à des demandes de clients

   et aussi pour saisir les opportunités lors du

   remplacement d'équipements, nous voulons offrir un

   appui financier pour inciter nos clients à acheter

   de préférence des équipements ou des matériaux plus

   efficaces.

           Fondé sur le potentiel technico-économique

   nouvellement déposé, nous sommes à concevoir des

   programmes parapluie Mieux Consommer - EnergyStar

   et des volets par produits constituant un ensemble

   tel un « e-catalog ». Les programmes seront

   opérationnels à l'automne avec quelques produits

   qui augmenteront au fil des mois. Les modalités

   administratives seront simples et réduites

   facilitant l'accès aux programmes et optimisant en

   termes d'efficience nos structures d'opérations

   internes. Notre appui sera d'abord au niveau de la

   sensibilisation et de la promotion puis financier.

   Dans ce dernier cas, il pourra varier dans le temps

   et sera déterminé en support aux forces du marché

   de façon à faire bénéficier le client de l'aide

   financière et l'inciter à passer à l'action.

           Notre ouverture aux bonnes idées se

   matérialisera notamment par un support avec

   l'activité PISTE, à l'implantation de technologies
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   non répandues et/ou d'approches commerciales jugées

   insuffisamment maîtrisées ou développées pour être

   intégrées au PGEÉ. Également, à la consultation

   permanente à travers quatre comités regroupant des

   clients, des représentants d'organismes de clients

   et d'acteurs oeuvrant auprès de ceux-ci. Ces

   comités nous permettront de recueillir de nouvelles

   idées, des commentaires sur les aspects

   opérationnels, de faire le point sur les stratégies

   et les résultats également obtenus. Enfin, à la

   modernisation de la réglementation provinciale en

   participant aux travaux précurseurs.

           Nous poursuivons notre action en favorisant

   les mesures d'économie, d'efficacité énergétique

   pour notre clientèle résidentielle à revenu plus

   faible par quatre programmes : ménages à budget

   modeste, Novoclimat via le volet le logement socio-

   communautaire, inspection ÉnerGuide via le projet

   pilote de rénovation et par l'introduction du

   programme Rénovation HLM, en collaboration avec la

   Société d'habitation du Québec.

           L'efficacité énergétique, c'est l'affaire

   de tous, pas seulement des distributeurs d'énergie

   et des organismes spécifiquement mandatés. Ainsi,

   la sensibilisation et l'information doivent être
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   privilégiées afin de créer et maintenir un intérêt.

   L'exemple est aussi un facteur incitatif, que ce

   soit par nos proches, nos voisins ou par des

   organismes publics. Sous cet angle, le Distributeur

   veut appuyer les efforts du gouvernement dans

   l'amélioration du rendement énergétique de ses

   bâtiments. Nous croyons que des bâtiments publics

   efficaces contribueront à plusieurs titres à

   augmenter nos économies d'énergie, d'abord par des

   économies monétaires redistribuées à l'ensemble de

   la population puis par l'exemple, sans compter,

   dans bien des cas, l'amélioration du confort.

           En terminant sur les orientations du PGEÉ,

   je voudrais insister sur l'équité du présent plan.

   En deux mille trois (2003), nous avons déposé un

   plan que nous jugions optimal compte tenu des coûts

   évités et des impacts minimisés sur les tarifs.

   Nous visions alors les économies les plus rentables

   pour la société québécoise.

           Aujourd'hui, nous poursuivons cette

   démarche en ajoutant des actions visant la

   réalisation d'un nombre accru de mesures

   d'efficacité énergétique dont certaines exigent

   plus de capitaux. C'est pourquoi la comparaison des

   deux plans à l'horizon deux mille dix (2010) montre
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   une augmentation relative plus grande des

   investissements dans le segment résidentiel puis

   commercial et institutionnel que dans le segment

   industriel.

           Les ressources requises totalisent cent

   dix-neuf virgule trois millions (119,3 M$) pour

   l'année deux mille cinq (2005), dont cinquante et

   un pour cent (51 %) pour l'aide financière directe

   aux clients, dix-huit pour cent (18 %) en

   communication et sensibilisation, dix pour cent

   (10 %) en développement de nouveaux programmes,

   volets ou activités, cette partie étant essentielle

   à l'expansion future du Plan global, onze pour cent

   (11 %) en gestion des activités et dix pour cent

   (10 %) en contingence et frais d'emprunt.

           Les contingences sont ici calculées que sur

   les investissements prévus par les programmes

   d'économie d'énergie sans prendre en compte les

   activités du tronc commun. Les niveaux de ces

   contingences sont normaux dans le cadre d'un projet

   d'envergure tel le présent PGEÉ.

           En terminant, je voudrais apporter des

   précisions sur trois sujets qui retiennent

   l'attention de plusieurs, soit : l'approche

   personnalisée pour locataires et propriétaires, la
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   géothermie et le financement.

           Le Québec présente plusieurs aspects

   distincts qui nous forcent à faire preuve

   d'imagination. En effet, quarante-deux pour cent

   (42 %) des ménages québécois vivent en logement

   locatif alors qu'au Canada et aux États-Unis, ce

   ratio n'atteint que trente-quatre pour cent (34 %).

           C'est donc une clientèle importante qui

   nous préoccupe parce qu'elle participe peu au

   programme diagnostic énergétique personnalisé et à

   la promotion des thermostats électroniques. Le

   changement plus fréquent de lieu d'habitation des

   locataire ne les incite pas à investir en

   efficacité énergétique puisqu'ils n'auront pas le

   temps de profiter des économies d'énergie. Les

   propriétaires, quant à eux, investiraient s'ils

   avaient un retour pour leur investissement. Nous

   illustrons ici la problématique des incitatifs

   partagés.

           Ces trois problématiques ont été soulevées

   par le Comité de travail sur le DEP et par la Régie

   de l'énergie. Nous sommes en discussion

   présentement avec l'Association des propriétaires

   du Québec pour définir un projet pilote ciblant ces

   clientèles particulières et générant des économies
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   d'énergie difficilement accessibles. Nous

   souhaitons susciter la synergie entre l'Association

   des propriétaires et éventuellement l'Association

   des locataires, les propriétaires et les

   locataires, pour réussir l'obtention de plus de

   diagnostics personnalisés et l'implantation de

   thermostats.

           La géothermie. C'est le deuxième sujet qui

   nécessite des précisions de notre part. La

   géothermie est appuyée par le Distributeur depuis

   longtemps. Ce soutien se poursuit et se raffine

   dans le présent PGEÉ. En effet, les projets de

   chauffage avec la géothermie sont inclus à cinq

   programmes performance pour trois marchés.

           Dans le marché CI, ces projets peuvent déjà

   être présentés aux programmes Appui aux

   initiatives, optimisation des bâtiments, tels que

   huit projets déjà présentés en deux mille quatre

   (2004), pour lesquels l'aide financière varie selon

   les pourcentages d'économies réalisées.

           Au marché résidentiel, ils sont admissibles

   au programme Inspection ÉnerGuide et pourront

   recevoir l'aide financière du Distributeur dès

   l'accueil du PGEÉ par la Régie. Dans le marché

   Grande industrie, ils sont admissibles au programme

   R-3552-2004                            PANEL 1 - HQD

   14 mars 2005                          Interrogatoire

                         - 33 -             Me Tremblay

   Analyse et démonstration industrielle pour les

   grandes entreprises.

           De plus, nous proposons d'inclure la

   géothermie aux deux programmes promotion de

   produits Mieux Consommer - EnergyStar. Ils

   offriront un soutien à un plus grand nombre de

   clients qui désirent se doter d'un système

   géothermique sans y jumeler des travaux à

   l'enveloppe du bâtiment. Ces programmes offrent

   donc plus de simplicité et d'accessibilité.

           Malgré un potentiel technicoéconomique

   limité, nous souhaitons développer ce mode de

   chauffage en collaboration avec l'industrie de la

   géothermie. Nous considérons que ce mode de

   chauffage présente une bonne opportunité et que

   notre action devra réduire davantage les barrières

   économiques et informationnelles.

           Nos prochains travaux prévus sont :

           (1)  en collaboration avec l'industrie, la

                réalisation d'une étude de marché pour

                mieux cibler les technologies, les

                clientèles ainsi que les appuis

                technique et financier éventuels;

           (2)  la précision des besoins en formation

                et avec le concours de la Coalition
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                canadienne de la géothermie, le

                développement des cours appropriés et

                de la campagne de promotion et de

                sensibilisation; et

           (3)  enfin, la conception et le

                développement du volet géothermie à

                inclure aux programmes Mieux Consommer

                - EnergyStar.

           Quant à la thermopompe à climat froid, ses

   perspectives de rendement nous intéressent

   particulièrement. Nous avons déjà engagé des tests

   avec d'autres organisations et advenant des

   résultats probants, nous identifierons les

   meilleurs moyens pour une utilisation efficiente au

   Québec de cet équipement de chauffage.

           Financement. Le financement a été abordé à

   plusieurs reprises dans les mémoires des

   intervenants. Il est également le sujet d'une étude

   récente publiée par Chartwell. Aux États-Unis, le

   financement est surtout un outil qui aide à mousser

   la vente de produits par les entreprises de

   services publics, comme les systèmes de chauffage,

   ventilation, climatisation. Ceci a un effet positif

   sur le chiffre de ventes de leurs activités non

   réglementées et également sur le volume de ventes
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   d'électricité par l'ajout d'équipements électriques

   ou la conversion d'un équipement alimenté par une

   autre source d'énergie. Le financement est aussi

   utilisé pour aider à la réalisation de projets

   d'efficacité énergétique. Il présente cependant

   plusieurs défis, notamment une gestion complexe et

   coûteuse et des risques de mauvaises créances.

           Au Québec, nos clients nous ont dit plutôt

   préférer la subvention comme soutien financier pour

   vaincre les barrières de l'efficacité énergétique.

   Cependant, le Distributeur désire approfondir cette

   question du financement, qui compte plusieurs

   facettes, parce qu'il pourrait être un outil

   facilitant la réalisation de travaux chez certains

   segments de la clientèle.

           Le Distributeur a toujours indiqué qu'il

   voulait agir en partenariat avec les clients et les

   intervenants du marché. Il se doit de faire ainsi

   en matière de financement et travailler de concert

   avec les institutions financières et ne pas s'y

   substituer.

           Nous devons également prendre en compte que

   l'appui financier du PGEÉ est déjà important, qu'il

   y a des risques de mauvaises créances et des

   lourdeurs administratives à éviter, comme le
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   souligne d'ailleurs le rapport Chartwell, et que

   les approches pourraient nécessiter d'être adaptées

   à chacun des segments de marché, voire même des

   types d'équipements.

           Le suivi des résultats, je cède maintenant

   la parole à mon confrère, Claude Pedneault.

   M. CLAUDE PEDNEAULT :

R. Bonjour. Je devrais commencer par dire que le

   Distributeur est vraiment fier des résultats

   atteints au cours de l'année deux mille quatre

   (2004) au niveau du Plan global en efficacité

   énergétique, qui constitue, en fait, la première

   année où l'ensemble des programmes du Plan global

   ont été déployés dans le marché. Globalement...

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Pedneault, on m'indique d'approcher pas

   mal le micro parce que, dans le fond de la salle,

   on ne vous entend pas.

   M. CLAUDE PEDNEAULT :

R. Pardon. Donc globalement, les résultats sont de

   cent soixante et onze gigawattheures (171 Gwh),

   donc un écart favorable de plus de six pour cent

   (6 %) sur l'objectif révisé à cent soixante et un

   gigawattheures (161 Gwh) dans la requête R-3552-

   2004.
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           Ces résultats sont d'autant plus marquants

   qu'ils ont été atteints à l'intérieur de

   l'enveloppe budgétaire approuvée par la Régie. De

   plus, ces résultats ne tiennent pas compte des

   impacts dans le marché qui seront mesurés lors de

   l'exercice d'évaluation qui est en cours de

   réalisation et dont les résultats seront

   disponibles en juillet deux mille cinq (2005).

           Ces impacts sont reliés, par exemple, à

   l'influence de la promotion générale sur la

   décision des clients d'investir dans des mesures

   d'efficacité énergétique sans que ces derniers ne

   se soient nécessairement prévalus des incitatifs

   offerts.

   (10 h 10)

           C'est la performance, comme vous pouvez

   toujours le voir sur le tableau, la performance des

   programmes dans le marché résidentiel qui a permis

   de dépasser les objectifs, particulièrement le

   programme Diagnostic énergétique personnalisé avec

   plus de trois cent douze mille questionnaires

   complétés comparativement à un objectif de deux

   cent cinquante mille questionnaires a rapporté onze

   gigawattheures (11 Gwh) de plus que prévu.

           Les programmes thermostat dans le marché
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   existant, thermostat dans la nouvelle construction

   et promotion des minuteries de piscine ont rapporté

   quatorze gigawattheures (14 Gwh) de plus que

   l'objectif anticipé. Les autres programmes sont

   relativement en ligne avec des objectifs fixés.

           Dans le marché commercial et

   institutionnel, c'est le programme Initiative

   énergétique bâtiment CI avec quarante et un (41)

   projets réalisés pour quinze gigawattheures

   (15 Gwh) comparativement à l'objectif révisé à

   douze gigawattheures (12 Gwh) qui constitue la

   majeure partie des résultats.

           Ce qui est encore plus important de noter

   pour ce programme, c'est qu'au-delà des quarante et

   un (41) projets implantés en deux mille quatre

   (2004), le Distributeur compte cent cinquante et un

   (151) autres projets qui sont à différents stades

   d'analyse. Là-dessus, il y en a quatre-vingt-un

   (81) qui ont été validés et confirmés aux clients

   pour trente-six gigawattheures (36 Gwh).

           Les soixante-trois (63) projets restants

   sont actuellement en analyse et on estime à vingt-

   huit gigawattheures (28 Gwh) l'impact que ces

   projets pourraient nous amener. Ainsi, le

   Distributeur considère être en bonne position pour
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   l'atteinte des objectifs deux mille cinq (2005)

   pour ce programme.

           Le programme Diagnostic petite entreprise

   de service a connu un démarrage très lent et n'a

   pas atteint les résultats escomptés. Un plan

   d'action est en cours d'élaboration avec des

   résultats escomptés en deux mille cinq (2005).

           Pour le programme Initiative énergétique

   bâtiment HQD, aucun projet n'a été comptabilisée en

   deux mille quatre (2004). Cependant, il s'est

   réalisé des mesures pour un virgule quatre

   gigawattheures (1,4 Gwh) pour lesquels l'ensemble

   de la documentation n'était pas disponible et par

   mesure de prudence, nous avons décidé de les

   comptabiliser seulement en deux mille cinq (2005).

   Il y a également d'autres projets qui sont en cours

   d'élaboration et qui devraient donner des résultats

   toujours en deux mille cinq (2005).

           Pour le PMI, vingt-six (26) projets ont été

   approuvés pour quinze virgule deux gigawattheures

   (15,2 GWh), rencontrant donc l'objectif de quinze

   gigawattheures (15 GWh) révisés dans la requête

   R-3552-2004. L'écart de six gigawattheures (6 GWh)

   entre l'objectif et le réel est dû au programme

   Aide à la décision pour lequel l'exercice
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   d'évaluation en cours va permettre d'en évaluer les

   résultats.

           Finalement, notons pour la Grande industrie

   la bonne performance du programme d'Initiative

   industrielle grande entreprise qui, avec seize (16)

   projets réalisés, amène plus de dix-huit

   gigawattheures (18 GWh). Combiné aux résultats du

   programme d'Analyse et de démonstration

   industrielle, l'apport de la Grande entreprise aux

   résultats deux mille quatre (2004) est de vingt et

   un gigawattheures (21 GWh).

           Ajouté à ces projets réalisés, le

   Distributeur comptait au trente et un (31) décembre

   deux mille (2000) pour ces deux programmes plus de

   cent vingt (120) projets reçus pour cent quatre-

   vingts gigawattheures (180 GWh) et dont la

   réalisation devrait se faire au cours des

   prochaines années.

           Au niveau budgétaire, tel que mentionné

   antérieurement, l'enveloppe globale a été respectée

   avec des dépenses réelles de quarante virgule huit

   millions de dollars (40,8 M$) comparativement au

   budget de quarante-deux millions de dollars

   (42 M$).

           En conclusion, le Distributeur a su
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   démontrer en deux mille quatre (2004) sa

   flexibilité pour adopter ses stratégies

   commerciales lorsque des signaux avant-coureurs

   démontraient la nécessité d'intervenir. Pour se

   faire, entre autres, le Distributeur a réalloué les

   budgets entre programmes tout en respectant

   l'enveloppe globale et ainsi lui permettre

   d'atteindre les objectifs fixés. Merci.

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. En conclusion, le Distributeur a démontré sa ferme

   intention de mousser l'efficacité énergétique,

   s'est montré réceptif aux éléments différents de

   ceux inclus à son PGEÉ 2003-2006. Il a bonifié ce

   plan en présentant un nouveau PGEÉ qui double les

   objectifs d'efficacité énergétique et qui se veut

   lui aussi évolutif.

           La volonté d'obtenir de très bon résultat

   est véhiculée par la haute direction, elle est

   déclinée dans nos processus de gestion, de suivi et

   d'évaluation des programmes. Nous avons prouvé

   notre ferme intention de réussir en enregistrant

   des résultats en ligne avec les objectifs globaux

   prévus pour l'année deux mille quatre (2004). Nous

   ajustons nos processus, les modalités de programmes

   en fonction des réactions du marché tout en
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   respectant les critères économiques et financiers

   ainsi qu'en demeurant à l'intérieur du budget

   alloué, et nous continuerons de le faire.

           En deux mille cinq (2005), le Distributeur

   doit concentrer temps et effort sur la conception,

   le développement et le lancement des nouveaux

   volets, programmes et activités. Ceci est essentiel

   à l'atteinte des objectifs pour l'année en cours,

   mais également pour la durée du Plan. Le

   Distributeur s'est engagé résolument dans la

   réalisation de son Plan global en efficacité

   énergétique et il veut assurer d'abord

   l'application de ses programmes pour l'ensemble de

   la clientèle en collaboration avec ceux qui

   souhaitent également une plus grande réussite de

   l'efficacité énergétique au Québec. Merci de votre

   attention.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Merci, Messieurs. Alors, les témoins sont

   disponibles pour le contre-interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Je veux rassurer tout le monde, dans les derniers

   mois, j'ai présidé le dossier tarifaire et j'ai

   pris la mauvaise habitude de parler de premier

   (1er) avril et trente et un (31) mars et,
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   évidemment, le président de banc n'a pas changé les

   dates pour le PGEÉ. Le PGEÉ demeure l'année

   calendrier. C'était une erreur, mon lapsus. Maître

   Neuman.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président; bonjour, Messieurs

   les Régisseurs; bonjour, messieurs, dames. Mon nom

   est Dominique Neuman pour la CETAF, l'AQLPA et

   Stratégies énergétiques.

Q. [7] Je voudrais commencer par vous féliciter,

   féliciter l'ensemble de l'équipe responsable du

   PGEÉ pour le magnifique plan de communication qui

   est en train d'être mis en oeuvre depuis des mois.

   On ne peut pas manquer le message d'Hydro-Québec

   pour promouvoir l'efficacité énergétique tellement

   il est partout, tellement il est dans l'ensemble

   des médias auxquels le public a accès, et des

   différentes clientèles.

           Je voudrais commencer par vous poser une

   petite question, avant d'aborder mon plan de

   questions qui m'a été suscité par la présentation

   de ce matin, donc qui est la pièce HQD-7 document

   1, à la page 11. D'abord, je félicite Hydro-Québec

   pour l'intérêt qu'elle marque quant à la promotion

   de la géothermie à travers les différents
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   programmes. Sauf que j'ai une certaine inquiétude

   quand je vois que vous mentionnez cinq programmes

   qui incluent cette technologie alors que, dans une

   réponse à une question que nous vous avions posée

   qui est à la pièce HQD-5 document 2 pages 5 et 6,

   vous parliez de six programmes. Donc, lequel des

   six programmes n'est plus dans l'énumération des

   cinq que vous nous avez présentés aujourd'hui?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Pouvez-vous répéter la citation, HQ?

Q. [8] HQD-5 document 2 pages 5 et 6. On vous avait

   d'ailleurs... Il y a une remarque qui avait été

   faite dans le rapport d'expertise de monsieur

   Fontaine à l'effet qu'il pourrait y en avoir un

   septième, mais on va pour l'instant se contenter de

   récupérer les six programmes de départ.

R. Vous avez raison, je m'amende c'est six, parce que

   ce que j'ai oublié de mentionner ce matin, c'est le

   programme Appui aux initiatives de système

   industriel pour les PMI, et c'est aussi admissible

   effectivement dans ce programme-là. Je voyais que,

   je vois que, je constate que vous suivez très bien

   les présentations. Merci.

Q. [9] Vous me rassurez.

   LE PRÉSIDENT :

   R-3552-2004                            PANEL 1 - HQD

   14 mars 2005                   Contre-interrogatoire

                         - 45 -     Me Dominique Neuman

   Je constate que, après les félicitations de maître

   Neuman, il y a un retour d'ascenseur.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [10] Alors, je vais commencer par le programme

   Diagnostic énergétique dans le secteur résidentiel.

   Vous prévoyez la participation d'un très grand

   nombre de clients résidentiels ou à l'élément

   retour, de compléter et de soumettre le diagnostic

   en question, et vous estimez que pour chaque client

   qui retourne et remplit ce diagnostic, que ce

   client économisera cent soixante-treize

   kilowattheures (173 kWh) par année. C'est bien ça?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Exact.

Q. [11] Dans le plan de suivi, à la fois dans les

   indicateurs précurseurs et le suivi à plus long

   terme qui est prévu, j'ai trouvé des indicateurs

   qui visent à vérifier la quantité de clients qui

   remplissent et retournent ce diagnostic, mais je

   n'ai pas trouvé d'indicateurs ou de suivi pour

   valider ce cent soixante-treize kilowattheures

   (173 kWh) par client qui retourne le diagnostic en

   question. Comment est-ce que vous faites pour

   vérifier si, effectivement... parce que si je

   comprends bien votre raisonnement, un client qui
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   reçoit l'immense publicité que vous faites, et qui

   est très bonne, comme je vous l'ai mentionné,

   économise zéro kilowattheure alors que celui qui,

   en plus de recevoir cette publicité retourne le

   diagnostic économise cent soixante-treize

   kilowattheures (173 kWh) selon votre modèle? Donc,

   comment est-ce que vous faites pour valider cette

   mesure?

R. Deux éléments de réponse. La première, pour ce qui

   est du cent soixante-treize gigawattheures

   (173 GWh) (sic), c'est l'indication qui avait été

   donnée au dossier 3473, et nous sommes comme Claude

   l'indiquait tantôt, nous sommes à réaliser

   l'évaluation de certains programmes dont cet

   aspect. Et on va donc vérifier sur un certain

   nombre de clients quelles sont effectivement les

   mesure qu'ils ont implantées après un certain temps

   suite au retour du diagnostic chez ces clients-là.

           Et deuxièmement, en ce qui a trait à votre

   question, oui, nous avons aussi intérêt à évaluer

   l'impact que l'ensemble de la sensibilisation ou

   information, communication qu'on fait dans

   l'ensemble du marché peut susciter pour les clients

   qui n'ont pas nécessairement rempli le diagnostic.

   Donc, c'est deux éléments qui feront partie du
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   dossier évaluation des programmes.

Q. [12] Et donc, ça fait bel et bien partie du suivi,

   parce qu'au suivi, à la page, au document de suivi

   à la page... à la pièce, pardon, HQD-2 document 1

   page 33 lignes 1 à 5.

   M. CLAUDE PEDNEAULT :

R. En fait...

   (10 h 20)

Q. [13] À cette référence vous mentionnez - à cette

   référence, vous mentionnez que vous ne réévaluez

   pas les gains unitaires par mesures prévues ou

   potentielles; ça, je peux comprendre ça, je n'ai

   pas de problème avec ça. Ce qui m'inquiète c'est,

   comme les programmes ne sont pas des mesures mais

   un cumul de mesures dont vous prédisez la

   réalisation, est-ce qu'il y a bel et bien une

   évaluation de la réalisation du panier de mesures

   auxquelles est associé ce programme?

R. C'est exactement la réponse que j'allais vous

   donner en fait. C'est que effectivement on n'évalue

   pas... Donc, c'est exactement ce que j'allais vous

   mentionner; c'est qu'effectivement on ne réévalue

   pas le gain unitaire des mesures. Par ailleurs,

   l'exercice d'évaluation va servir à déterminer le

   panier de mesures que la majorité des clients ont
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   implantées et ainsi nous permettre effectivement de

   réévaluer ou de confirmer en fait le gain unitaire

   moyen qu'on applique dans le cas d'un client qui a

   respecté ou qui a complété le diagnostic

   énergétique personnalisé, le questionnaire.

Q. [14] Et ce suivi, je m'excuse mais je ne l'ai pas

   vu à la pièce HQD document 1.

R. En fait, je vous amènerai donc à HQD-2 document 1

   annexe 2, la page 3 de 14. Donc, l'élément 4 du

   tableau au niveau des variables que nous allons

   évaluer dans le cadre de l'évaluation du

   diagnostic; on note l'intention d'implanter ou

   implantation de mesures, ou intention de participer

   des non-participants. Donc, c'est à l'intérieur de

   cette évaluation-là qu'on va mesurer les mesures

   réellement implantées par les clients ou celles

   qu'ils ont l'intention d'implanter.

Q. [15] Bien, c'est la distinction qui m'intéresserait

   là; ce n'est pas seulement une intention exprimée

   par le client avant, mais est-ce qu'il y a une

   vérification, un suivi pour vérifier si

   effectivement l'intention s'est traduite par une

   implantation réelle pour qu'on puisse mesurer si

   effectivement le client qui remplit le

   questionnaire économise cent soixante-treize
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   kilowattheures (173 kWh) par année? Donc, au-delà

   de l'intention là, je parle du réel.

R. Bien, je vais relire textuellement le libellé de la

   variable numéro 4. Donc, il y a l'intention

   d'implanter ou implantation des mesures.

Q. [16] Oui. Donc, les deux séparément, d'accord.

R. Donc, les deux séparément. Et l'intention de

   participer des non-participants, donc qui nous

   permet de voir les clients potentiels qui vont nous

   ramener des diagnostics au cours des prochains

   mois.

Q. [17] Et pour les non-participants, pas juste

   l'intention mais la modification effective de leur

   comportement ou de leur... en fait, j'essaie de

   faire une distinction entre le réel et les

   intentions pour les non-participants aussi.

R. Alors, est-ce que... peut-être juste reformuler

   votre question pour m'assurer que je la comprends

   bien?

Q. [18] Oui. O.K. Mais en tout cas, si je comprends

   bien, le groupe, les deux groupes sont vérifiés à

   la fois au niveau des intentions et au niveau du

   réel, des mesures réellement implantées.

R. Pour ceux qui participent au diagnostic ou ceux qui

   ont l'intention de participer. Pour ceux qui ne
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   participent pas, bien, effectivement il y aura une

   évaluation qui sera faite qui est plus générale,

   pour évaluer l'impact de notre promotion sur

   l'implantation des mesures qui sont proposées dans

   le diagnostic, même si le client ne l'a pas

   réalisé, le diagnostic.

Q. [19] Et cette évaluation générale inclura la

   réalisation effective des mesures?

R. Exactement.

Q. [20] O.K. Si je comprends bien, chaque abonné ne

   peut soumettre son diagnostic rempli qu'une seule

   fois. Si je comprends bien, c'est une règle que

   vous avez instituée récemment pour éviter que le

   même abonné bénéficie des promotions de façon

   multiple.

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Non, c'est... si on lit bien la preuve et le

   fonctionnement du DEP, une fois qu'on a enregistré,

   qu'on a fait, rempli notre questionnaire; qu'on

   l'ait fait papier ou qu'on l'ait fait sur internet,

   le système enregistre les données et le client peut

   revenir - même s'il l'a fait par papier - revenir à

   l'internet et revenir consulter son DEP, le mettre

   à jour et avoir de nouveau des commentaires, des

   indications de mesures d'économie d'énergie qui
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   pourraient s'ajouter à son logement. Par contre ce

   qu'on a indiqué, c'est que le client qui

   reviendrait une deuxième fois ou une troisième fois

   ne serait pas admissible aux mesures ou aux

   éléments, appelons-les cadeaux ou incitatifs là,

   comme présentement les fluocompacts. Donc, il peut

   revenir autant de fois qu'il le veut sur son

   diagnostic, mais il a seulement qu'une fois droit à

   la prime.

Q. [21] Je vous remercie. Je vais passer au programme

   NovoClimat. D'abord vous me corrigerez si je me

   trompe, est-ce que je comprends correctement que le

   programme NovoClimat n'est pas en soi associé à des

   mesures spécifiques; c'est une norme quant au

   niveau d'économie d'énergie, quant au niveau de

   consommation énergétique des bâtiments concernés,

   et cette norme peut être atteinte par une

   multiplicité de mesures possibles? Est-ce que c'est

   bien ça?

R. Oui, mais ma compréhension est aussi à l'effet que

   c'est quand ça concerne que l'enveloppe du

   bâtiment, pas des mesures comportementales.

Q. [22] Ça ne concerne que l'enveloppe du bâtiment.

   Est-ce que la géothermie, des installations

   géothermiques pourraient être incluses comme moyen
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   d'atteindre l'objectif de NovoClimat?

R. Ma compréhension, sauf erreur, serait de vous dire

   non parce que le système de chauffage c'est pas un

   système qui permet d'avoir un bâtiment qui respecte

   des normes de construction, c'est un système de

   chauffage.

Q. [23] On va revenir là-dessus à un moment ultérieur.

   En ce qui concerne le programme suivant, le

   programme d'inspection énergétique pour le secteur

   résidentiel toujours. Ce programme, si on avait à

   le résumer si je comprends bien, est un programme

   qui permet au client, à l'abonné de réaliser tout

   ce qui peut être fait pour améliorer la

   consommation énergétique de son bâtiment déjà

   existant; donc l'inspection initiale,

   l'inspection... la première inspection vise à

   identifier une série de choses - bien, d'abord

   identifier la consommation énergétique du bâtiment

   lui-même et identifier une série de choses

   possibles que le client pourrait réaliser pour

   améliorer cette efficacité. Et l'ensemble des

   mesures potentielles applicables à ce bâtiment-là

   pourraient être incluses dans ce panier-là, et

   c'est au client, à partir de là, de choisir ce

   qu'il désire réaliser. Et il peut donc procéder à
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   ces mesures et ensuite faire réinspecter son

   bâtiment. Et dépendant des résultats, il aura... il

   recevra un avantage de la part d'Hydro-Québec.

   C'est bien cela?

R. Oui.

   (10 h 30)

Q. [24] Quelle démarche est-ce que Hydro-Québec fait

   pour s'assurer que les inspecteurs initiaux de

   cette première inspection connaissent bien et

   soient bien informés de l'ensemble des mesures

   potentielles qui peuvent être appliquées à un

   bâtiment, y compris les mesures plus innovatrices,

   des mesures peut-être qui n'existaient pas au

   moment où ces inspecteurs peut-être avaient pris

   leur cours de formation initiale, quelles mesures

   est-ce que Hydro-Québec prend pour s'assurer que

   les inspecteurs soient à jour et connaissent les

   mesures, et connaissent aussi leur accessibilité et

   leur prix, qui peut leur permettre de donner les

   conseils les plus appropriés aux clients en

   question?

R. Ce programme, je le rappelle, il est administré,

   livré par l'Agence d'efficacité énergétique et

   encadré par l'Office d'efficacité énergétique. Il y

   a donc des cours de formation qui sont donnés aux
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   inspecteurs; je ne suis pas au fait dans le fin

   détail de tout l'aspect formation mais il y a des

   rappels d'information, je peux vous donner, en tout

   cas, j'ai des cas en tête où les gens ont émis

   certaines recommandations qui n'étaient peut-être

   pas adéquates, particulièrement aux Iles-de-la-

   Madeleine, et il y a eu donc rectification de

   l'information pour faire en sorte que les

   recommandations aux clients soient en ligne avec

   les programmes et les bonnes mesures. Donc il y

   a...

Q. [25] Quand vous dites « rectification », c'est des

   choses que vous avez, que Hydro-Québec a faites ou

   que l'Agence a faites elle-même? J'essaie de voir

   quel est votre niveau d'implication, comme Hydro-

   Québec.

R. Nous respectons la livraison de ce programme-là par

   l'Agence donc on n'intervient pas directement avec

   les inspecteurs qui font la livraison du programme;

   si on a des questions ou des demandes, on passe par

   l'Agence.

Q. [26] Est-ce que vous intervenez auprès de l'Agence

   pour faire des recommandations quant à la formation

   de ces inspecteurs?

R. Oui.
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Q. [27] D'accord. Est-ce que vous pouvez expliquer un

   petit peu ce que...

R. Bien, il y a certains éléments dans l'ensemble des

   programmes qu'on a demandé à l'avance de pouvoir

   transmettre à l'ensemble de ces inspecteurs, que ce

   soit la compréhension du PGEÉ actuel, que ce soit,

   comme je le disais tantôt, pour les réseaux

   autonomes, il y a certaines particularités qui

   doivent être incluses dans leur formation, donc on

   a demandé à l'Agence de l'inclure et de diffuser

   cette information. On est en relation continuelle

   avec l'Agence mais c'est l'Agence qui, je le

   répète, est responsable d'assumer ce suivi et cette

   formation.

Q. [28] Est-ce que, parmi ces recommandations que vous

   avez pu faire à l'Agence, est-ce que vous avez eu à

   faire des recommandations pour vous assurer que la

   formation soit adéquate quant à des technologies

   plus récentes et/ou dont l'accessibilité est plus

   récente, comme la géothermie ou on peut parler des

   murs solaires, on peut parler d'autres technologies

   plus récentes, est-ce que vous avez eu à faire des

   recommandations sur ces points spécifiques?

R. Pas à ma connaissance. Ça se peut qu'on l'ait fait

   parce que ce n'est pas moi qui suis responsable de
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   l'opération des programmes mais, je veux dire, la

   relation journalière avec l'Agence là-dessus mais,

   à ma connaissance, non.

Q. [29] En ce qui concerne la réalisation des travaux

   eux-mêmes, je comprends que, par exemple, pour le

   programme antérieur qu'on a examiné tout à l'heure,

   le programme Novoclimat, les constructeurs doivent

   faire l'objet d'une certification, c'est bien ça?

R. Oui.

Q. [30] Oui. Pour les travaux sur des bâtiments déjà

   existants, dans le cadre du programme d'Inspection

   énergétique, je comprends qu'il n'y a pas de

   certification prérequise de la part des

   entrepreneurs ou autres professionnels qui

   participeront à la réalisation, c'est bien ça?

R. Tout à fait.

Q. [31] O.K. Avez-vous pu constater des difficultés de

   réalisation dans le cadre de l'application de ce

   programme, où les entrepreneurs que choisissaient

   les clients eux-mêmes avaient de la difficulté à

   effectuer les travaux qui faisaient l'objet des

   recommandations ou avaient de la difficulté à les

   effectuer avec qualité?

R. Je n'ai pas de cas particulier en tête mais il est

   clair que l'identification avec la première
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   inspection et l'établissement d'une cote

   énergétique de bâtiment et l'identification de

   mesures qui pourraient être réalisées qu'on crée un

   certain espoir d'amélioration de l'efficacité

   énergétique du bâtiment.

           Et tout est dans la manière d'installer ces

   mesures, particulièrement en ce qui a trait à

   l'étanchéité du bâtiment, ça, c'est sûr. Donc si

   les travaux sont moins bien réalisés, la cote de

   l'inspection B sera sûrement inférieure aux

   attentes, mais je n'ai pas de cas précis en

   mémoire.

Q. [32] Avez-vous eu des cas précis ou des, en fait,

   des clients ou d'autres intervenants se sont plaint

   que le résultat obtenu de la cote B n'était pas à

   la hauteur des attentes qu'ils avaient au moment de

   l'inspection A?

R. Moi, je n'en ai pas. Il y en a peut-être à l'Agence

   mais moi, je n'en ai pas.

Q. [33] Je vais sauter les deux programmes suivants,

   je vais y revenir éventuellement si j'ai plus de

   temps à la fin. Je vais passer aux programmes de

   promotion Mieux Consommer - EnergyStar. Dans votre

   présentation d'il y a quelques minutes, vous avez

   utilisé le futur lorsque vous avez expliqué ce que
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   Hydro-Québec Distribution avait l'intention de

   faire quant à la promotion de produits spécifiques

   dans le cadre de ce programme.

           Avez-vous déjà, à part les produits dont la

   promotion existe déjà dans le cadre du PGEÉ

   antérieur, qui avait déjà été adopté, avez-vous

   déjà des plans particularisés pour l'un ou l'autre

   de ces produits, donc des plans qui indiqueraient

   ce que vous faites, s'il y a une aide financière, à

   combien est-ce qu'elle est, de quelle manière est-

   ce qu'elle est transmise, est-ce que vous avez quoi

   que ce soit pour préciser vos intentions, c'est-à-

   dire les objectifs de ce programme sont élevés et

   donc c'est bien d'avoir des objectifs élevés mais

   on essaie de voir concrètement qu'est-ce que vous

   prévoyez faire pour quel produit.

           Je sais qu'il y a un certain niveau de

   détail qui a été donné sur la géothermie dans votre

   preuve, ça, je l'ai vu, mais là encore, on n'a pas,

   il manque cet élément, soit combien vous donnez

   comme aide financière et de quelle manière est-ce

   que vous fourniriez cette aide.

R. Bon, comme je l'indiquais tantôt, notre proposition

   fait suite notamment à l'évolution du potentiel

   technicoéconomique et il y a l'augmentation du coût
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   évité puis, en même temps, pour certaines mesures,

   il y a des baisses des coûts de ces mesures.

   Prenons l'exemple des fluocompacts, donc à la fois

   conjugaison donc d'augmentation du coût évité puis

   baisse du coût de la mesure, ce qui fait que d'un

   seul coup, entre dans le potentiel technicoéconomi-

   que un bon bagage de kilowattheures économisés, ou

   économisables plutôt.

           Donc on réagit au potentiel technicoécono-

   mique mais on réagit aussi aux demandes que nous

   ont faites certains clients, particulièrement au

   niveau des clients commercial et institutionnel

   dans le cadre du programme Initiative, où ces

   clients nous ont demandé de pouvoir offrir une aide

   financière qui serait plus simple à acquérir de

   leur part, notamment parce qu'ils modifiaient

   certains équipements relativement simples ou parce

   qu'ils avaient à remplacer des équipements et

   qu'ils n'avaient pas le temps de monter la

   préparation d'un projet dans le cadre du programme

   Initiative.

           C'est donc à la fois pour répondre à ces

   deux éléments qu'on propose, à la fois dans le

   marché résidentiel et dans le marché commercial,

   institutionnel, industriel, des programmes produits
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   pour faciliter, si on veut, l'accès à une aide

   financière et inciter les clients, qui sont devant

   un choix de remplacement d'équipements, d'opter

   vers des équipements plus efficaces que la

   normalité des équipements qui sont présentés.

           Donc premier point important à donner. On

   est à réaliser des études de marché parce qu'on

   veut le faire de la bonne façon, aller chercher non

   seulement les potentiels mais savoir comment ça se

   vend, comment ça s'achète dans le marché, quelles

   sont les barrières auxquelles on doit faire face.

           Pour donner des exemples, je pense que

   c'est très concret, si on regarde les fluocompacts,

   quand on a examiné ce système-là, cette mesure-là

   l'an passé, à première époque, bon, un fluocompact

   se vendait approximativement quatre dollars (4 $),

   quatre dollars et demi (4,50 $) du fluo; si on

   avait opté pour une aide financière de cinquante

   pour cent (50 %) du coût, bien, on aurait offert

   deux dollars (2 $), deux dollars et demi (2,50 $),

   deux dollars et quart (2,25 $) dans le marché, mais

   on a aujourd'hui, dans certains magasins grandes

   chaînes, des fluos qui sont offerts en bas de deux

   piastres (2 $); donc il faut adapter notre aide

   financière pour faire en sorte qu'on...
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Q. [34] Je comprends les objectifs, ce que j'essaie de

   savoir, est-ce qu'il y a des plans précis pour des

   produits précis?

R. On est à faire, à concevoir ces programmes sur une

   base d'étude de marché concrète, travailler avec

   les forces du marché, que ça soit, l'autre exemple

   que je veux vous donner, je pense que ça illustre

   qu'est-ce qu'on veut faire, les électroménagers,

   puis on l'a mis dans la preuve, les électroména-

   gers, on ne peut pas offrir de l'argent sur une

   base permanente en termes d'aide financière, il

   faut le faire en support avec les revendeurs, avec

   les fabricants, pour inciter les clients à passer,

   justement, aux produits EnergyStar plutôt que de

   s'en tenir aux programmes de base, ça fait qu'on

   est à élaborer ces éléments-là.

Q. [35] Quand est-ce que vous serez en mesure de

   déposer les plans précis par produit, prévus dans

   ce programme de promotion Mieux Consommer -

   EnergyStar?

   (10 h 45)

R. Bon. D'abord on veut avoir un programme qu'on a

   appelé « parapluie »; c'est un concept pour faire

   en sorte de faciliter la tâche à l'ensemble de nos

   clients. On ne veut pas se retrouver avec
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   cinquante-deux (52) programmes là puis que tout le

   monde est perdu, puis on ne sait pas si on est

   entré par le bon chemin pour avoir la bonne

   information. Donc, on veut avoir deux programmes

   parapluies où on va pouvoir accéder rapidement

   notamment par électronique sur le site Web, pour

   avoir une première information, et deuxième - donc

   ça, on veut être prêt à être sur le marché au cours

   de l'automne deux mille cinq (2005), et bien

   entendu avoir certains produits qui seront dès

   l'automne deux mille cinq (2005) identifiés comme

   étant des produits économiseurs d'énergie, donner

   la bonne information et éventuellement d'identifier

   s'il a des aides financières. Et au fil du temps,

   on va ajouter des produits, et un élément qui nous

   inspire beaucoup si vous avez le temps d'aller sur

   le site de BC à Hydro, vous verrez justement des

   programmes produits qui incitent notre imagination

   à développer des programmes qui pourraient

   éventuellement y ressembler.

Q. [36] Donc, ça serait dans la prochaine cause du

   PGEÉ que vous pourrez fournir ces informations, si

   je comprends bien?

R. Bien là, je ne sais pas si ça sera la prochaine

   cause...
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Q. [37] Pour l'automne deux mille cinq (2005)?

R. D'ici l'automne, il va y avoir des développements.

Q. [38] J'aimerais passer à certaines questions dont

   je vous avais fait une préannonce dans une lettre

   du quatre (4) mars deux mille cinq (2005) qui vous

   avait été transmise. Concernant la température de

   référence qui est utilisée pour mesurer les gains

   qui sont prévus aux différents programmes

   résidentiels; selon notre compréhension jusqu'à

   récemment, on prenait pour acquis que c'est

   seulement lorsque la température extérieure descend

   à quinze degrés C (15o C) ou en bas que le client

   résidentiel commence à chauffer. Et donc, on a eu

   une certaine surprise en apprenant dans un autre

   dossier que cette température semble être devenue

   dix-huit degrés (18o) et - je suis au dossier 3550-

   2004, qui mentionne que cette hypothèse est retenue

   aux fins de l'estimation des gains de certaines

   mesures d'efficacité énergétique. Donc, on revient

   à vous dans ce dossier-ci, à savoir est-ce que

   c'est la totalité ou une partie seulement des

   programmes d'efficacité énergétique résidentiels

   qui sont basés sur... pour le calcul de leurs

   gains, qui sont basés sur l'hypothèse que le client

   résidentiel, s'il n'y avait pas de programme,
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   commencerait à chauffer dès que la température

   descend à dix-huit (18) ou moins?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, je vais vous offrir une réponse qui est

   pas une réponse spécifique à votre question. Je

   voudrais juste vous annoncer que nous sommes en

   train d'élaborer une réponse écrite à vos demandes

   de renseignements. Et cette réponse implique des

   gens qui travaillent dans d'autres unités que

   celles qui sont représentées ici. Et s'il y a un

   besoin, bien, on pourra peut-être faire venir

   d'autres témoins ou nous, mieux se préparer à

   répondre à des questions spécifiques sur cette

   demande de renseignement là, mais on l'a comprise

   comme étant une demande de renseignement écrite

   puis on va répondre par écrit. Et on vise demain en

   fin de journée au maximum.

Q. [39] En tout cas, ça me convient parfaitement.

   Donc, je n'ai pas à passer sur l'ensemble des neuf

   questions qui sont dans cette lettre?

R. On vient de sauver quelques minutes.

Q. [40] On vient de sauver quelques minutes. Donc, ce

   serait l'engagement numéro 1, de déposer ces

   réponses, si je comprends bien? Maître Tremblay,

   oui? Engagement numéro 1 : de répondre aux
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   questions...

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Donnez-moi le temps d'écrire, s'il vous plaît.

   Alors oui, ce sera effectivement l'engagement

   numéro 1 que de déposer une réponse écrite aux

   questions soulevées par maître Neuman dans sa

   lettre du quatre (4) mars.

   ENGAGEMENT 1 :    Déposer une réponse écrite aux

                     questions soulevés par maître

                     Neuman dans sa lettre du 4 mars

                     2005 (à la demande de

                     CETAF/AQLPA/SÉ).

Q. [41] D'accord. Sur la question du financement, vous

   avez présenté dans la présentation de ce matin HQD-

   7 document 1. Vous avez parlé d'une étude

   américaine par Chartwell. Et je ne suis pas sûr que

   cette étude soit déposée en preuve, là; peut-être

   qu'elle l'est, mais en tout cas. Donc, est-ce que

   ce serait possible soit de la déposer soit, si elle

   est volumineuse, de déposer la référence si elle

   est disponible peut-être de façon électronique sur

   un site Web?

   M. MICHEL BASTIEN :
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R. Alors, on prendra l'engagement de produire ou

   l'adresse électronique ou le document le cas

   échéant.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Ce sera l'engagement numéro 2, dans le même délai.

   ENGAGEMENT 2 :    Produire l'étude américaine par

                     Chartwell ou l'adresse

                     électronique (à la demande de

                     CETAF/AQLPA/SÉ).

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [42] Et vous indiquez, toujours dans cette même

   pièce à la page 12, qu'il y aurait eu des

   consultations au Québec à l'effet que les clients

   préfèrent les subventions. À quel genre de

   consultations vous faites référence?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Les consultations qui ont été identifiées dans le

   dossier 3473 quand on a élaboré un lien, PGEÉ c'est

   les éléments de base qui avaient été déposés ici en

   preuve.

Q. [43] Et ça apparaît dans la preuve que les clients

   préfèrent les subventions? En fait, je comprends

   que les clients peuvent préférer recevoir une
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   bourse plutôt qu'un prêt là, pour reprendre une

   expression à la mode. Est-ce que le fait d'avoir un

   programme de financement, ça ne vous permettrait

   pas de rejoindre une quantité supplémentaire de

   clients ou même d'avoir des programmes

   supplémentaires pour accroître les objectifs du

   plan sans que cela représente des déboursés pour

   Hydro-Québec autres que les frais d'administration

   et la provision pour mauvaises créances?

R. Bien, un c'est ce qu'on souhaite pouvoir vérifier;

   c'est de prime abord pas nécessairement sûr que le

   fait d'offrir du financement va avoir nécessai-

   rement plus de kilowattheures. Je comprends que

   pour certaines clientèles ça peut être un incitatif

   à réaliser plus facilement les mesures d'économie

   d'énergie qui sont identifiées pour leurs

   bâtiments. Dans certains cas, il faudrait peut-être

   voir à remplacer en tout ou en partie l'aide

   financière. Et on l'a dit tantôt dans la

   présentation, on ne veut pas se substituer aux

   institutions financières ni supporter des mauvaises

   créances. Donc, l'intérêt n'est pas d'aller

   chercher des gens qui ont de la difficulté à

   réaliser des mesures puis qui, de toutes façon,

   seraient des mesures qui ne seraient pas
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   nécessairement pérennes. On veut tout étudier ça,

   s'assurer qu'on offre les bons moyens aux clients

   pour réaliser le plus possible de mesures

   d'économie d'énergie, mais on veut le faire avec

   doigté.

Q. [44] Donc, vous dites que vous êtes en train

   d'étudier ça; donc vous n'avez pas fermé la porte à

   cette option. Et quel processus vous êtes en train

   de prévoir pour compléter cette étude et nous faire

   part de vos constatations?

R. On n'a pas fermé la porte mais on l'a pas ouverte

   non plus, là.

Q. [45] Oui, mais vous dites que vous êtes en train

   d'étudier ça; donc je croyais d'après votre acétate

   que c'était fermé, on n'en parlait plus mais là

   vous dites que vous êtes en train d'étudier ça?

R. Dans mon acétate, on dit qu'on va l'étudier en deux

   mille cinq (2005) puis on va s'organiser pour se

   faire une tête en deux mille cinq (2005) sur

   l'aspect du financement en général et probablement

   en particulier dans certains segments de marché.

   Mais pour l'instant, on n'a pas de résultat ni

   d'idée de faite ni pour ni contre; on est ouvert à

   étudier, c'est ce qu'on va faire en deux mille cinq

   (2005).
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Q. [46] Et donc, vous pourrez - s'il y a un dossier de

   PGEÉ qui est ouvert à l'automne deux mille cinq

   (2005), vous pourrez faire un rapport à ce moment-

   là.

R. Ou en deux mille six (2006) si...

Q. [47] Je vais passer tout de suite au tronc commun.

   Vous prévoyez un gain énergétique de deux cents

   gigawattheures (200 GWh) résultant de la

   participation d'Hydro-Québec ou de l'incitation de

   la part d'Hydro-Québec à des changements

   réglementaires. D'abord est-ce qu'on a une liste

   des règlements dont vous incitez à la modification

   et qui serait la base sur laquelle on a calculé ce

   deux cents gigawattheures (200 GWh)?

R. Ce qu'on vise c'est d'aider à les différents

   ministères ou organisations qui ont été identifiées

   dans la preuve, là, du gouvernement du Québec à

   faire adopter les deux codes modèles qui sont

   identifiés. Et la base de l'évaluation des deux

   cents gigawattheures (200 GWh) est une évaluation

   qui est fondée sur les potentiels qu'on peut y voir

   en fonction des codes modèles qui sont présents

   actuellement et qu'on a évalués approximativement

   de façon égale dans le secteur résidentiel par

   rapport au secteur commercial et institutionnel.
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Q. [48] Donc, c'est uniquement ces deux codes modèles

   là, il n'y a pas d'autre modification réglementaire

   prévue dans ce deux cents gigawattheures (200 GWh)?

R. oui.

Q. [49]  C'est uniquement ces modifications-là. Quand

   vous attribuez ces gains de deux cents

   gigawattheures (200 GWh), est-ce qu'Hydro-Québec

   Distribution s'attribue cent pour cent (100 %) des

   gains réalisés par maison ou par bâtiment dans le

   cadre de cette réforme ou est-ce que par exemple ce

   serait cinquante pour cent (50 %) pour Hydro-Québec

   et cinquante pour cent (50 %) qui résulterait de

   l'action propre au gouvernement?

R. On a l'intention d'aller chercher cent pour cent

   (100 %) des mesures, des résultats des mesures qui

   seraient modifiées; étant d'une part un pourvoyeur

   de fonds important dans les travaux qui sont à

   générer, et d'autre part étant les seuls à

   comptabiliser ces économies.

Q. [50] Et est-ce que vous avez une ventilation de ce

   deux cents gigawattheures (200 GWh) selon les

   secteurs résidentiels et CI?

R. On n'a pas fait une étude très élaborée, mais comme

   je vous ai dit tantôt, on a évalué à environ cent

   gigawattheures (100 GWh) au résidentiel et cent
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   gigawattheures (100 GWh) au commercial

   institutionnel. Et en complément de réponse : bien

   entendu, avant de comptabiliser ces réponses-là,

   ces kilowattheures-là, ça sera entériné par une

   évaluation en bonne et due forme des impacts qu'une

   réglementation pourrait emmener. Donc, prenons le

   deux cents gigawattheures (200 GWh) comme un

   objectif et non pas comme un résultat.

Q. [51] Est-ce que vous avez un nombre de bâtiments

   qui correspond, dans les deux secteurs, à cette

   évaluation de cent gigawattheures (100 GWh)

   résidentiel et cent gigawattheures (100 GWh)

   commercial institutionnel?

R. Ces éléments ont été extrapolés en fonction des

   taux de construction qu'on peut présumer au-delà de

   la date d'entrée en vigueur de ces deux codes

   modèles, en fonction de ce qu'on a dans nos

   prévisions de consommation d'électricité.

Q. [52] Mais donc, vous avez un nombre de bâtiments

   que vous pouvez identifier?

R. Oui. Il y a un taux de croissance qu'on a

   effectivement pris en compte.

   (10 h 55)

Q. [53] Est-ce que ça vous serait possible de déposer

   le nombre de bâtiments auquel correspond cette
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   prévision à la fois dans le secteur résidentiel et

   dans le secteur commercial et institutionnel?

R. Oui.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Ça sera l'engagement numéro 3 dans le même délai

   que les deux premiers. Donc, nombre de bâtiments,

   chacun des codes modèles?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui, auquel correspond la prévision de 200

   gigawattheures (200 GW) résultant de l'aide à la

   réglementation dans le tronc commun.

   ENGAGEMENT-3 :    Fournir le nombre de bâtiments

                     dans chacun des codes modèles

                     auquel correspond la prévision

                     de deux cents gigawattheures

                     (200 GW) résultant de l'aide à la

                     réglementation dans le tronc

                     commun (demandé par

                     CETAF/AQLPA/SÉ).

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Excusez-moi, Monsieur le Président, il me reste

   combien de minutes?

   LE PRÉSIDENT :
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   Cinq minutes.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Cinq minutes. Bon.

Q. [54] Je vais vous parler du programme d'initiative,

   d'appui aux initiatives - optimisation énergétique

   dans le secteur commercial, institutionnel et en

   fait dans ce programme comme dans l'autre programme

   du même marché, le programme Mieux Consommer -

   EnergyStar, on constate que vous accordez un appui

   inférieur aux clients qui ne seraient pas du

   domaine gouvernemental ou municipal. Est-ce que

   vous pouvez expliquer un petit peu la logique

   d'accorder un appui inférieur alors qu'il me semble

   que c'est peut-être les clients privés qui

   manqueraient de motivation et auraient peut-être

   besoin de se faire motiver davantage par une aide

   appropriée?

R. La stratégie en arrière de notre proposition est

   notamment en réaction à l'identification des

   potentiels qui étaient indiqués dans le dossier du

   Suroît pour faire en sorte que le gouvernement

   assume un leadership en efficacité énergétique et

   en même temps, comme je le disais précédemment ce

   matin, que l'ensemble des clients québécois

   puissent en entrant dans des bâtiments publics
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   constater que ces bâtiments ont justement été

   modernisés ou on a appliqué des mesures d'économie

   d'énergie. En se fondant aussi sur les projets

   gouvernementaux au cours des dernières années en

   termes d'entretien et d'optimisation énergétique,

   on a posé l'hypothèse qu'une aide financière accrue

   serait un incitatif pour que justement les

   bâtiments gouvernementaux, qu'on insiste dans les

   bâtiments gouvernementaux à optimiser l'efficacité

   énergétique. Et autre élément important, ce sont

   les bénéfices qui sont retirés de ces travaux, bien

   profitent à l'ensemble de la clientèle québécoise,

   à l'ensemble des Québécois et non pas à des

   individus.

Q. [55] Est-ce que c'est à une demande du gouvernement

   du Québec que vous avez fait ce choix-là et je vais

   vous expliquer un petit peu le contexte de ma

   question puisqu'il y avait auparavant des

   programmes de l'Agence de l'efficacité énergétique

   qui ciblaient les édifices gouvernementaux, ces

   programmes n'existent plus. Donc, est-ce que c'est

   à la demande du gouvernement du Québec que vous

   avez un peu repris ce fardeau à votre compte?

R. D'une part, je ne pense pas que ce soit un fardeau.

Q. [56] Heureux de l'entendre dire.
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R. Ma connaissance aussi des programmes antérieurs de

   l'Agence et qui touchaient le secteur commercial et

   institutionnel, c'était un programme qui visait la

   réalisation d'études de faisabilité et donc pas

   nécessairement la réalisation de ces mesures alors

   que ce qu'on vise, nous ici, c'est la réalisation

   des mesures. Et non, ce n'est pas une réponse au

   gouvernement comme telle.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous remercie beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Une pause de dix minutes

   (10 min) et on reprend avec la FCEI.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Est-ce que je peux me permettre, excusez-moi avant

   que le monde parte. Vous avez fait un petit errata

   tantôt, je peux peut-être en profiter pour juste

   corriger une impression, par rapport au dépôt d'un

   prochain dossier du PGEÉ et on ne sautera pas notre

   tour, là, c'est une demande d'un budget pour une

   année qui est l'année deux mille cinq (2005), on

   sera au rendez-vous pour deux mille six (2006).

   PAUSE

   (11 h 15)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   R-3552-2004                            PANEL 1 - HQD

   14 mars 2005                   Contre-interrogatoire

                         - 76 -         Me André Turmel

   Bonjour, Monsieur le Président, bonjour, Messieurs

   les Régisseurs. André Turmel, pour la FCEI, et je

   m'empresse de corriger, et je représente également

   l'Association, l'AIPVFQ, madame la greffière, tout

   à l'heure, a omis de le mentionner, l'Association

   des industries de produits verriers et de

   fenestration du Québec. Voilà. Alors, bonjour aux

   membres du panel. André Turmel, pour la FCEI-

   AIPVFQ.

Q. [57] Dans un premier temps, j'ai une question peut-

   être d'ordre un peu général. Je comprends, de la

   preuve et de la présentation ce matin, que le

   budget que souhaite faire approuver Hydro-Québec,

   du moins à long terme parce que je comprends qu'il

   y a l'année deux mille cinq (2005), on parle bien

   de un point sept milliard de dollars (1,7 G$),

   Monsieur Bastien, c'est exact?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Moi, à ma connaissance, c'est moins que ça, c'est

   un milliard (1 G$), un milliard point un

   (1,1 G$)...

Q. [58] Oui, vous avez raison.

R. ... le un point sept (1,7 G$) comprend la

   participation des partenaires, je pense.

Q. [59] O.K., effectivement, je m'excuse, vous avez
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   raison, un virgule quinze milliard (1,15 G$) HQ et

   six cent quarante et un millions (641 M$) de la

   part des clients participants, alors c'est plus

   exact?

R. Oui, c'est l'ordre de grandeur du budget prévu sur

   l'horizon deux mille dix (2010).

Q. [60] Évidemment, dans sa preuve, Hydro, lorsque

   Hydro mentionne que ce un milliard quinze millions

   (1 015 000 $) est assumé par Hydro-Québec

   Distribution, je comprends qu'on devrait plutôt

   lire « est assumé par les clients ultimement de

   Hydro-Québec Distribution »?

R. Oui, mais on ne se retrouvera pas, là, si vous

   n'acceptez pas les façons de comptabiliser les

   choses, on peut effectivement dire que un point

   sept milliard (1,7 G$) va être assumé par les

   clients à un moment donné ou à un autre dans la

   perspective, sauf que le véhicule par lequel ça

   passe, c'est le véhicule Hydro-Québec Distribution

   pour un milliard (1,0 G$) et c'est le véhicule

   direct des clients pour la partie restante, le six,

   sept cents millions (600 M$ - 700 M$).

Q. [61] O.K. Très bien. Maintenant, j'aimerais vous

   amener donc dans votre preuve principale, je vais

   vous faire référence à la pièce HQD-1, document 1,
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   à la page 14 et à la page 19, simplement pour, si

   vous en avez besoin, là, mais de manière générale,

   je pense que vous connaissez sans doute bien cette

   preuve. À la page 14, vous parlez qu'il y a eu de

   nombreux irritants et que, afin que les stratégies

   retenues, que ça puisse réussir, et dans le but

   d'éliminer certains irritants, et de manière à

   répondre à certains besoins qui semblaient

   imparfaitement satisfaits.

           Ma question, c'est : lorsque vous faites

   référence à des « irritants », si on peut le

   décrire sommairement, à quoi fait-on référence,

   exactement, page 14 de 96?

   LE PRÉSIDENT :

   Vous êtes à quelle ligne, Maître Turmel?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Ah! la ligne, mon dieu, excusez-moi, 23 à 25. Je

   vais vous donner la ligne la prochaine fois.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Les dernières lignes.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.

Q. [62] Parce que vous ne développez pas donc au-delà

   de ça, alors quels sont ces irritants, si on

   peut...
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   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Comme je l'indiquais tantôt, dans le cadre

   particulièrement du programme Appui aux

   initiatives, optimisation des bâtiments, marché

   commercial et institutionnel, il y a des clients

   qui ont soumis des projets, ou qui avaient

   l'intention de soumettre des projets, dans le cadre

   de ce programme-là et, comme vous le savez, on a

   besoin d'un minimum d'information concernant non

   seulement la consommation d'énergie dans le

   bâtiment mais aussi sur la composition de la

   structure de ce bâtiment-là ou des éléments de

   mécanique du bâtiment qu'on y retrouve, donc il y a

   un certain relevé, une certaine compréhension du

   fonctionnement de ce bâtiment-là.

           Et il y a des clients qui souhaitaient

   qu'on ait, qu'on leur offre une aide financière

   pour le remplacement des équipements qui sont, qui

   n'exigent pas nécessairement toute cette procédure

   d'information qu'on doit recueillir si on veut

   travailler dans un contexte de performance globale

   d'un bâtiment. Donc eux voulaient changer tout

   simplement des équipements, ils souhaitaient qu'on

   ait une aide plus simple, plus adaptée à cet effet-

   là, c'était le... bon.
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           Et, deuxième type d'irritant, toujours dans

   ce programme, on a voulu, et on le dit en toute

   confession, on a voulu lancer ce programme-là très

   rapidement en début d'année deux mille quatre

   (2004) et afin de recevoir les projets que certains

   clients ou intervenants du marché nous disaient

   déjà prêts à être réalisés, on a lancé le programme

   sans que le mécanisme informatique pour valider les

   kilowattheures soit très opérationnel.

           Donc ça demandait un travail chez nous de

   vérification par différents intervenants de la

   quantité de kilowattheures qui étaient générés par

   ces projets-là. On entrait un certain nombre

   d'informations dans le système informatique mais il

   y avait une partie humaine, manuelle, si vous

   voulez, qui devait, et ça a suscité des

   mécontentements de la part, particulièrement des

   prescripteurs, ingénieurs, architectes et

   technologues qui ont oeuvré dans ce marché-là, mais

   également de la part de certains clients qui y

   voyaient une certaine barrière, une difficulté pour

   accéder à nos programmes.

           Tout ça a été corrigé parce que depuis la

   fin de l'été, on a un logiciel qui est

   opérationnel, qui limite à un strict minimum
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   l'information requise et qui permet une opération

   très rapide d'identification donc des

   kilowattheures qui sont admissibles pour calculer

   l'aide financière. Donc c'est les deux types

   d'irritants que...

Q. [63] D'accord. Donc, mais également, ce type

   d'irritant-là, quand vous avez, entre guillemets,

   « designé » les programmes, je comprends que vous

   avez fait référence un peu à votre expérience qu'un

   vendeur ou qu'une personne ou l'autre a pu

   connaître de temps à autre à l'égard de certains

   clients, c'est un peu la base, je dirais, de, votre

   base de travail brut sur lequel vous avez travaillé

   pour établir vos programmes?

R. Quand on a présenté, dans 3473, donc en deux mille

   trois (2003), le PGEÉ, on a identifié qu'on

   souhaitait, particulièrement dans le marché

   commercial et institutionnel, valoriser l'approche

   performance globale dans un bâtiment en comparaison

   à un programme produit.

           Je pense que les commentaires reçus et les

   discussions qui ont été tenues ici dans différentes

   causes ont montré un intérêt aussi pour les

   programmes dits Produits, sans délaisser l'approche

   performance, ce qui nous amène à un plus haut taux
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   d'économie d'énergie que le programme Produits, qui

   est peut-être plus facile mais qui, en même temps,

   écrème les potentiels, les mesures potentielles à

   être implantées.

           Donc pour tenir compte des deux éléments et

   si on veut aller chercher le plus possible de

   kilowattheures économisés, bien, il fallait peut-

   être offrir, à l'ensemble de la clientèle, ces deux

   façons de faire. Donc c'est le client qui va

   pouvoir choisir, ou bien il passe par l'approche

   globale, un peu plus exigeante en termes

   d'information, de démarche, il y aura, à la lumière

   des propositions qu'on fait, une aide financière

   probablement accrue par rapport au programme

   Produits.

           Mais si, de l'autre côté, il souhaite aller

   plus rapidement et il connaît les mesures qu'il

   veut réaliser, il sait les objectifs qu'il s'est

   fixés lui, bien, il pourra, à travers le programme

   Produits, accéder à une aide financière qui sera

   plus rapide mais probablement inférieure à l'aide

   qu'il aurait pu obtenir dans l'autre programme.

Q. [64] Je comprends de votre preuve ce matin, puis la

   preuve en général, c'est que Hydro-Québec a de

   manière, a agi, comment dire, en présentant un
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   premier plan et, de manière, a agi rapidement suite

   à quelques aléas, notamment l'histoire du Suroît,

   le gouvernement du Québec qui demande des

   objectifs.

           Vous avez vous-même, tout à l'heure,

   mentionné que ça s'est fait assez rondement. Je

   comprends que vous n'avez pas procédé à une étude

   complète sur les barrières, l'accès aux barrières

   ou, pour, l'accès aux barrières, c'est-à-dire, sur

   les barrières aux marchés?

R. Bien, si je comprends bien votre question, une des

   barrières aux marchés était justement la démarche

   qu'on souhaitait pour le programme Approche

   globale. Il y a eu, je pense, quelques mémoires, ou

   quelques propositions qui ont été faites en ce lieu

   pour inciter Hydro-Québec à avoir un programme

   Produits; c'est dans ce sens-là qu'on a proposé un

   programme Produits.

           Oui, on réagit aux réactions publiques, on

   réagit aux réactions de nos clients, on a quand

   même, surtout dans le marché commercial et

   institutionnel, on a une force de vente qui est

   déployée à la grandeur du Québec, bien entendu, ces

   gens-là rencontrent des clients et ils nous

   rapportent aussi leurs commentaires.
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           On a, à de multiples occasions, rencontré

   les ingénieurs qui travaillent, les prescripteurs,

   ingénieurs, qui travaillent dans le marché, qui ont

   soumis des projets, qui nous ont aussi donné leur

   point de vue. Bon, on a des oreilles, on écoute, on

   regarde, mais, en même temps, on prend connaissance

   qu'il y a des manières de faire qui peuvent être

   différentes. Et notre intérêt, c'est de faire en

   sorte que le client ait un choix : il veut aller

   vite, il y a une procédure; il veut aller plus

   lentement, mais il y a des conséquences

   différentes.

Q. [65] Maintenant, de manière à éviter de réagir un

   peu, là, je vous parle maintenant pour l'avenir,

   là, on parle du programme que vous venez de déposer

   mais pour les futurs programmes, ou l'évolution,

   parce qu'on dit que ces programmes sont évolutifs,

   est-ce que vous ne pensez pas que le fait de lancer

   une plus grande étude, je dirais, un peu plus

   compréhensive, globale, sur toutes ces barrières

   aux marchés, programme par programme, ça ne serait

   pas, à terme, intéressant, en prenant de le faire

   plutôt que de réagir?

R. Moi, je ne pense pas qu'on réagisse dans ce cadre-

   là. Comme je le disais tantôt, dans le cadre du
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   PGEÉ 2003-2006 dans la cause 3473, compte tenu du

   potentiel qu'il y avait là et compte tenu de

   l'impact qu'on souhaitait sur les tarifs, on a, je

   pense, identifié des potentiels et identifié des

   moyens et des budgets qui étaient en cause. Et dans

   ce cadre-là, la stratégie reposait sur une approche

   globale et non pas sur une approche produits.

           Aujourd'hui, oui, on intègre, dans

   l'ensemble de cette stratégie, les programmes

   Produits pour l'ensemble des clientèles pour

   permettre de compléter la gamme des aides

   techniques et financières qui sont offertes à la

   clientèle.

           Donc c'est clair que si on change des

   équipements, qu'on pense à des moteurs, bon, même

   si le moteur est important dans une institution, ce

   n'est peut-être pas facile de refaire toute l'étude

   que je mentionnais tantôt pour, nécessaire au

   programme Performance globale et Initiative, bon,

   et on souhaite plutôt arriver avec le moteur puis

   dire : « Bon, ce moteur-là va économiser tant

   d'énergie, est-ce qu'on peut avoir une aide pour le

   réaliser? »

           Et souvent aussi, la période de temps pour

   faire le choix entre un moteur ordinaire et le
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   moteur efficace, je prends un moteur, ça peut être

   d'autres choses, est très courte. Donc on veut

   rapidement avoir l'information et on n'a pas le

   temps de faire une étude. C'est dans ce sens-là

   qu'on veut compléter la gamme des produits qu'on

   peut offrir aux clients.

Q. [66] O.K.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. J'aimerais ça compléter, si vous voulez, parce que

   j'ai une autre perspective à votre question. Ce que

   j'aimerais compléter, c'est que l'analyse que

   Hydro-Québec fait des barrières, ou des différentes

   barrières qui peuvent s'appliquer sur les

   différents marchés, elle ne date pas d'hier, elle

   ne date pas d'aujourd'hui, on n'est pas en

   réaction; ça fait depuis le début des années

   quatre-vingt-dix (90) que l'on regarde le marché,

   comment il fonctionne, quelles sont les

   contraintes, les barrières, les façons de réagir,

   qu'on teste des choses.

           Ces études-là ont toutes été réactualisées

   dans le cadre du premier Plan global en efficacité

   énergétique qu'on a déposé, où on a fait

   abondamment référence à toutes sortes de barrières

   et les réponses que Hydro-Québec trouvait à ces
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   barrières-là.

           Ce qu'on fait, qui semble être de la

   réaction, qui est, en fait, une mise au point, une

   mise à niveau, une intégration de nouvelles

   considérations, une réaction surtout du marché à

   ces lectures que l'on fait, la lecture, elle est

   évolutive, le marché est évolutif, alors donc c'est

   normal que, en temps réel, qu'il y ait des

   ajustements.

           Alors je ne pense pas que de prendre une

   pause, qui est un peu, je pense, un peu irréaliste

   dans le contexte où tout le monde s'attend à ce

   qu'on fasse davantage d'efficacité énergétique,

   donc de prendre une pause puis de faire une grande

   lecture et puis d'avoir une synthèse de tout ce qui

   se fait puis ce qui se passe, et cetera, puis que

   là, on va pouvoir partir puis que là, on n'aura

   plus besoin de rien changer de nos programmes,

   c'est une vue de l'esprit complètement irréaliste,

   à mon avis.

   (11 h 30)

Q. [67] Alors, sur cette vue de l'esprit complètement

   irréaliste, je n'en étais pas là. Et mettons de

   côté de la réaction - je vous parle juste pour le

   futur, pour le design des... comme ces programmes-
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   là vont évoluer année après année, vous semblez,

   vous nous dites qu'il serait pour vous impossible

   de continuer à designer des programmes sans en

   parallèle réaliser une étude sur les barrières.

   Est-ce que c'est ce que je dois comprendre?

R. Non, je n'ai pas du tout dit ça, je pense que j'ai

   même dit le contraire. Je pense que...

Q. [68] On peut faire les deux en même temps?

R. Non, je pense que la vraie vie, le pragmatisme des

   choses fait en sorte que Hydro-Québec Distribution

   doit prendre acte des réactions du marché. Un

   programme d'efficacité énergétique, ce que j'en

   comprends, moi, c'est des millions de décisions qui

   sont prises par autant d'individus. Et il faut être

   humble, je pense, par rapport à ça; il y a des

   pratiques gagnantes, il y a des pistes qui me

   semblent plus intéressantes que d'autres, mais le

   vrai test c'est celui du marché, et c'est à cet

   égard-là qu'Hydro-Québec manifeste beaucoup

   d'ouverture. On veut que ça marche. Et si ça marche

   pas, on veut s'ajuster. Mais l'information on ne

   peut pas la deviner; elle vient de la réaction.

   Donc, il faut juste être assez véloce, assez

   vigilant pour pouvoir l'intégrer et éventuellement

   modifier nos programmes; il ne faut pas être
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   dogmatique par rapport à ces affaires-là.

Q. [69] D'accord. Donc, comme il ne faut pas être

   dogmatique; lorsque la première recommandation du

   rapport Dunsky - qui est sa première de soixante-

   quatorze (74) - indique, et je cite :

                To undertake a comprehensive review of

                market buyers in order to inform

                future program design and insure

                maximum effectiveness...

   fin de la citation, est-ce qu'Hydro-Québec est pour

   ou contre?

R. Hydro-Québec l'a déjà fait d'une façon peut-être

   pas aussi... comment je dirais ça... aussi... de

   façon aussi claire, mais elle l'a fait. Elle l'a

   fait à travers les années, elle l'a fait à travers

   - et elle continue de le faire, en continu.

Q. [70] Donc, elle va continuer à le faire en continu?

   Elle va continuer à le faire. Je veux bien

   comprendre là, je veux dire, ce que je veux savoir

   c'est : ce qui est proposé là, c'est assez clair,

   est-ce que ça vous apparaît totalement irréaliste,

   non réalisable ou vous nous dites : « Non non, nous

   on n'en a pas de besoin parce que... » Vous

   pourriez dire ça, là.

R. Je vais laisser la parole à monsieur Roberge qui a
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   un complément, mais je voudrais quand même vous

   dire que c'est un intrant à chaque décision que

   l'on prend. Donc, elle se fait en continu.

Q. [71] O.K. Oui?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. C'est dans ce sens-là que j'allais ajouter. Il peut

   y avoir des stratégies générales à haut niveau de

   savoir comment on aborde le marché comme des

   programmes Performance ou des programmes Produits.

   Mais en fonction de chacun des produits et en

   fonction du moment, il y a des, on effectue des

   études de marché très précises aussi pour adresser

   les différentes barrières. Et les différentes

   barrières elles évoluent et elles sont différentes

   d'un produit à un autre...

Q. [72] Donc, il faut les connaître.

R. ... mais il faut s'adapter et ça change aussi. Donc

   oui, continuellement on travaille avec le marché

   puis on va se réajuster.

Q. [73] Mais un simple exemple en terminant. Quand

   vient le temps de regarder un programme, j'imagine

   que vous allez certainement, vous allez faire une

   étude sur le client, quelles sont les barrières,

   mais également, je ne sais pas moi, si on parle

   d'une situation qui implique un constructeur ou des
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   acteurs autres, je dirais, que le client qu'il faut

   convaincre; ce sont des barrières, vous êtes

   d'accord avec moi?

R. Je suis d'accord, oui.

Q. [74] Bon. Et donc, vous êtes d'accord avec moi

   qu'il faut les connaître, ces barrières-là?

R. Tout à fait et c'est ce qu'on fait avec les études

   de marché.

Q. [75] Et il faut les connaître le plus possible

   plutôt que le contraire.

R. Bien, le plus possible... On peut étudier mais

   notre intérêt c'est l'action, là.

Q. [76] D'accord. Nous aussi.

R. Je pense qu'on se doit d'un minimum de risques avec

   une bonne information et d'être capable de

   s'ajuster. Je pense qu'on est mieux d'être en

   mouvement puis d'avoir des économies d'énergie que

   d'étudier et d'arriver en retard.

Q. [77] D'accord. Merci. Maintenant, allons à la pièce

   HQD-2 document 1, page 6 si vous le voulez bien.

   Aux lignes 4 à 6. Vous mentionnez ici que le

   Distributeur applique dans tout ça le principe, a

   appliqué le principe de flexibilité budgétaire

   approuvé par la Régie en réaménageant ses budgets

   par programmes tout en respectant l'enveloppe
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   budgétaire annuelle autorisée. Peut-être juste en

   trente (30) secondes nous expliquer c'est quoi le

   principe de la flexibilité budgétaire du point de

   vue de HQ.

   M. CLAUDE PEDNEAULT :

R. En fait, le principe ou ce qui avait été approuvé

   par la Régie en termes de flexibilité budgétaire,

   c'était à l'intérieur d'une enveloppe donnée de

   l'ensemble des programmes. D'avoir la possibilité

   de faire des réaménagements entre programmes ou

   entre postes budgétaires pour être capable

   justement de réagir à des ajustements, finalement,

   qu'on doit procéder au niveau des programmes. Ce

   qu'on a fait d'ailleurs au cours de l'année deux

   mille quatre (2004).

Q. [78] Et maintenant, il a - dans une réponse que

   vous donniez à la Régie de l'énergie, à HQD-5

   document 1; donc, HQD-5 document 1, page 3 de 46, à

   la réponse 1.1. Ça va, HQD-5 document 1, page 3 de

   46. Vous parlez dans cette réponse d'éléments de

   contingence, une contingence de dix pour cent

   (10 %) qui vise à couvrir les aléas reliés à la

   participation de clients. Et c'est dans la réponse,

   là :

                À l'ampleur des projets d'économie
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                d'énergie réalisée au prix et au

                niveau des disponibilités des

                mesures...

   et caetera, et caetera. Bon. Je comprends qu'il y a

   certains programmes qui vont bien fonctionner et

   d'autres qui vont moins bien fonctionner; d'où la

   flexibilité tarifaire que vous venez d'expliquer.

   Mais est-ce que ça ce n'est pas suffisant, la

   flexibilité tarifaire, une fois qu'on a dit ça, et

   est-ce qu'on a vraiment besoin de ce dix pour cent

   (10 %) de frais de contingence là, de dix à quinze

   pour cent?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, il ne faut pas voir la contingence comme

   de la flexibilité. La contingence c'est quelque

   chose qui est une réserve, correspond à une réserve

   pour imprévus. Lorsqu'on parle de flexibilité

   budgétaire, c'est lorsqu'on dépasse les budgets.

   Alors, on a discuté de cette question-là dans le

   dernier plan d'efficacité énergétique où on avait

   même demandé, nous, une flexibilité accrue, c'est-

   à-dire qu'on pouvait, si les programmes étaient

   plus performants, de nous permettre, de nous

   autoriser à aller, à suivre le marché puis à y

   aller de façon accrue. Et la consigne que l'on nous
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   a donnée et la consigne que l'on suit, c'est que

   s'il y a des dépassements budgétaires, il faut

   revenir à la Régie pour faire reconnaître ces

   investissements-là. Mais la réserve pour imprévus

   ou la contingence, c'est comme un autre coût. On

   peut s'attendre que, de façon générale que la

   contingence va être utilisée, c'est un coût comme

   tous les autres coûts en ce qui nous concerne. La

   flexibilité budgétaire c'est qu'est-ce qui dépasse

   le budget global d'un projet.

Q. [79] Ou ce qui est, ça peut être on peut dépenser

   moins, compte tenu qu'il y avait moins de...

R. Ah, on peut dépenser moins.

Q. [80] Il y en a qui ont moins de succès là?

R. Tout à fait. Puis à cet égard-là, tant mieux si on

   dépense moins et qu'on a les mêmes résultats. Si on

   a moins de résultats, bien, on est malheureux tout

   le monde. Mais à cet égard-là, on comprend quand

   même que ce qui est versé dans le compte de frais

   reportés c'est le réel, ce n'est pas le budget.

   Donc, si effectivement pour toutes sortes de

   raisons on ne dépense pas le budget qui est

   approuvé, bien, le compte de frais reportés va le

   refléter et effectivement on va indirectement donc

   faire payer par les clients un montant plus faible
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   que ce qui avait été envisagé à l'origine.

Q. [81] D'accord, merci. Maintenant, on a parlé

   d'entrée de jeu tout à l'heure, du un milliard

   quinze millions (1 015 M$) que présente le

   Distributeur et également du six cent quarante et

   un millions (641 M$) qui proviendront, eux, je

   dirais directement - les autres viennent également

   des clients, mais je dirais six cent quarante et un

   millions (641 M$) des clients participants. Dans un

   premier temps, quelle assurance Hydro-Québec a de

   la part de ses principaux partenaires que, comment

   dire, ces gens-là vont se pointer jusqu'à hauteur

   de ce qui est prévu, six cent quarante et un

   millions (641 M$)? Vous vous basez sur les

   rencontres que vous avez eues, sur... Je veux bien

   comprendre, là, jusqu'où va...

R. Vous avez une drôle de question. Si vous l'aviez

   posée par rapport à l'Agence ou à l'Office,

   j'aurais peut-être davantage compris. La

   contribution des partenaires « clients » entre

   guillemets, bien, elle vient avec les incitatifs

   que l'on donne. On paye un certain pourcentage du

   coût de ces mesures-là, et forcément si la mesure

   se réalise parce qu'on pense que le client va

   assumer l'autre partie qui correspond aux six cent
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   quarante-sept millions (647 M$) que vous donnez;

   alors c'est essentiellement la proposition du

   Distributeur. On pense, nous, que si on finance

   cinquante (50), soixante (60) ou soixante-cinq pour

   cent (65 %) du coût d'une mesure, que le client va

   être incité à aller dépenser le trente-cinq (35),

   trente (30) ou vingt-cinq pour cent (25 %) du coût

   des mesures selon les marchés, selon les produits,

   et caetera, et c'est cette contribution-là qui est

   comptabilisée dans le six cent quarante-sept

   millions (647 M$). Alors, c'est ça un partenariat;

   chacun paye sa part. Mais si le client paie pas sa

   part, bien nous autres non plus on paiera pas la

   nôtre puisqu'il y aura pas de produit acheté ou de

   mesure installée.

Q. [82] Donc, c'est nécessairement lié - il a l'argent

   une fois que le programme est demandé et dépensé.

   Maintenant, pour comprendre le processus budgétaire

   deux mille cinq (2005), je comprends que vous vous

   êtes fixé - vous êtes-vous fixé un objectif absolu

   en termes de térawattheures et par la suite vous

   avez établi un budget ou le contraire? Qu'est-ce

   qui vient, est-ce que c'est les économies et

   ensuite on y accole un budget ou le contraire?

R. Écoutez. Je pense que c'est relié beaucoup à notre
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   capacité de faire, mais je vais laisser monsieur

   Roberge vous expliquer ça.

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. C'est clair que, bon, on fixe des objectifs à plus

   long terme puis après ça on essaie de les répartir

   année par année. Il y a une capacité de faire. On a

   nous-mêmes fait nos mea culpa, je pense que dans le

   PGEÉ 2003-2006, un peu à la blague mais on disait

   qu'on avait établi nos objectifs un peu comme un

   hélicoptère effectue son vol; on partait puis année

   après année on avait à peu près les mêmes

   objectifs. Alors, si vous regardez le PGEÉ 2005-

   2010 on est plus, pour continuer l'analogie,

   semblable à un avion; on décolle. Donc, les

   premières années on en fait moins mais on espère en

   faire plus les prochaines années. Donc, d'une part

   voir quels sont les objectifs, voir comment on peut

   réagir avec nos partenaires directs; les gens comme

   l'Agence et l'Office. Regarder aussi en fonction

   des forces du marché, comment on prévoit les

   réactions dans le marché, qu'est-ce qu'on prévoit

   comme construction si on est en construction neuve,

   bon, et caetera; il y a différents éléments qui

   font en sorte qu'on puisse établir un objectif. Et

   oui, après ça on va regarder comment on peut...
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   quels sont les argents nécessaires pour réaliser

   ces projets-là. Mais en même temps, il y a

   l'inverse aussi. Il y a une certaine base de

   fonctionnement qui est inévitable, et celle-là,

   bon, on l'établit puis on regarde de l'autre côté

   comment faire pour rentabiliser, forcer les

   résultats pour amener des résultats à des coûts

   unitaires qui sont aussi intéressants. Donc, moi je

   vous dirais il y a un peu le jeu des deux, mais

   oui, en premier on va regarder les objectifs.

   (11 h 42)

Q. [83] D'accord. Dans la preuve HQD-1 document 1, à

   la page 20, aux lignes 9 et 10 vous parlez de

   l'impact de un pour cent (1 %) sur les revenus

   requis qui est jugé raisonnable, l'impact de un

   pour cent (1 %) sur le revenu requis jugé comme

   raisonnable par la Régie. Ici, vous parlez plutôt

   de un point six pour cent (1,6 %). Bon. Est-ce que

   de un point six (1,6 %) à un pour cent (1 %), vous

   considérez que l'écart est acceptable? J'essaie de

   voir ce qu'est la raisonnabilité pour HQ?

R. Le un point six (1,6 %) est à l'horizon deux mille

   dix (2010). Donc, le montant maximal plutôt est à

   l'horizon deux mille dix (2010) et il est calculé

   sur la base de l'année deux mille quatre (2004).
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   Donc, je pense qu'entre deux mille quatre (2004) et

   deux mille dix (2010), lorsqu'on regardera les

   revenus requis en deux mille dix (2010), il y a des

   chances que le un point six (1,6 %) soit à la

   baisse. Peut-être que Rémi a un complément de

   réponse.

   M. RÉMI DUBOIS :

R. Bien, tout à fait. Je pourrais simplement ajouter

   le fait que, par volonté de vouloir illustrer ce

   que ça veut dire, on a toujours pris comme balise

   des faits réels, donc on a pris l'année deux mille

   quatre (2004) qui sont les revenus en vertu

   desquels on a illustré l'impact tarifaire maximale

   du PGEÉ. Donc, à l'horizon deux mille dix (2010),

   c'est le plein impact en termes de compte de frais

   reportés qui va se manifester sur la base de

   revenus requis.

           Donc, visiblement, quand les revenus vont

   augmenter au fil des années, avec l'effet volume et

   éventuellement l'effet prix, il est clair que le un

   point six (1,6 %) va être amoindri. Donc, c'est

   vraiment une illustration en fonction des données

   de deux mille quatre (2004), on se compare à deux

   mille quatre (2004).

Q. [84] D'accord. Petite question de compréhension. À
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   la pièce HQD-1 document 1 page 35. Au tableau, il y

   a un tableau 4.3 « Hypothèse de participation ». Je

   comprends que c'est le nombre d'unités prévu en

   deux mille dix (2010). Maintenant, pour l'année

   deux mille cinq (2005), est-ce que vous avez une

   idée, là, du taux de... évidemment, l'année n'est

   pas terminée, je comprends, là. Donc, il y a un

   tableau. Pour deux mille cinq (2005), vous

   demandez, je pense, c'est sept point trois millions

   (7,3 M$), sauf erreur. Corrigez-moi si je me

   trompe.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. On parle d'hypothèse de participation ou on

   parle...

Q. [85] Oui.

R. C'est certainement pas des millions, c'est des

   nombres de logements. C'est sept mille (7000).

Q. [86] Non, non, je comprends, mais par ailleurs,

   vous demandez... il y a sept mille (7000)

   logements, là. Mais par ailleurs, pour deux mille

   cinq (2005), ça représente sept point trois

   millions de dollars (7,3 M$). Ma question, c'est en

   terme unitaire, en tout cas, là, c'est jusqu'à deux

   mille dix (2010), pour l'année deux mille cinq

   (2005), quels sont les objectifs chiffrés? Si vous
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   les avez, sinon je peux vous demander un engagement

   si on ne l'a pas. C'est peut-être une réponse qu'on

   a déjà fournie. Pendant qu'on cherche, je peux

   aller sur autre chose, là. On ne l'a pas vu.

           Bon. Maintenant, à la page 34, toujours

   dans, donc une page auparavant, dans le tableau 4.2

   à dans la note de bas de page, on fait mention que,

   à l'égard du surcoût de l'aide financière à partir

   de résidences, là, qu'il y a eu une aide d'environ

   deux mille cent cinquante dollars (2150 $) qui est

   versée aux clients et environ six cents dollars

   (600 $) versée aux constructeurs sauf que cette

   répartition pourra varier selon qu'il s'agit d'une

   maison érigée sur site ou usinée. Et on dit que

   c'est en discussion avec l'Agence. Qu'est-ce qu'on

   recherche? Bon. Le fait qu'on offre six cents

   dollars (600 $), quel est le résultat recherché

   exactement à ce niveau-là? Ce six cents dollars-là

   (600 $) aux constructeurs.

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. On veut justement adresser une barrière quand... si

   on regarde le nombre de constructeurs qui ont été

   accrédités par l'Agence dans le cadre de ce

   bâtiment-là, de ce programme-là et l'ensemble des

   bâtiments qui ont été réalisés depuis quelques
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   années, on s'aperçoit qu'il y a un certain nombre

   d'entrepreneurs qui ont pris ça plus à coeur, mais

   il y en a d'autres qui ont construit que très

   occasionnellement, et même voire pas du tout, de

   bâtiments NovoClimat, même s'ils ont été

   accrédités.

           Donc, on veut travailler à la fois sur les

   clients pour qu'on demande des maisons NovoClimat,

   mais on veut aussi faire en sorte que les

   entrepreneurs puissent offrir des maisons

   NovoClimat. Ils ont certains - comment je dirais

   ça - certaines contraintes à faire venir

   l'inspecteur, à faire des inspections, à certains

   égards, ça peut être des contraintes dans

   l'évolution des travaux, dans la maison pour

   attendre l'inspecteur.

           Donc, il y a une question de dédommager, si

   on veut, l'entrepreneur. Mais c'est surtout pour

   l'inciter à comprendre que les maisons NovoClimat,

   ça pourrait être aussi un avantage pour lui pour se

   distinguer de la concurrence. Et deuxièmement faire

   en sorte qu'il ait un apprentissage immédiat en vue

   de la modification du Code du bâtiment qui ferait

   en sorte justement de l'amener à avoir une

   construction qui est apte à répondre aux nouvelles
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   normes.

Q. [87] Donc, ça, c'est un beau cas de barrière dont

   on parlait tout à l'heure, là, à comprendre, là,

   puis à tenter de surmonter.

R. C'est ça. Mais on est en discussion avec l'Agence

   qui, elle-même, est en discussion avec plusieurs

   entrepreneurs.

Q. [88] L'APCHQ?

R. Bon. L'APCHQ, les entrepreneurs qui ont été

   accrédités et puis de voir quelles sont justement

   les motivations et comment on doit faire en sorte,

   en tout cas, d'inciter l'un et l'autre à agir dans

   le marché.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [89] S'il vous plaît, juste une petite précision

   pendant que vous êtes sur ce point-là. Je connais

   un peu le marché de la construction, puis ce que

   j'en connais, c'est que c'est un marché extrêmement

   compétitif. Et de fait, j'imagine que les

   constructeurs qui voudraient aller dans le

   NovoClimat, puis vous m'infirmerez ou confirmerez

   l'information, mais les constructeurs qui

   voudraient aller dans le NovoClimat, c'est comme un

   coût ajouté versus le concurrent que s'il ne met

   pas le coût ajouté, il a peut-être un marché
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   moindre pour lui qui met plus, je ne sais pas, moi,

   plus d'argent dans sa maison.

           Est-ce que c'est à ce niveau-là, c'est le

   genre de barrière que vous avez? Parce que les

   maisons, il me semble, c'est toujours le point de

   vue de l'acheteur qui compte. Les gens achètent une

   maison cent cinquante mille piastres (150 000 $)

   puis ils ne se poseront pas la question pour deux

   mille piastres (2000 $) de plus, même si au bout de

   vingt (20) ans de vie, ils vont avoir sauvé, je ne

   sais pas combien de milliers de dollars

   d'hypothèque, ils regardent juste le prix d'achat.

           Et je me demande si, du point de vue, du

   constructeur, la barrière dont vous parlez est une

   barrière qui se situe à ce niveau-là, c'est-à-dire

   que si mon coût est un peu trop élevé, je ne suis

   pas dans le marché. Là où je m'en vais, c'est qu'en

   bout de compte, il y aurait que les normes qui

   amèneraient tout le monde au même niveau.

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. C'est sûr que les normes vont amener tout le monde

   au même niveau en même temps, mais l'intérêt, c'est

   l'information. Si les gens ne reconnaissent pas un

   intérêt d'avoir une maison construite selon des

   normes supérieures, que ce soit NovoClimat ou R2000
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   ou différentes normes, c'est sûr qu'on n'y accorde

   pas de valeur et on n'est pas prêt nécessairement à

   payer. Donc, il y a une question d'information de

   la part du demandeur.

           Ça peut être donné par de l'information

   générale qu'Hydro-Québec ou l'Agence ou, je ne sais

   trop, qui peut donner au niveau de la clientèle,

   mais ça peut être donné aussi, et surtout, par le

   promoteur, le constructeur de maisons, il dit, je

   peux t'en construire une à cent cinquante mille

   (150 000 $), pour reprendre votre exemple, mais à

   cent cinquante-quatre mille (154 000 $), voici ce

   que je mets de plus dans la maison et voici

   l'impact sur votre facture énergétique. Donc, c'est

   au bon moment une bonne information pour inciter le

   client à acheter un équipement, la maison, avec

   plus de facilité pour économiser l'énergie.

Q. [90] Et ce que vous dites, c'est cette approche-là

   que vous essayez d'avoir?

R. Bien, on souhaite, effectivement, faire en sorte

   que le promoteur ait un intérêt à vendre des

   maisons NovoClimat, qu'il soit capable de

   comprendre le système et capable d'influencer la

   prise de décision par les acheteurs. Il y a déjà

   des... ils sont rarissimes, j'en conviens avec

   R-3552-2004                            PANEL 1 - HQD

   14 mars 2005                   Contre-interrogatoire

                        - 106 -         Me André Turmel

   vous, là, mais il y a déjà des entrepreneurs, des

   constructeurs de maisons qui se font une

   valorisation d'offrir des maisons NovoClimat

   presque à cent pour cent. Et ceux-là, on veut les

   appuyer. Puis on aimerait qu'il y en ait plus dans

   le marché. C'est ce qu'on discute avec l'Agence.

   Donc, travailler sur les deux points de vue : mieux

   faire connaître la norme NovoClimat et l'intérêt à

   l'ensemble de la clientèle, puis en même temps

   avoir des constructeurs qui l'offrent, mais des

   constructeurs qui l'expliquent aussi à leurs

   acheteurs.

Q. [91] Merci.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [92] Toujours dans cet ordre d'idée-là, un peu plus

   bas à la page 36 de 96 toujours, aux lignes 22 et

   25, vous mentionnez que l'Office de l'efficacité

   énergétique avait choisi d'appuyer financièrement

   l'inspection des duplex, et depuis le premier (1er)

   septembre deux mille quatre (2004), il accorde une

   aide financière de cinquante dollars (50 $) pour

   l'inspection d'unifamiliales. Il est prévu que

   l'importance de cette aide augmente dans le temps

   pour compenser la diminution progressive de celle

   accordée par l'Office. Bon. Je comprends que
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   l'Office, c'est fédéral ça?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Oui. Vous avez une bonne compréhension.

Q. [93] O.K. Merci. Dans le budget deux mille cinq

   (2005) du vingt-trois (23) février deux mille cinq

   (2005), je ne sais pas si vous l'avez avec vous,

   là, mais je veux simplement vous faire lecture de

   ce qui est mentionné au chapitre 5 qui est le

   chapitre sur l'environnement durable et les

   collectivités viables. Je pourrais vous le déposer,

   si vous voulez, mais simplement pour... Il est

   indiqué... Bon. Il y a trois milliards (3 G$)

   d'argent neuf pour l'environnement et notamment

   l'énergie renouvelable et notamment l'efficacité

   énergétique. À la page 205, je vous lis, là, ce

   qu'on y dit, et je cite :

                Pour encourager les Canadiens ainsi

                que les administrations provinciales

                et territoriales à prendre d'autres

                mesures...

   D'efficacité énergétique.

                ... le budget de deux mille cinq

                (2005) prévoit deux cent vingt-cinq

                millions de dollars (225 M$) sur cinq

                ans pour quadrupler le nombre de
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                maisons rénovées  dans le cadre du

                programme Encouragement

                écoénergétique, ÉnerGuide, pour les

                maisons. Ce nouvel effort fédéral

                appuiera les améliorations

                d'efficacité énergétique dans cinq

                cent mille (500 000) maisons au total

                d'ici deux mille dix (2010).

   Bon. La question simplement, c'est : Est-ce que,

   suite à ce budget, est-ce que ça vient modifier...

   Bon. Cet apport d'argent neuf, on n'a peut-être pas

   tout le détail des programmes, est-ce que ça peut

   venir modifier cette information-là ou avoir un

   impact direct ou indirect sur les programmes?

R. Bon. D'abord expliquer notre preuve, à l'époque de

   la preuve, il n'y avait pas ce nouveau budget.

Q. [94] Oui, bien sûr. Tout à fait.

R. Et avec l'aide financière qu'avait mise sur pied

   l'Office en fin de l'année deux mille trois (2003),

   il y avait une recrudescence des demandes

   d'inspections dans le cadre de ce programme-là, et

   leur budget était quand même limité, ils ont fait

   une réallocation de leur budget, ce qui faisait en

   sorte qu'ils souhaitaient baisser, diminuer l'aide

   qu'ils accordaient pour la première inspection.
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   Nous, on voulait surtout pas se voir, arriver avec

   une augmentation de cent cinquante (150 $), de

   passer à deux cents dollars (200 $) pour la

   première inspection. C'est déjà une barrière, on en

   convient, il ne fallait pas l'augmenter.

           Donc, c'est dans ce sens-là qu'on a réagi

   pour faire en sorte de maintenir le coût pour les

   Québécois de la première inspection. J'ai lu avec

   vous, avec le même intérêt, probablement même un

   plus grand intérêt, ce qu'on nous dit dans le

   budget.

           Est-ce qu'on va augmenter l'aide financière

   pour ce qui est de l'inspection, ou si c'est en

   fonction justement de l'aide financière à la

   réalisation des travaux que l'Office réagit parce

   qu'au nombre de Canadiens qui ont fait des

   inspections et qui reviennent avec la deuxième,

   est-ce qu'ils ont anticipé des montants importants

   qui fait en sorte que leur budget serait épuisé

   plus rapidement que prévu puis c'est pour ça qu'ils

   ont des crédits supplémentaires? Je ne le sais pas.

   On a prévu une rencontre, et avec l'Agence et avec

   l'Office, pour s'assurer de ces impacts-là. Mais

   pour l'instant, je ne les connais pas.

Q. [95] D'accord. Si vous voulez, évidemment, parce
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   qu'il y a beaucoup d'informations, et ma copie est

   annotée, mais je m'engage auprès de la Régie à le

   déposer parce que, tout à l'heure, je vais y

   revenir, il y a énormément d'informations, puis je

   pense que ça peut avoir un certain impact dans le

   présent dossier, et notamment également à l'égard

   des municipalités. Est-ce que vous avez pris

   connaissance dans ce même chapitre des argents

   importants attribués aux municipalités?

R. Comme je vous l'ai dit tantôt, j'ai lu ce document,

   en tout cas un document qui ressemblait au vôtre,

   là.

Q. [96] O.K.

R. Je ne sais pas si c'est celui-là, mais je l'ai lu,

   oui.

   (11 h 55)

Q. [97] O.K. Excusez-moi, là, je cherche les pages

   pertinentes pour les municipalités, c'est à la page

   213 et suivantes. Je le déposerai quand j'aurais

   une copie propre, Monsieur le Président, là, sous

   FCEI-1, le cas échéant pour qu'on puisse y faire

   référence.

           Bon. Alors, nous avons parlé de l'Office de

   l'efficacité énergétique. Maintenant, il y a des,

   et là, je reviens à votre preuve aux pages 37,
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   notamment, lignes 8 à 11, HQD-1, document 1, page

   37, aux lignes 8 à 11, on fait mention à l'égard du

   programme Inspection ÉnerGuide de l'Agence de

   l'efficacité énergétique, bon, on dit que :

                Si une aide est obtenue pour des

                équipements via ce programme, elle ne

                pourra être obtenue dans le cadre du

                programme Promotion des produits Mieux

                Consommer - EnergyStar.

   Et c'est le cas également pour l'autre programme

   Ménages à budget modeste, je comprends qu'on veut

   empêcher le double, comment on appelle ça, là? Le

   double, oui, mais je cherchais en français, en tout

   cas, le « le double sauçage » on pourrait dire mais

   on se comprend. Ma question c'est, quel instrument

   de contrôle Hydro-Québec a-t-elle pour mesurer,

   éviter, on veut éviter ça mais concrètement,

   comment pouvez-vous?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. On est à développer ces mécanismes puis on devra

   les développer pour chacun des produits qu'on

   retrouvera dans le programme Mieux Consommer -

   EnergyStar. C'est clair que le nom du client avec

   son numéro de compte sera un élément important pour

   ce qui est des programmes NovoClimat et Inspection
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   énergétique mais il faut les établir ces

   mécanismes-là. Notre intérêt est le même que vous

   venez de mentionner.

Q. [98] D'accord. Je saute rapidement pour ne pas

   manquer de temps, là, Monsieur le Président, il me

   reste combien de temps? Juste pour? Cinq minutes?

   LE PRÉSIDENT :

   Toujours le même cinq minutes.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   O.K. Oui. O.K. Des fois, on l'aime, des fois, on ne

   l'aime pas.

   LE PRÉSIDENT :

   J'ai rajouté un crédit pour la question de mon

   collègue...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Ah!

   LE PRÉSIDENT :

   ... qui avait.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [99] Maintenant, revenons, si vous voulez, dans

   HQD-5, document 1, aux pages 26 et 27, je veux

   simplement, les questions des périodes de retour

   sur l'investissement. HQD-5, document 1, page 26 et

   page 27. On y fait référence que le PRI, « les PRI

   moyennes ont été visées pour ce programme : environ
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   un virgule cinq (1,5) an pour le gouvernement du

   Québec et les municipalités et deux (2) ans pour

   les autres, notamment le gouvernement fédéral et

   les bâtiments à vocation commerciale. » Bon.

   évidemment, ça, ça apporte beaucoup de

   questionnement. Premièrement, pour quelle raison

   discrimine-t-on le gouvernement fédéral du

   gouvernement du Québec?

R. Pour la raison que je mentionnais tantôt, les

   bénéficiaires, c'est l'ensemble des Québécois.

Q. [100] L'ensemble des Québécois, mais les bâtiments

   du gouvernement fédéral, je comprends, on ne peut

   pas aller en Saskatchewan mais les bâtiments au

   Québec, là, il y a une portion, j'imagine, il y a

   une portion des taxes qu'on paie à Ottawa encore,

   j'essaie juste de comprendre, mais au-delà de votre

   réponse, là, il n'y a pas d'autres analyses que ça?

R. Bien, mais les bâtiments fédéraux qu'on retrouve au

   Québec, c'est bien entendu, on va n'aider que ces

   bâtiments-là, là, j'en conviens...

Q. [101] J'espère!

R. ... mais les retombées sont au propriétaire du

   bâtiment, le propriétaire du bâtiment n'est pas

   nécessairement les Québécois comme je viens de vous

   expliquer. Il y a des Québécois mais il y a d'autre
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   monde.

Q. [102] Je ne veux pas vous entraîner sur un terrain

   glissant mais évidemment, on paie des impôts en

   proportion de ce qu'on représente et j'imagine

   qu'il y a proposition d'immeubles au Québec,

   j'essaie juste de voir, il n'y a pas de...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez, la réponse était non, c'était beaucoup

   plus simple, on serait rendus à une autre question.

   Dans un cas, il y a cent pour cent (100 %) des

   économies qui restent au Québec, dans l'autre cas,

   c'est vingt-cinq pour cent (25 %) alors, c'est

   aussi simple que ça, il n'y a pas d'autre analyse

   alors, on a ciblé ceux qui nous apportaient cent

   pour cent (100 %) des bénéfices pour les Québécois,

   c'est tout, point.

Q. [103] Bon. Alors, je sens une insistance à ce que

   j'aille à une prochaine question mais je vais

   rester dans la même thématique. Maintenant,

   pourquoi la discrimination entre les municipalités

   du Québec et les PME du Québec?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Même raison que j'ai donnée tantôt, on a dit

   c'était des propriétés publiques qui donnaient

   l'exemple à nos Québécois pour qu'on aille dans des
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   bâtiments publics, qu'on reconnaisse qu'on a fait

   des mesures d'économie d'énergie et ces mesures

   d'économie d'énergie, deuxièmement, rapportent à

   l'ensemble des Québécois donc ça demeure au Québec,

   c'est dans ce sens-là qu'on faisait une

   discrimination pour aider les corps publics à

   donner l'exemple, à être des leaders en matière

   d'efficacité énergétique.

Q. [104] Mais souvent les corps publics de la façon

   qu'ils agissent souvent vont accepter de, comment

   dire, de voter des budgets en conséquence et là, je

   comprends que les consommateurs d'électricité vont,

   d'une certaine manière, pas d'une certaine manière,

   directement subventionner un organisme public pour

   qu'il fasse un effort à l'égard de l'efficacité

   énergétique, c'est exact?

R. L'ensemble des Québécois vont contribuer à, oui,

   s'il y a, en vertu du coût, de l'impact que ça peut

   avoir éventuellement sur les tarifs mais en même

   temps l'ensemble des Québécois vont bénéficier

   d'achat moindre de kilowattheures à la marge.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Et ils vont bénéficier également des économies

   réalisées par le gouvernement du Québec, par

   l'ensemble des municipalités qui pourront profiter
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   de ces programmes-là à travers une fiscalité plus

   avantageuse notamment pour les PME du Québec.

Q. [105] Mais quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de la

   clientèle non résidentielle, vous êtes d'accord

   avec moi que ce sont des PME? En termes de nombre?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Pouvez-vous répéter, s'il vous plaît?

Q. [106] Les hors résidentiels, O.K. donc les clients

   non résidentiels, quatre-vingt-dix pour cent (90 %)

   de ceux-ci, vous serez d'accord avec moi, que ce

   sont des PME, des PMI?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez, je n'ai pas le décompte, là, je ne sais

   pas quel point non plus vous essayez de faire avec

   ça, si vous voulez suggérer que quand on regarde

   notre clientèle, il y a beaucoup plus de PMI que de

   grandes industries, je vous le concède...

Q. [107] Non, non, non, ce n'est pas de ça que je

   parle.

R. ... où il y a peu près deux cents (200) clients

   peut-être un peu plus et au G, je pense que c'est

   deux cent vingt-cinq mille (225 000) donc, c'est

   sûr qu'il y a beaucoup d'institutionnels dans cette

   clientèle-là mais vos chiffres seront les miens.

Q. [108] Non, parce que tout à l'heure, vous parliez
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   d'impact entre le fait de subventionner, le fait

   que sur ma facture d'électricité, moi, je

   subventionne un organisme public, que c'était pour

   mon bien parce qu'ultimement, il allait payer moins

   de sous puis donc que j'en profiterais

   indirectement. Quel est, en termes d'énergie, les

   corps publics institutionnels versus le reste, là,

   les autres dont on parle, vocation commerciale,

   est-ce qu'il y a un rapport comparable? Est-ce que

   c'est du donnant-donnant en termes d'énergie?

R. Écoutez, j'ai de la misère à suivre votre

   arithmétique et vos références, moi, ce que je vous

   donnais, c'est un principe général, vous nous

   demandez pourquoi on cible le gouvernement du

   Québec et les municipalités. On vous dit que c'est

   parce que ce sont des corps publics, et les corps

   publics qui sont redevables à l'ensemble de la

   population et donc tout ce que font ces corps

   publics-là sont à l'avantage ou au détriment, selon

   qu'ils font des gains ou qu'ils assument des coûts,

   ils sont à l'avantage ou au détriment de l'ensemble

   de la population. C'est tout. C'est le seul point

   que l'on fait.

Q. [109] O.K.

R. Alors qu'une PMI, bien, c'est la PMI qui est
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   concernée, point à la ligne. Et ses employés et

   c'est sûr, là, il y a plus petite périphérie de

   gens qui sont concernés par le sort d'une

   entreprise en particulier mais c'est un principe,

   vous pouvez être d'accord ou pas.

Q. [110] Mais reprenons autrement. Les municipalités

   et les corps publics, vous escomptez aller chercher

   un pourcentage x d'économie d'énergie, n'est-ce

   pas? Si on compare par rapport aux économies

   d'énergie que vous voulez escompter avec les PMI,

   quelle comparaison peut-on faire? Est-ce que c'est

   dix (10) fois plus important qu'il serait donc si

   important d'être plus généreux à l'égard des corps

   public? C'est ça que je veux savoir? Si vous me

   dites, « non, il n'y en a pas, il n'y en a pas »?

R. Mais en fait, l'autre grand principe général, ce

   que j'en comprends puis j'ai une compréhension

   plutôt macro, macro-économique de ces choses-là,

   c'est que ce qu'on cherche surtout, c'est que pour

   chacun des marchés d'avoir la meilleure formule.

   Alors, ce n'est pas l'idée de sanctionner ou de

   déterminer d'avance une formule, on va l'appliquer

   à l'ensemble de la population. Si, pour avoir la

   même efficacité énergétique, on a besoin de mettre

   moins d'argent dans un marché, bien on va mettre

   R-3552-2004                            PANEL 1 - HQD

   14 mars 2005                   Contre-interrogatoire

                        - 119 -         Me André Turmel

   moins d'argent dans un marché, je veux dire,

   l'idée, c'est de cibler les contraintes, les

   barrières, les préoccupations et l'économique

   fondamentale d'un marché, d'un usage et c'est ça

   qu'on essaie de faire. Alors, tout le monde

   reconnaît au gouvernement des contraintes

   budgétaires, tout le monde reconnaît au

   gouvernement un statut un peu plus, un peu plus

   social, si on veut, qu'une entreprise privée et

   c'est à ça qu'on répond.

Q. [111] O.K. Donc, vous répondez, vous, le

   Distributeur qui êtes une société commerciale,

   encore Hydro-Québec, là, s'entend, là, vous

   répondez au problème budgétaire du gouvernement du

   Québec et ce que vous venez de dire, et aux

   contraintes sociales, c'est ça qu'il faut

   comprendre?

R. Je ne réponds pas, je ne réponds pas de façon

   spécifique à une chose, je vous énonce des

   principes généraux...

Q. [112] O.K.

R. ... qui ont été pris en considération.

Q. [113] D'accord.

   Alors, quelques questions pour terminer, Monsieur

   le Président. Dans la liste de recommandations...
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   LE PRÉSIDENT :

   C'est une, c'est une affirmation ou une question?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   C'est...

   LE PRÉSIDENT :

   L'autorisation de?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   C'est juste pour terminer, là, sur deux questions

   courtes, si vous permettez, avec votre indulgence.

Q. [114] La dernière recommandation du rapport Dunsky,

   le numéro 74) fait état qu'on souhaitait établir un

   objectif formel pour Hydro-Québec, pour qu'Hydro-

   Québec devienne et là, je sais qu'elle a été

   modifiée en cours de route, là, qu'elle fasse

   partie des cinq meilleurs de ses quinze (15)

   comparables d'ici les trois prochaines années. Je

   comprends, notre expert, dans un des échanges

   questions, réponses, a modifié cet objectif, compte

   tenu que, je pense qu'il était réaliste, il vous

   donnait encore plus de temps parce que c'est un

   objectif tel qu'il est là, trop ambitieux, donc il

   l'a modifié, en tout cas, on regardera dans la

   preuve mais je pense que c'était, attendez un

   instant? Donc, dans les réponses à Hydro-Québec à

   la page 17, on donne un tableau, si vous voulez,
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   10.2:

                giving that it implies nearly [...]

   quadruplé le total du budget PGEÉ,

                ... as a result, we believe that the

                Régie should rather invite Hydro-

                Québec to considerably improve its

                performance on the benchmark and

                scale...

   présenté au tableau. Alors, j'aimerais simplement

   avoir votre commentaire là-dessus? Où est-ce que

   vous vous voyez dans trois ans, au début de ce

   dossier, on vous voyait dans les cinq meilleures

   d'ici trois ans parmi les quinze (15), là, on a

   baissé un peu mais globalement en termes macro,

   Monsieur Bastien, le Distributeur se situe, entend

   se situer où dans quelques années? Dans trois ans?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Il veut se situer comme étant le premier au Québec,

   comme étant, comme vouloir se faire reconnaître

   comme étant une entreprise responsable qui a fait

   le maximum pour développer le marché des économies

   d'énergie au Québec. Comme commentaire général

   complémentaire, je vous dirais que j'ai un gros

   problème avec l'idée qu'on me fixe une cible de ce

   type-là et en particulier, qu'on me compare à des
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   entreprises sur la base de données que je juge

   superficielles, fragmentaires et qui est très peu,

   et très générales, on s'entend? Ce sont des

   montants qui sont globaux et on a aucune idée sur

   quelle base ils ont été développés et je fais une

   comparaison avec ce qui m'apparaît être un

   programme de balisage très sérieux dans lequel nous

   sommes engagés, qui est le programme de PA

   Consulting dans lequel Hydro-Québec Distribution

   est participant et peut avec cette participation-là

   donc avoir de l'information pour pouvoir se

   comparer à un ensemble d'autres entreprises

   électriques qui se situent dans le même créneau;

   c'est très difficile, c'est très exigeant, ça

   demande beaucoup, beaucoup, beaucoup de travail

   pour s'assurer qu'on parle de la même chose, que

   les termes veulent dire la même chose, les concepts

   sont les mêmes, les systèmes comptables se parlent

   et les montants sont comparables donc, on peut les

   utiliser pour se positionner, est-ce qu'on est dans

   le premier quartile, le deuxième, le troisième ou

   le quatrième quartile. Alors ici, on a des données

   très, très générales et très, très, je vous dirais,

   très loin de nos préoccupations. Ce qui est

   important pour nous, oui? On a écoulé notre temps?
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Q. [115] Non, non.

R. C'est ma réponse.

Q. [116] Seulement pour terminer que, je comprends que

   depuis qu'Hydro-Québec s'est retirée de

   l'Association canadienne de l'électricité, on

   parlait beaucoup de balisage avec l'ACE dans la

   cause tarifaire ou de manière, beaucoup de

   comparables donc, je veux comprendre, là, boutade

   une mise de côté, est-ce que, vous dites vouloir

   être le meilleur au Québec, on s'entend, mais par

   rapport quand même, vous êtes une société parmi les

   plus importantes au Canada en termes d'utilité

   publique, j'imagine que vous avez des ambitions qui

   vont au-delà des frontières du Québec, est-ce que

   vous avez des comparables, vous souhaitez au moins,

   on parlait de BC Hydro tout à l'heure là, est-ce

   que vous avez des ambitions à l'égard de BC Hydro?

R. Écoutez, on a les comparables dans tous les

   marchés, tous les usages dans le sens qu'on

   s'inspire des meilleures pratiques partout en

   Amérique du Nord lorsque c'est possible. Ce qu'on

   cherche, c'est d'aller chercher le maximum

   d'économie d'énergie au Québec au moindre coût,

   c'est un objectif qui m'apparaît intéressant à

   poursuivre, qui est le même probablement qu'en
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   Californie et dans d'autres États américains ou

   dans d'autres provinces. Alors, il est là, il est

   là notre objectif, ce n'est pas d'être meilleur que

   la Californie. Je ne suis pas en Californie, je

   n'ai pas le climat de la Californie, ils n'ont pas

   ma structure de clients. A quel point de départ,

   ils se situent? Quels sont les contraintes qu'ils

   ont? Quelles sont les contraintes que moi, j'ai?

   Moi, c'est mon marché, c'est ma culture, c'est ma

   société et c'est à ça qu'on essaie de répondre en

   s'inspirant de ce qui se fait de mieux ailleurs et

   c'est ça. Alors, nous, ce qui nous fait qu'on va

   bien dormir le soir, là, c'est qu'on va s'assurer

   que pour chacun de ces marchés-là, chacun de ces

   usages-là, qu'on a une assurance plus que

   raisonnable qu'on a fait notre travail et qu'on a

   identifié la meilleure approche commerciale dans un

   contexte où il y a des préoccupations qui sont

   exprimées par la Régie, il y a des préoccupations

   qui sont exprimées par l'ensemble de la population.

   Vous avez mentionné tantôt l'impact tarifaire, vous

   nous posez des questions qu'on dépasse une certaine

   cible de un pour cent (1 %), je pense que la raison

   pour laquelle les experts dans lesquels se retrouve

   monsieur Dunsky, que je vois pas loin et ses
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   associés dans ce dossier-ci, ils ont reculé un peu

   parce qu'ils se sont rendus compte que ça voudrait

   dire multiplié par trois, par quatre nos budgets,

   bien, moi, je vous dis, là, qu'avec un milliard

   (1 G $), on fait ce qui est annoncé, là. Si on peut

   faire mieux, on va s'ajuster en cours de route, on

   va le faire, c'est bien sûr, l'idée, c'est de ne

   pas dépenser le milliard (1 G$), c'est allé

   chercher tout le potentiel qu'il y a dans le marché

   et si ça, en fonction de nos contraintes, impact

   budgétaire, la réalité du marché du Québec nous

   permet de se classer parmi les cinq premiers, bon,

   bien, parfait, ça sera excellent.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci, je n'ai pas d'autres questions.

   (12 h 10)

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. On reprend à treize heures

   trente (13 h 30) avec le GRAME et si l'heure du

   dîner est écourtée un peu, vous connaissez le

   responsable.

   PAUSE

   (13 h 30)

   LE PRÉSIDENT :

   Je suis toujours inquiet quand le procureur

   R-3552-2004                            PANEL 1 - HQD

   14 mars 2005                   Contre-interrogatoire

                        - 126 -         Me André Turmel

   d'Hydro-Québec veut prendre la parole. C'est parce

   qu'il va remplir ses promesses.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Je voulais simplement revenir sur l'engagement

   numéro 4, qui découle de l'interrogatoire de maître

   Turmel. Alors on déposera donc un tableau 4.3 de la

   page 35 de 96 de la pièce HQD-1, document 1, un

   tableau qui inclura les objectifs deux mille cinq

   (2005), donc dans le même délai, c'est-à-dire

   demain, en fin de journée.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est parce que maître Turmel faisait référence à

   d'autres sections du document, notamment au niveau

   municipal, j'avais l'impression, dans le contre-

   interrogatoire, peut-être qu'on peut, Monsieur

   Rozéfort, est-ce que simplement le tableau 4.13,

   ça...

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   4.3.

   LE PRÉSIDENT :

   ... 4.3, répond à la préoccupation de la FCEI?

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

   Je pense que oui.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K., c'est beau. En fait, ce que j'avais compris,
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   c'était le document qu'on devait appeler FCEI-1,

   puis là, il prend une forme d'un engagement

   d'Hydro-Québec... non, il n'y a aucun lien? O.K.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   En fait, c'est simplement que le tableau 4.3 de la

   page 35 présente des résultats pour deux mille dix

   (2010), d'ici deux mille dix (2010), on va fournir,

   tel que demandés, les objectifs, pardon, pour deux

   mille cinq (2005).

   LE PRÉSIDENT :

   Pour deux mille cinq (2005). En fait, en bas de

   colonne, il y avait sept mille quelque...

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   C'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça, c'est le cumulatif deux mille trois-deux mille

   dix (2003-2010) puis là, on va avoir une

   ventilation deux mille cinq (2005)?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Exactement.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça va.

   ENGAGEMENT 4 :    ventilation du tableau 4.3 de la

                     pièce HQD-1, page 35 pour l'année
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                     2005 (demandé par FCEI/AIPVFQ)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Mme ISABELLE MIME :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   régisseurs. Isabelle Mime, pour le GRAME. Bonjour,

   Messieurs, Madame.

Q. [117] Concernant le financement, ce matin, vous

   avez mentionné plusieurs fois que l'utilisation du

   financement impliquait un risque de mauvaises

   créances. À votre expérience, quel est,

   approximativement, le taux de mauvaises créances

   dans le secteur institutionnel, spécifiquement pour

   les gouvernements fédéral, provincial et

   municipaux?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Je pense que le gros bon sens me dicte de vous dire

   que si ces gens-là sont des organismes publics, je

   pense que la cote de crédit est plus que bonne,

   donc les possibilités de mauvaises créances sont, à

   toutes fins pratiques, inexistantes.

Q. [118] Merci. Concernant maintenant les nouveaux

   logements sociaux, pour la construction des

   nouveaux logements sociaux certifiés NovoClimat,

   l'aide financière sera établie en moyenne de

   soixante-quinze pour cent (75 %) des surcoûts; ça,
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   c'est selon HQD-1, document 1, page 34. C'est ça,

   l'aide financière en moyenne de, sera établie en

   moyenne de soixante-quinze pour cent (75 %) des

   surcoûts. Savez-vous si un organisme public

   financera le vingt-cinq pour cent (25 %) manquant?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Notre compréhension, c'est qu'ils ont un

   propriétaire qui est exploitant, qui va recevoir

   les résultats de ses mesures d'efficacité

   énergétique, qui peut donc les financer et en

   retirer les bénéfices. Il se peut qu'il y ait

   d'autres organismes qui aient intérêt à ce que,

   effectivement, des bâtiments soient construits dès

   le départ avec des normes plus élevées en termes

   d'efficacité énergétique. Donc, oui, il peut y

   avoir d'autres contributions que celle d'Hydro-

   Québec, mais nous, on tient compte qu'il y a un

   propriétaire de ce bâtiment-là, ou un occupant, qui

   va retirer les économies et donc il est intéressé à

   investir.

Q. [119] Parfait. Et est-ce que cela couvrirait tous

   les projets?

R. Pouvez-vous expliciter votre question?

Q. [120] Oui, excusez-moi, je veux dire, est-ce que le

   programme pour la construction de nouveaux
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   logements sociaux certifiés par NovoClimat, est-ce

   qu'il couvrirait tous les projets en chantiers qui

   vont dans ce programme-là?

R. Autant il y aura de projets qui seront soumis à

   NovoClimat, autant on honorera leurs demandes. Il

   n'y a pas de limites, à ce que je sache, à ça, s'il

   y en a plus que les budgets, on va se conformer aux

   règles que la Régie nous a édictées.

Q. [121] O.K. Et est-ce que ce programme-là est déjà

   mis en oeuvre, le programme Nouveaux logements

   sociaux certifiés NovoClimat?

R. Oui, ça a été approuvé par la Régie l'an passé,

   dans le budget deux mille quatre (2004), c'est donc

   en opération.

Q. [122] Donc beaucoup de projets de logements sociaux

   sont actuellement en construction, ou près de

   l'être, je pense aux cinq mille (5 000) logements

   sociaux qui sont en cours, et avez-vous une idée,

   même approximative, des taux de pénétration dans

   ces marchés-là?

R. Actuellement?

Q. [123] Oui.

R. Bien, il y a un certain nombre de projets qui sont

   rentrés, là, moi, ce matin, je n'ai pas le chiffre

   en tête, je ne suis pas capable de vous donner des
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   taux de pénétration de marché par rapport au nombre

   de projets qui se sont faits, qui se sont réalisés

   l'automne passé, je n'ai pas ça.

Q. [124] Parce qu'on pense plutôt aux coopératives,

   les nouveaux logements sociaux, comme des

   coopératives, des, non?

R. Malheureusement, je ne peux pas vous répondre.

Q. [125] D'accord, merci. Et les bâtiments déjà en

   construction sont-ils ou seront-ils admissibles à

   ce programme-là?

R. Les programmes qui, à la date d'entrée en vigueur,

   les projets qui, à la date d'entrée en vigueur du

   programme, ont été soumis, on va honorer, oui,

   l'aide financière. Ceux qui ont débuté avant, comme

   dans tout autre programme, on ne retourne pas en

   arrière.

Q. [126] O.K. Toujours dans le programme Rénovation

   des habitations à loyer modique, vous affirmez, à

   la pièce HQD-1, document 1, page 47 :

                De plus, le Distributeur envisage

                offrir gratuitement les thermostats

                électroniques dans les HLM chauffés à

                plinthes électriques.

   Vous dites « envisage », est-ce que vous pourriez

   être plus précis, et les thermostats, est-ce qu'ils
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   seront oui ou non offerts gratuitement à cette

   clientèle?

R. C'est un programme qu'on est en train de concevoir

   avec la Société d'habitation du Québec. Le

   « envisage » fait office de futur, on est en train

   de discuter avec la SHQ, oui, c'est dans nos plans,

   mais il n'y a rien de statué de façon définitive et

   précise avec la SHQ actuellement.

   (13 h 40)

Q. [127] D'accord. À la page 46, HQD-1 document 1,

   vous indiquez que :

                Bien que les prévisions soient basés

                sur les HLM, la possibilité et la

                pertinence d'élargir le programme à la

                rénovation des logements sociaux et

                communautaires, autres que de type

                HLM, seront également considérées.

   Donc, l'élargissement du programme est déjà

   envisagée?

R. Ce qu'on vise c'est de faire en sorte que les

   ménages qui ont le plus besoin d'aide pour avoir

   des logements les mieux pourvus si on veut en

   termes de base et notamment en terme d'efficacité

   énergétique, qu'on puisse leur aider. Mais ce qu'on

   cherche, c'est que les modalités d'entrée dans ces
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   programmes-là soient en fonction de normes qui

   relèvent des autorités qui ont compétence en la

   matière pour reconnaître que le ménage est un

   ménage... je ne sais pas comment l'exprimer là,

   mais admissible à un programme comme les HLM ou les

   logements sociaux et communautaires; donc il y a

   des organismes gouvernementaux qui ont des normes,

   qui ont les possibilités d'aller vérifier. Hydro-

   Québec, on n'est pas un redistributeur de

   richesses, on n'a pas cette possibilité de faire;

   donc on cherche à s'allier avec des gens qui ont

   déjà ces mandats, et de les aider à faire en sorte

   que les logements soient les mieux équipés du point

   de vue énergétique. C'est donc dans les discussions

   avec la SHQ actuellement.

Q. [128] Et les contraintes qu'il reste à surmonter

   pour envisager justement l'élargissement de ce

   programme-là?

R. Bien, c'est d'être capable de s'assurer que tous

   les bénéficiaires de ces programmes-là puissent

   obtenir notre aide, mais en même temps que les

   bénéficiaires de ce programme-là, du programme

   gouvernemental puissent obtenir notre aide. Donc,

   il s'agit de baliser les choses là, puis de

   déterminer ça.

   R-3552-2004                            PANEL 1 - HQD

   14 mars 2005                   Contre-interrogatoire

                        - 134 -       Mme Isabelle Mime

Q. [129] Oui. Et ça ne serait pas possible d'être

   adopté cette année, donc, si je comprends bien?

R. Ah, je n'ai pas dit ça.

Q. [130] Non non, mais je veux dire par rapport aux

   contraintes, par rapport aux...

R. Ah, au contraire, je veux dire on vise que ce

   programme-là soit en fonction en deux mille cinq

   (2005). On travaille très fort avec la SHQ. On a

   une collaboration très bonne avec la SHQ et je ne

   peux pas vous dire quand est-ce là, mais on espère

   que le plus vite possible en deux mille cinq (2005)

   qu'on soit en mesure de lancer ce programme-là avec

   la SHQ.

Q. [131] D'accord. Concernant maintenant le chauffage

   solaire thermique, on aimerait savoir si

   l'implantation du chauffage solaire thermique de

   l'eau est admissible à un programme du marché

   commercial et industriel?

R. Je crois me rappeler que dans la cause 3473 on a

   répondu à ce type de questionnement pour dire que

   les projets de solaire, chauffage de l'eau étaient

   admissibles aux programmes Initiative marchés CI.

   Donc, ça demeure toujours et ça l'est admissible

   encore.

Q. [132] Donc, un propriétaire - toujours dans la même
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   logique, un propriétaire de multilogements dans le

   secteur résidentiel, est-ce qu'il pourrait profiter

   d'une subvention pour l'implantation du chauffage

   solaire thermique dans le cadre du présent PGEÉ

   Distributeur?

R. Oui, si ce propriétaire est propriétaire d'un

   bâtiment de plus de vingt (20) logements et de plus

   de trois étages et demi. Et donc, les normes

   d'admissibilité au programme Appui aux initiatives

   optimisation des bâtiments.

Q. [133] Et ça, ça serait dans quel programme, qui

   serait...

R. Celui que je viens juste de dire.

Q. [134] Ah, excusez. Je n'ai pas eu le temps de

   prendre tout en note.

R. Appui aux initiatives, optimisation des bâtiments.

Q. [135] Ah, oui oui oui. Merci beaucoup.

R. Ça s'applique dans le marché commercial et

   institutionnel.

Q. [136] Dans le cas du programme Promotion des

   produits, Mieux Consommer - EnergyStar, Marché

   Affaires par exemple, le Distributeur nous fournit

   une liste - toute une liste de nouveaux produits

   sont proposés. C'est à la pièce HQD-1 document 1,

   page 51. Et on comprend que cette liste n'est pas
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   exhaustive, et on aimerait savoir si c'est possible

   d'avoir une liste complète des produits.

R. La liste n'est effectivement pas exhaustive et les

   éléments qui sont là ne sont pas nécessairement des

   éléments pour lesquels il y aurait inévitablement

   une aide financière. On a donné à titre d'exemple

   les produits qui se classifient dans notre

   préoccupation. Ce que j'expliquais ce matin, c'est

   qu'on souhaite faire la promotion d'abord, de la

   sensibilisation de l'ensemble de la clientèle au

   produit EnergyStar et à certains produits non

   EnergyStar mais qui sont très économiseurs

   d'énergie; on va en faire la promotion pour que les

   gens comprennent bien ce que ça veut dire

   EnergyStar, les rassurer à l'effet que lorsqu'ils

   achètent ce type d'équipements-là, ils ont des bons

   équipements du point de vue énergétique. Ça c'est

   le premier but.

           Le deuxième but : dans certains cas, il y a

   des écarts de prix entre l'équipement normal qu'on

   trouve sur le marché et cet équipement plus

   écoénergétique. On souhaite aider dans certains cas

   à l'acquisition de ces, aider financièrement à

   l'acquisition de ces équipements-là mais en appui

   aux forces du marché. J'ai donné l'exemple ce matin
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   des ampoules fluorescentes. Bon, il faut ajuster

   notre aide en fonction des prix aussi qui sont sur

   le marché. Notre préoccupation est à l'effet aussi

   qu'on souhaiterait pas donner une aide financière

   et faire en sorte de maintenir les prix dans le

   marché, et donc ne pas réduire, ne pas transmettre

   si on veut à nos clients cette aide financière pour

   réduire le coût d'acquisition des équipements.

   Donc, il faut agir de façon très ciblée et en

   partenariat avec les revendeurs et les fabricants

   de ces équipements-là.

           Ici, vous avez une illustration, je vous

   l'ai dit tantôt; on souhaite avoir un catalogue

   informatique qui est un peu plus élargi, où tous

   les produits qui nous amènent à des économies

   d'énergie, qu'on puisse au moins avoir

   l'information technique, et dans certains cas, de

   l'aide pour faire leur acquisition.

Q. [137] Mais est-ce que le chauffage solaire

   thermique pourrait figurer sur cette liste non

   exhaustive?

R. C'est une mesure qu'on a acceptée dans le potentiel

   technico-économique, donc c'est une mesure pour

   nous faire économiser de l'électricité. Oui, ça

   pourrait être une mesure qu'on retrouve dans le
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   programme Mieux Consommer.

Q. [138] Hydro-Québec, dans le cadre d'un de ses

   programmes en efficacité énergétique, a-t-il

   envisagé la possibilité de subventionner un

   programme d'énergie solaire thermique en comblant

   la différence entre ses propres tarifs et le prix

   de revient de l'énergie du producteur d'énergie

   solaire?

R. Si je comprends bien votre question, c'est la

   possibilité qu'un tiers possède les équipements de

   captage de l'énergie solaire et revende de l'eau

   chaude à un de nos clients, et qu'on compense entre

   le prix que ce tiers chargerait au client...

Q. [139] Par rapport au tarif d'Hydro-Québec.

R. ... et le prix que le client aurait payé

   éventuellement pour de l'électricité.

Q. [140] C'est ça.

R. C'est un champ d'activité qui amène un intérêt vis-

   à-vis l'efficacité énergétique, j'en conviens.

   D'autre part, il faut s'assurer que ce tiers sera

   là pour une longue période. Et si jamais on avait

   une aide financière, il faut donc s'assurer que ça

   soit le client qui en soit bénéficiaire. Et

   deuxièmement, on a déjà entamé certaines

   discussions avec certains intervenants dans le
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   marché sous cet angle-là; il faut s'assurer que le

   client n'est pas pénalisé par rapport à l'appel de

   puissance - parce qu'il y a plusieurs de ces

   clients-là qui se retrouvent au tarif G ou au tarif

   M. Donc, c'est beau vouloir compenser, mais en même

   temps s'ils ont des augmentations de tarif à cause

   de la puissance, donc il y a certains travaux de

   monitoring à tout le moins à mener avant de dire

   qu'on a un intérêt manifeste. Mais je ne vous dis

   pas qu'on ferme la porte, là. On est ouvert à...

Q. [141] Et ça envisage à quoi?

R. Bien, je ne vous dis pas qu'en deux mille cinq

   (2005) on va régler ce problème-là, mais c'est des

   choses qui sont possibles de regarder, mais c'est

   pas ma priorité numéro un.

Q. [142] Et un projet-pilote pour la vente d'énergie

   solaire thermique, destinée au chauffage de l'eau,

   est-ce que ce serait envisageable dans le cas du

   programme PISTE?

R. Posée comme vous le faites, je vous dirais oui.

Q. [143] Oui?

R. Mais il faudra voir avec aussi le comité qui sera

   en place pour juger de ces éléments-là. Le comité

   aura aussi son point de vue à nous donner. Mais

   telle que posée, c'est, oui, envisageable.
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Q. [144] J'aurais une dernière question. Dans un

   communiqué daté du seize (16) septembre quatre-

   vingt-treize (93), Hydro-Québec a annoncé le

   lancement du programme d'installation directe. Il

   prévoyait l'installation sans frais pour le client

   de thermostats électroniques. Le programme était

   doté d'un budget d'environ trois cent soixante-dix

   millions de dollars (370 M$). Un potentiel

   d'économie de deux térawattheures (2 TWh). Donc,

   nous demandons... Il serait utile que le

   Distributeur ressorte les études sur le programme

   proposé, incluant celles qui ont justifié le

   retrait de ce programme. Est-ce qu'on pourrait

   avoir ces études-là?

R. Personnellement je sais pas si on les a encore. On

   peut faire les vérifications si c'est toujours aux

   archives, là... Personnellement je ne le sais pas,

   je n'ai pas cette connaissance. Mais ce que je peux

   vous dire, et ça a été explicité la semaine

   dernière : ce programme a été arrêté pour des

   raisons d'équité, à savoir qu'il y avait une

   problématique de livraison d'un très grand nombre

   de thermostats en même temps au Québec, alors une

   capacité de production. Il y avait surtout aussi

   une capacité d'aller les installer. Donc, il
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   fallait avoir des maîtres-électriciens à la

   grandeur du Québec; il se posait donc la

   problématique de choisir qui était le premier

   bénéficiaire des thermostats gratuits et qui

   seraient les derniers bénéficiaires. Et il pouvait

   se passer plusieurs années entre les premiers et

   les derniers, il y avait une question d'équité. Ce

   qui avait été proposé à l'époque, c'était un

   programme d'aide financière à l'acquisition des

   thermostats, et ceux qui donc voulaient acquérir

   ces thermostats pouvaient le faire selon leur bon

   vouloir. Et de mémoire, on en a - parce qu'on les

   vendait à l'époque, on en a vendu plusieurs

   centaines de mille.

   (13 h 52)

Q. [145] Excusez-moi! J'ai sauté une partie. Toujours,

   c'était dans le... On revient au programme PISTE.

   Vous avez affirmé à la page HQD-5 document 4, c'est

   les réponses au GRAME, réponses d'Hydro-Québec à la

   demande de renseignements du GRAME...

   LE PRÉSIDENT :

   Document 4, mais quelle page?

   Mme ISABELLE MIME :

Q. [146] Page 9 de 22, à la toute fin de la page.

   C'est concernant les compteurs intelligents. Vous
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   dites que la mise en place des compteurs

   intelligents est envisageable par le Distributeur,

   mais qu'il faut attendre la mise en place d'un

   comité externe, lequel déterminera la nature des

   projets attestés ainsi que le niveau d'aide

   financière à accorder. Donc, si je comprends bien,

   même si un projet pilote de compteurs intelligents

   est envisageable, il est loin d'être certain, si je

   comprends bien la réponse.

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Le programme PISTE, pas le programme PISTE, mais

   l'activité PISTE comme l'activité ID, on reçoit les

   projets, on va demander par appel d'offres de nous

   soumettre des projets dans certains cas. Et ces

   projets sont analysés sous un angle technique

   d'abord par le personnel technique d'Hydro ou du

   laboratoire des technologies d'électricité. Puis

   après, il est soumis à un comité qui, selon une

   grille d'analyses, qu'il a lui-même acceptée, est

   analysé et il y a une discussion qui s'en suit, il

   y a une décision qui est prise par le comité. Et

   nous suivons les recommandations de ce comité

   pourvu que, bien entendu, on soit dans les balises

   du programme, ce que le comité s'est engagé à

   suivre.
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           Donc, c'est dans ce sens-là qu'on vous dit

   qu'on émet des réserves. On ne veut pas prendre les

   décisions au nom du comité, on met un comité en

   place pour être capable de prendre une décision

   éclairée, on veut respecter la décision du comité.

   On vous dit, en principe, oui, c'est acceptable.

   C'est dans ce sens-là tout simplement qu'on met une

   réserve.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. J'aimerais compléter la réponse, je voudrais comme

   élargir la discussion puis peut-être vous amener à

   préciser l'objet de votre question ou vous inviter

   à, si jamais vous avez une idée de projet à

   soumettre à ce comité-là, soyez bien précis, c'est

   bien ciblé comme projet. C'est parce qu'on a aussi

   d'autres tribunes à la Régie de l'énergie. Et dans

   un dossier tarifaire pour nommer l'autre tribune où

   on a parlé de compteurs intelligents, on nous a

   invités dans la dernière décision de la Régie de

   faire une vigie sur ce concept-là.

           Moi, ce que j'en comprends, c'est que le

   concept de compteurs intelligents, si on ne le

   définit pas d'entrée de jeu, on peut parler

   longtemps sans bien se comprendre. Je comprends que

   le GRAME l'a amené à un moment donné en termes de
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   prépaiement. Si c'est de ça dont vous voulez

   parler, là, ça me surprendrait beaucoup que ce

   comité-là décide de faire du prépaiement au Québec.

           Il va falloir qu'il y ait des débats très

   importants au niveau de la Régie si on veut faire

   ce genre de chose-là. Hydro-Québec n'embarquera pas

   dans ce genre d'approche-là. Je vous le dis tout de

   suite. C'est aussi simple que ça. Ce n'est pas le

   comité qui va prendre la décision. Ça va être

   beaucoup plus... C'est beaucoup plus stratégique,

   c'est beaucoup plus important que ça.

           Deuxièmement, si vous voulez parler de

   compteurs intelligents en termes d'avoir une

   structure qui permet d'envoyer des bons tarifs ou

   des tarifs incitatifs à la clientèle, encore là, je

   ne pense pas que ce soit à ce comité-là d'établir

   ces tarifs-là. Moi, je ne peux pas appliquer des

   tarifs s'ils n'ont pas été approuvés par la Régie

   de l'énergie. Donc, il va falloir qu'on se donne

   une espèce de parenthèse pour faire l'analyse,

   l'évaluation devant la Régie de la structure de

   tarifs qu'on voudrait combiner avec le compteur

   intelligent, parce que c'est une autre approche.

   C'est une autre sorte de compteurs intelligents, si

   je peux m'exprimer comme ça.
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           Alors, je vous invite, si vous voulez

   associer le compteur intelligent à ce dossier-ci,

   vous ciblez ceux d'économie d'énergie. C'est un

   dossier d'économie d'énergie ce dont on parle ici,

   là, et qui ne touche pas à la structure tarifaire,

   qui ne touche pas au prépaiement. C'est à vous à

   faire votre projet, là. Mais je pense qu'il faut

   bien encadrer le rôle de ce comité-là par rapport à

   un sujet comme les compteurs intelligents.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Je vous invite, le GRAME, à être assez précis là-

   dessus. Moi, ça m'avait agacé en lisant ça parce

   qu'on avait déjà fait ce débat-là dans votre

   preuve. Et de la façon dont vous l'avez abordé

   cette fois-ci, ce n'était même pas explicite si

   vous parliez de compteurs intelligents comme la

   dernière fois, à savoir des compteurs qui

   créditent. Et c'est effectivement plus du tarif que

   de l'efficacité, il me semble. Si vous êtes pour

   faire des argumentations dans ce sens-là, il va

   falloir être assez précis parce que, effectivement,

   je suis d'accord avec monsieur Bastien, là, il

   faudrait être précis dans vos demandes parce que

   c'est très difficile à cerner ce que c'est un

   compteur intelligent. Moi qui suis d'une

   R-3552-2004                            PANEL 1 - HQD

   14 mars 2005                   Contre-interrogatoire

                        - 146 -       Mme Isabelle Mime

   intelligence moyenne, j'ai de la misère à le

   trouver.

   Mme ISABELLE MIME :

   Merci pour cette remarque. Merci beaucoup. Ce sera

   tout pour les questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame Mime. Maître Lussier.

   (14 h)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs.

   Bonjour, Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs.

Q. [147] Comme première question, j'aimerais que vous

   confirmiez que les coûts du PGEÉ 2005-2010 seront

   amortis de la même façon que les coûts du PGEÉ

   2003-2006, c'est-à-dire sur une période de cinq ans

   débutant en janvier de l'année suivant le moment où

   les coûts auront été encourus. Est-ce que c'est

   exact?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. C'est confirmé.

Q. [148] J'aimerais qu'Hydro-Québec Distribution nous

   explique pourquoi elle a choisi une période

   d'amortissement de cinq ans pour le PGEÉ 2003-2006?
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   M. RÉMI DUBOIS :

R. Disons que cette question-là a déjà été débattue

   dans le 3473. C'est le numéro qu'il porte. Donc, à

   cet égard-là, on avait déjà eu une décision de la

   Régie à l'effet que cinq ans était une période

   appropriée, qui tient compte en effet des

   différents risques encourus par les différentes

   mesures. Et c'est pour cette raison-là qu'on a pris

   cette façon de faire, qui a été approuvée par la

   Régie.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, j'ajouterais aussi que, dans les arguments

   qu'on évoquait à l'époque, c'était en continuité

   avec la période d'amortissement que l'on avait

   utilisée pour les fins de nos premiers travaux et

   de nos premiers investissements en efficacité

   énergétique au début des années quatre-vingt-dix

   (90) et que cette période avait été établie en

   conformité avec les principes généralement reconnus

   en comptabilité. Donc, après discussion avec nos

   vérificateurs et, je pense, aussi, de mémoire, en

   discussion avec les vérificateurs externes qui ont

   à porter des jugements là-dessus, on se souviendra

   que, évidemment, la Régie de l'énergie n'existait

   pas à l'époque, et c'était les forums
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   réglementaires, entre guillemets, là, que l'on

   devait rencontrer, les tests réglementaires que

   l'on devait rencontrer, c'est ceux de faire

   reconnaître par nos vérificateurs externes nos

   pratiques et nos principes comptables.

Q. [149] Est-ce que Hydro-Québec Distribution croit

   toujours que cette période d'amortissement de cinq

   ans est optimale en ce qui a trait au nouveau PGEÉ

   2005-2010?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui, puisque c'est ce qu'on vous propose.

Q. [150] Dans le contexte d'un PGEÉ, du PGEÉ 2005-2010

   qui est beaucoup plus ambitieux que le précédent,

   est-ce que Hydro-Québec Distribution s'est

   questionnée sur de nombreux facteurs reliés au

   traitement réglementaire actuel, dont l'analyse de

   la période d'amortissement?

R. Oui. Nous nous sommes posés la question dans la

   mesure où, dans des exercices précédents, il y a

   des gens qui, des intervenants qui suggéraient que

   cette période d'amortissement soit allongée, c'est-

   à-dire qu'on considère des périodes plus longues

   que cinq ans, voire allant jusqu'à dix ans. Puis

   dans ce dossier-ci, nous avons même des experts qui

   nous suggèrent des périodes de sept ou huit ans
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   s'appuyant sur une certaine pratique à l'extérieur

   devant d'autres organismes de réglementation ou

   impliquant d'autres entreprises électriques.

           Alors, on avait vu ça, on était conscients

   qu'il y avait ces possibilités-là. Mais nos

   discussions à nous, avec nos comptables à nous, il

   y a un principe de prudence là-dedans, il y a un

   principe de principe de comptabilité, là, qui nous

   amène à une certaine forme de prudence. Et il n'y a

   pas de... L'ampleur est peut-être différente, mais

   le mixte n'est pas nécessairement différent.

           C'est-à-dire qu'on a du comportemental dont

   la durée de vie est, si on ne le supporte pas, on

   peut parler d'un an, alors qu'il y a d'autres

   mesures qui rentrent dans l'isolation des maisons,

   par exemple, avec des périodes de vie qui sont plus

   longues. On nous dit qu'il y a de l'effritement

   possible du côté de la Grande entreprise, et

   caetera, et caetera. Or, tous ces éléments-là sont

   pris en compte et on arrive avec quelque chose qui

   nous apparaît correct; cinq ans, ça nous apparaît

   en ligne avec ce qu'on a toujours fait, et on pense

   que c'est encore valable.

Q. [151] J'aimerais que vous confirmiez que l'horizon

   pour les deux plans, pour les deux PGEÉ combinés,
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   c'est-à-dire l'ancien plan de deux mille trois,

   deux mille six (2003-2006) et le nouveau, de deux

   mille cinq,m deux mille dix (2005-2010), pourraient

   être considérés comme la période de deux mille

   trois, deux mille dix (2003-2010), soit une période

   de huit ans?

R. J'ai un peu de difficulté à comprendre le sens de

   votre question. C'est un exercice qu'on a débuté en

   deux mille trois (2003), qu'on met à jour

   annuellement, et on a élargi la fenêtre puisque

   nous avons été invités à le faire dans le cadre du

   dossier du Suroît, et c'est une fenêtre, là, qu'on

   va... sans m'engager pour le futur, là, qui va...

   qu'il y a une espèce de fenêtre mobile qui va nous

   suivre au fur et à mesure qu'on va mettre à jour,

   est-ce qu'on va repartir le compteur à partir de

   deux mille trois (2003) au fur et à mesure qu'on

   avance?

           À un moment donné, il va falloir qu'on

   laisse tomber un petit peu le passé puis qu'on

   puisse orienter ça vers le futur, parce que la

   réalité peut changer beaucoup. Et le contexte fait

   en sorte que ces données-là sont plus ou moins

   fiables pour se comparer ou comme point de repère.

   Mais c'est des façons de présenter les choses.
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   Comme précédemment, maître Turmel aimait dire que

   la partie de HQD, c'était la partie des clients.

           Si vous voulez partir le compteur à deux

   mille trois (2003) puis appeler ça le plan deux

   mille trois, deux mille dix (2003-2010), bien à

   vous. C'est sûr qu'en termes de philosophie, en

   termes de critères qu'on s'est donnés, en termes de

   principes généraux, c'est les mêmes. Il y a eu un

   changement fondamental qui est l'économique, qui a

   changé beaucoup entre deux mille trois (2003) et

   deux mille cinq (2005).

           On se souviendra, en deux mille trois

   (2003), et ça a été l'objet de longs débats en deux

   mille trois (2003), parce qu'on nous... on

   suggérait qu'on sous-estimait considérablement les

   coûts évités avec notre méthodologie. Mais on se

   souviendra qu'on était encore dans le patrimonial

   pour plusieurs années. Là on se retrouve en deux

   mille cinq (2005) et dès deux mille cinq (2005), on

   est postpatrimonial. Alors, l'économique

   fondamental a changé beaucoup.

           Alors, ça, ça m'apparaît être un changement

   structurel important puisque ça nous a amenés à

   revoir substantiellement notre contribution

   financière et le type d'approches que l'on avait.
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   Alors, dans ce sens-là, j'ai un petit peu de

   difficulté à voir ça comme étant le programme deux

   mille trois, deux mille dix (2003-2010). Mais pour

   des fins qui me sont inconnues, si ça vous agrée de

   le voir comme un plan deux mille trois, deux mille

   dix (2003-2010), libre à vous.

Q. [152] J'aimerais que vous confirmiez que les

   projections financières pour l'impact du PGEÉ

   2003-2006 durent jusqu'à deux mille onze (2011),

   c'est-à-dire cinq ans après le dernier

   investissement relié à ce programme. Est-ce que

   c'est exact?

   M. RÉMI DUBOIS :

R. Je n'ai pas ça en mémoire. Vous parlez de l'ancien

   Plan global 2003-2006?

Q. [153] Je parle du PGEÉ 2003-2006, c'est exact.

R. Oui. Donc, disons que les dépenses à l'époque

   étaient sur le même traitement qu'on a aujourd'hui,

   donc amorties sur une base de cinq ans. Étant donné

   qu'on cessait d'investir à l'horizon deux mille six

   (2006) tout à fait, donc il est fort à parier que

   le solde non amorti, si on veut, là, était tombé à

   zéro à l'année deux mille onze (2011). Mais c'est

   de mémoire ce que je vous raconte.

Q. [154] J'aimerais que vous confirmiez que les
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   projections financières pour l'impact du PGEÉ

   2005-2010 durent jusqu'à deux mille treize (2013),

   c'est-à-dire trois ans après le dernier

   investissement relié à ce nouveau PGEÉ. Est-ce que

   c'est exact?

R. Il faudrait vérifier, je ne crois pas, non. Je

   pense que c'est plutôt deux mille quinze (2015).

Q. [155] Est-ce que vous pourriez vérifier s'il vous

   plaît et, si c'est nécessaire, j'aimerais que vous

   nous donniez la réponse sous forme d'engagement?

R. Pas de problème.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Bon, là, il y a une espèce de confusion de... Les

   mots n'ont peut-être pas la même signification pour

   tout le monde. Peut-être qu'il faudrait préciser

   votre question. Mais j'aimerais quand même vous

   dire qu'en ce qui me concerne, les impacts

   financiers sont beaucoup plus longs que ça, dans

   tous les cas que vous avez mentionnés. Parce que,

   dans la mesure où ce que j'entends par impacts

   financiers, c'est qu'à partir du moment où,

   aujourd'hui, par exemple, dans un cas de figure, je

   fais un travail au niveau de l'isolation d'une

   maison, la durée de vie de cette isolation-là de

   cette maison-là est beaucoup plus longue que deux
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   mille huit (2008) ou deux mille dix (2010) ou deux

   mille onze (2011). Donc, il y a des effets qui se

   matérialisent en termes de coûts évités, en termes

   de coûts d'approvisionnement qui sont beaucoup plus

   longs que l'horizon que vous me mentionnez.

           Par ailleurs, j'ai d'autres mesures qui,

   elles, sont de nature davantage comportementales et

   que si je fais juste la diffusion d'un message

   cette année, je vais avoir un effet cette année,

   mais que si je ne soutiens pas ce même message-là

   dans les années futures, bien, l'économie d'énergie

   ne se matérialise que cette année et je ne peux

   pas, et je pourrais considérer que je n'ai pas

   d'impacts financiers l'année prochaine ou et

   caetera.

           Et lorsqu'on parle de périodes d'amortisse-

   ment, si votre question est reliée à ça, le cinq

   ans, c'est l'ensemble de ces considérations-là,

   c'est l'ensemble de ces mesures-là qui sont

   captées. Mais dans la vraie vie, il y a des impacts

   financiers qui vont beaucoup plus loin que la

   période que vous mentionnez.

Q. [156] Alors, j'aimerais vous référer au document

   HQD-1 document 1 page 95 qui est le tableau 5.4

   intitulé « Impact sur les revenus requis du
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   Distributeur ». Et donc lorsque je regarde ce

   tableau, si je vous repose la question, j'aimerais

   que vous confirmiez que les projections financières

   pour l'impact du PGEÉ 2005-2010 durent jusqu'à deux

   mille treize (2013), c'est-à-dire trois ans après

   le dernier investissement relié au nouveau PGEÉ.

   Est-ce que c'est exact ou est-ce que vous avez

   besoin de répondre à cette question sous forme

   d'engagement?

   M. RÉMI DUBOIS :

R. Non, ce n'est pas exact, et on ne va pas le faire

   par engagement. Je vous explique ce qu'il en est.

   Donc, en deux mille treize (2013), évidemment, le

   tableau se limite à deux mille treize (2013). Ce

   que je disais tout à l'heure, donc l'impact du

   compte de frais reportés, hein, la première ligne

   pour chacun des programmes et chacun des marchés,

   lui vous allez le voir s'atténuer à l'horizon deux

   mille quinze (2015), donc cinq ans après la

   dernière mise en service.

           Par ailleurs, les coûts évités par le

   Distributeur et les pertes de revenus qui sont deux

   éléments importants à prendre en compte dans la

   perte de revenus se perpétuent au prorata des

   durées de vie des différentes mesures qui sont
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   telles que prévues dans le PGEÉ. Donc, les gains

   et/ou pertes encourus vont suivre hormis,

   évidemment, l'impact des frais reportés qui est

   l'objet même de la dépense du Distributeur, là, ce

   qu'on investit, le milliard, qui lui va être

   finalement amorti à l'horizon deux mille quinze

   (2015).

   (14 h 12)

Q. [157] Alors, ce que vous me dites c'est que les

   projections financières vont au-delà de deux mille

   treize (2013), c'est-à-dire au-delà de trois ans

   après le dernier investissement relié au PGEÉ. Est-

   ce que c'est exact?

R. Tout à fait, oui.

Q. [158] Merci. J'aimerais que vous décriviez étape

   par étape comment l'impact du PGEÉ 2005-2010 est

   intégré dans la prévision de la demande dans le

   plan d'approvisionnement proposé, dans le dossier

   3550-2004.

R. C'est relativement simple, c'est une ligne qu'on

   soustrait à l'ensemble des besoins réguliers du

   Québec. Aussi simple que ça.

Q. [159] Et cette ligne, comment l'identifiez-vous?

R. En fait ce sont les objectifs d'économie d'énergie

   qui sont intégrés au plan global en efficacité
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   énergétique, donc ce sont les mêmes personnes qui

   sont ici devant vous, à ma gauche, qui font ces

   prévisions-là ou qui contribuent à la réflexion sur

   la prévision en économie d'énergie qui est, elle,

   transférée aux gens de la Prévision de la demande

   qui l'intègrent tout simplement aussi facilement

   que ce que je vous dis. Évidemment on exclut à ce

   niveau-ci tout ce qu'on appelle les effets

   tendanciels qui, eux, font l'objet d'un traitement

   par l'équipe même de la Prévision de la demande.

   C'est intégré à la prévision de la demande.

Q. [160] Donc, vous confirmez que le PGEÉ 2005-2010

   est effectivement intégré dans le plan

   d'approvisionnement proposé dans le dossier 3550.

   C'est exact?

R. Oui.

Q. [161] L'impact du PGEÉ 2003-2006 est-il intégré de

   la même manière dans la prévision de la demande du

   plan d'approvisionnement proposé dans le dossier

   3550?

R. Bien, en fait non, parce qu'il a été remplacé par

   celui-ci. Si ce n'est que pour évidemment deux

   mille trois deux mille quatre (2003-2004), bien, on

   a pris en compte les impacts du PGEÉ 2003-2006

   selon les résultats que l'on a obtenus. Et peut-
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   être qu'il y a un écart pour deux mille quatre

   (2004) parce que les chiffres qu'on vous a déposés

   c'est des chiffres qui sont basés sur donc l'année

   complète deux mille quatre (2004) et ils ont été

   compilés évidemment après la fin de l'année alors

   que le plan d'approvisionnement a été déposé, lui,

   à l'automne, on s'en souvient. Donc, c'était à ce

   moment-là une projection ou une estimation, la

   meilleure estimation qu'on pouvait trouver pour

   deux mille quatre (2004), mais à part ces petits

   écarts-là, je pense qu'en termes prospectifs ce

   sont les mêmes informations, oui.

Q. [162] L'impact du PGEÉ 2005-2010 est-il intégré

   dans la prévision des ventes actuelles telle

   qu'approuvée dans le dossier R-3541 par la Régie

   dans sa décision D-2005-34? Ces prévisions de

   ventes actuelles servant de base aux revenus

   requis.

R. De mémoire, bien, si c'est très important pour

   vous, on pourra prendre l'engagement. Les chiffres

   que l'on a utilisés pour le dossier tarifaire sont

   les chiffres qui avaient été compilés dans le cadre

   du dossier du Suroît. Ce sont des chiffres qui sont

   basés sur l'information disponible au mois d'août

   normalement. Le plan actuel a été déposé beaucoup
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   plus tard dans le processus, et les quelques mois

   d'écart sont très importants. Alors, ça me

   surprendrait beaucoup que ce soit les mêmes

   chiffres.

Q. [163] Est-ce que vous me dites que l'impact du PGEÉ

   2005-2010 a été intégré dans la prévision des

   ventes actuelles telle qu'approuvée dans la

   décision D-2005-34?

R. D-2005-34 étant la décision sur la hausse de

   tarifs?

Q. [164] Oui, exactement.

R. Je devrais le savoir, hein. Déjà que j'ai les

   numéros de requêtes dont il faut que je me

   souvienne, des fois les décisions, ce n'est pas

   toujours facile. Beaucoup de chiffres dans tout ça.

   Là, vous parlez du plan de 2005-2010, c'est parce

   que le dossier tarifaire porte sur l'année deux

   mille cinq (2005). En fait, de façon plus précise

   c'est avril à décembre. Alors... deux mille cinq

   (2005), en fait c'est la période, l'année tarifaire

   deux mille cinq deux mille six (2005-2006) mais les

   prévisions de ventes sont pour l'année deux mille

   cinq (2005). Alors, ce que je vous dis c'est que

   les chiffres que vous avez ici, la prévision pour

   deux mille cinq (2005) est sans doute différente
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   que la prévision deux mille cinq (2005) qui a été

   utilisée pour des fins d'établissement des revenus

   requis et de la hausse de tarifs pour le premier

   (1er) avril deux mille cinq (2005). Et les chiffres

   qu'on a utilisés pour ce dossier-là, c'est les

   meilleures informations disponibles pour ce sujet-

   là, ce domaine-là comme pour tous les autres

   variables ou paramètres qui rentrent dans ce

   calcul-là; c'est des chiffres qui sont valables

   évidemment à la date de dépôt, qui est le trente

   (30) septembre, mais la prévision de la demande qui

   est à la base de ce calcul-là origine du mois

   d'août deux mille quatre (2004). Donc, c'est les

   meilleures estimations qu'on avait au mois d'août

   deux mille quatre (2004), et pour avoir participé à

   toutes sortes de discussions, je pense que les

   chiffres que l'on a présentement sont un peu plus

   élevés que ce qu'on voyait au mois d'août pour

   l'année deux mille cinq (2005).

Q. [165] J'aimerais que vous décriviez étape par étape

   comment l'impact du PGEÉ 2005-2010 sera pris en

   compte dans les prévisions des ventes futures

   servant de base au calcul des revenus requis.

R. Ça va se faire comme ça s'est fait au cours des

   dernières années, c'est-à-dire que évidemment le
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   calcul va se faire à chaque année. Sujet à ce qu'on

   rentre dans une stratégie multiannuelle ou une

   réglementation incitative qui pourrait peut-être

   impliquer qu'on ne sera pas nécessairement là à

   chaque année, mais le dossier de base ou la façon

   traditionnelle de faire les choses; de la façon que

   nous on le voit, c'est qu'à chaque année, à chaque

   dépôt de dossier tarifaire il y a une prévision de

   la demande qui prend en compte la meilleure

   information disponible à ce moment-là au niveau de

   l'efficacité énergétique comme au niveau de

   beaucoup d'autres variables. Et ça vient influencer

   donc notre prévision de la demande de façon aussi

   simple que ce que je vous ai décrit tantôt. Et

   évidemment, par voie de conséquence, tous nos

   revenus, tous nos coûts et tous les autres

   paramètres sont influencés par cette prévision de

   la demande. Donc, c'est prévisionnel, c'est basé

   sur un concept d'année-témoin projetée avec lequel

   on travaille et on fait une prévision, et c'est la

   meilleure information que l'on a pour, que l'on

   utilise pour chacune des variables. Donc, il y a

   une mise à jour annuelle puis que, essentiellement

   le grand message que je viens vous transmettre par

   rapport à votre question qui touche 2005-2010,
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   c'est que théoriquement en deux mille cinq (2005),

   si je viens pour deux mille six (2006), j'ai une

   prévision pour deux mille six (2006), et pour deux

   mille sept (2007) si je viens en deux mille six

   (2006), j'ai une prévision pour deux mille sept

   (2007) et ainsi de suite, et caetera. Donc, les

   chiffres sont pas figés dans le plan actuel.

Q. [166] Merci. L'impact du PGEÉ 2003-2006 est-il

   intégré de la même façon dans la prévision des

   ventes actuelles telle qu'approuvée dans la

   dernière décision de la Régie dans le dossier 3541,

   que le traitement proposé pour l'impact du PGEÉ

   2005-2010 dans les prévisions des ventes futures?

R. Oui. Ce que je vous décrivais c'est le processus

   que l'on a suivi dans les deux dernières années,

   donc forcément ça s'applique aux données qui

   référaient au plan 2003-2006.

Q. [167] J'aimerais savoir comment Hydro-Québec

   Distribution traite-t-elle une situation dans

   laquelle les économies d'énergie associées au

   programme du PGEÉ sont inférieures ou supérieures à

   celles prévues dans le PGEÉ.

R. À quel égard?

Q. [168] À tous les égards.

R. Vous me donnez combien de temps? Non, je blague.
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Q. [169] Le temps nécessaire.

R. Merci beaucoup, vous êtes beaucoup plus gentille

   que maître Turmel. Vous n'avez pas peur à votre

   temps vous, c'est correct. C'est bien, c'est bien.

   Vous aurez le droit à une contingence aussi. Trève

   de plaisanterie. Il y a plusieurs facettes, mais je

   pense que le fond de votre question, pour avoir lu

   le mémoire de votre expert et de votre analyste,

   touche sur le traitement des pertes de revenus. Ça

   c'est un angle, c'est un des aspects qui pourrait

   vous intéresser.

           De la façon qu'on le voit au moment où on

   se parle, nous on le voit comme un aléa, et il va

   se fondre dans tous les aléas que l'on a du côté de

   la prévision de la demande. Alors, on peut vendre

   plus, on peut vendre moins. On peut faire plus

   d'économie d'énergie ou moins d'économie d'énergie,

   mais si on fait moins d'économie d'énergie, donc on

   va vendre plus et vice versa. Et il y a toutes

   sortes d'autres aléas, climatiques, des aléas

   reliés à la conjoncture, à l'activité économique

   qui viennent contribuer aussi à cet aléa-là. Et au

   moment où on se parle, si je le regarde juste sur

   cet aspect-là, bien, il y a des aléas sur les

   revenus qui sont intégrés en partie du côté de
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   certains comptes de frais reportés. Par ailleurs,

   il y en a qui sont considérés comme davantage

   faisant partie de mon risque d'affaires. Et voilà

   en gros comment on la traite, comme un aléa. Il y a

   pas de traitement spécifique qui est prévu.

           Mais encore une fois, puisqu'on m'a ouvert

   la porte pour pouvoir aborder tous les angles, il

   n'y a pas non plus de traitement spécifique encore

   complet en tout cas à notre avis sur la

   contrepartie du côté des coûts. Alors, si je le

   regarde, par exemple si je fais moins d'économie

   d'énergie, je fais plus de ventes; plus de ventes,

   plus d'approvisionnements, plus de coûts

   d'approvisionnements. Alors, quand je vous parlais

   tantôt qu'il y a des parties qui sont absorbées par

   mon risque d'affaires, c'est que j'ai demandé le

   principe de pass on et un compte de frais reportés,

   et on me l'a accordé en partie. Donc, selon où on

   se situe dans mes risques, je pourrais devoir...

   comme distributeur, je peux être dans une position

   pour devoir assumer l'entièreté du risque financier

   associé à cette économie d'énergie qui n'est pas là

   puisque j'ai une prévision de ventes plus forte,

   coût d'approvisionnements plus élevé et perte

   d'argent pour le Distributeur. Et si c'est au-delà
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   de à peu près quatre térawattheures (4 TWh) qui est

   mon calcul à moi pour analyser la décision, bien,

   au-delà de quatre térawattheures (4 TWh), le coût

   serait dans un compte de frais reportés qui serait

   éventuellement facturé. Alors, vous voyez qu'il y a

   toutes sortes de mécanismes là qui sont là, qui

   nous permettent de, en fait de couvrir... enfin les

   différents aspects de la question.

   (14 h 25)

Q. [170] Justement...

R. Je m'excuse, il y a le compte de frais reportés

   aussi associé à l'efficacité énergétique, parce

   qu'on, la question n'explique pas pourquoi on en

   aurait moins, pourquoi on en aurait plus, c'est-tu

   parce que les programmes marchent plus? Si les

   programmes marchent plus, ça va coûter plus cher.

   Ce coût-là, il est dans un compte de frais

   reportés, c'est-tu parce que j'en ai fait moins? Le

   coût inférieur que je dois assumer, il vient aussi

   se réduire de ce que j'avais prévu comme compte de

   frais reportés, ou comme budget. Alors il y a des

   compensations qui sont également à prendre en

   compte de ce côté-là. J'ai terminé.

Q. [171] Hydro-Québec Distribution a-t-elle mis en

   place, justement, des mécanismes pour protéger les
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   consommateurs et pour se protéger elle-même dans le

   cas où Hydro-Québec Distribution aurait surestimé

   ou sous-estimé les économies d'énergie reliées au

   PGEÉ?

R. En fait, tout ce que j'essaie de vous expliquer,

   c'est un ensemble de mécanismes qui sont déjà là,

   qui font en partie le travail que vous suggérez.

   Ceci étant dit, on n'a pas vu ça comme étant un

   problème assez important pour s'y adresser de façon

   spécifique. Normalement, le genre de mécanisme que

   vous avez peut-être à l'esprit, basé sur le

   document que votre expert a produit, c'est un genre

   de mécanisme qu'on retrouve dans les modes de

   réglementation incitatifs davantage que dans un

   mode de réglementation traditionnel comme on est.

           On ne voit pas d'enjeu particulier, ni au

   détriment ni à l'avantage de la clientèle, pas plus

   d'ailleurs que pour le Distributeur. Les risques

   sont, somme toute, minimes, puisque, comme je vous

   ai dit tantôt, s'il y a moins d'efficacité

   énergétique, bien, il y a peut-être moins de coûts

   aussi à assumer, et vice versa, s'il y en a plus,

   il y a plus de coûts puis, bon, il y a un équilibre

   qui s'installe.

           Et l'impact financier, c'est des écarts
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   entre des revenus puis des coûts, il n'y a pas

   juste la partie revenus qui est impliquée là-

   dedans. Alors, de façon générale, on ne voit pas de

   risques majeurs, au moment où on se parle, associés

   à cet aléa-là.

Q. [172] Mais dans le contexte, justement, d'un PGEÉ

   qui est beaucoup plus ambitieux, pour utiliser un

   terme que vous avez utilisé dans votre présentation

   de ce matin, que le dernier PGEÉ 2003-2006, Hydro-

   Québec Distribution a-t-elle songé à mettre en

   place un mécanisme pour se protéger elle-même ou

   pour protéger des consommateurs dans le cas où elle

   aurait sous-estimé ou surestimé les économies

   d'énergie?

R. Non.

Q. [173] J'aimerais que vous expliquiez pourquoi.

R. Je serais amené à répéter ce que je viens de vous

   dire.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [174] C'est-à-dire que c'est pris en compte avec

   tous les autres aléas...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. C'est-à-dire...
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Q. [175] Non, non, non, mais je ne veux pas la réponse

   complète mais ce que j'ai compris, c'est qu'il y

   avait plusieurs aléas puis l'efficacité

   énergétique, en plus ou en moins, c'en est un?

R. Oui, c'est comme ça qu'on le perçoit. Mais pour

   compléter l'observation, c'est que notre priorité

   aussi, c'était de faire un Plan global en

   efficacité énergétique qui fait le travail, qui

   livre les kilowattheures d'économies d'énergie,

   avec des moyens financiers puis des ressources

   qu'on est capables de supporter.

           Alors on est dans ce créneau-là. Si on nous

   amène sur des fenêtres qu'on ne contrôle plus, là,

   je vais être le premier à venir vous voir puis vous

   dire : « Regardez, là, il y a un gros aléa qui

   n'avait pas été intégré ou prévu... », mais tant

   qu'on est dans cet univers de plan et qu'on y va de

   façon prudente, je pense qu'il n'y a pas d'aléas

   démesurés et puis on ne voit pas de nécessité de

   compléter ça par d'autres mécanismes, on ne voit

   pas de risques ni pour la clientèle ni pour le

   Distributeur.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [176] Et si on prend en considération le fait que

   les programmes du PGEÉ comportent des risques plus
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   importants que la plupart des éléments qui sont

   pris en considération dans l'établissement du coût

   de service généralement, est-ce que Hydro-Québec

   Distribution a songé à les traiter de façon

   différente, c'est-à-dire à mettre en place un

   mécanisme pour se protéger elle-même et/ou pour

   protéger les consommateurs dans l'éventualité où il

   y avait surestimation ou sous-estimation des

   économies d'énergie?

R. Écoutez, juste pour mettre les choses en

   perspective, un écart type d'un aléa climatique,

   c'est un point neuf térawattheure (1,9 TWh); un

   écart type, ça nous protège contre soixante-six

   pour cent (66 %) des probabilités. Cent pour cent

   (100 %) des probabilités, vous multipliez ça par

   trois, alors ça nous fait cinq point sept

   térawattheures (5,7 TWh).

           Un écart type d'un aléa économique, c'est

   quatre térawattheures (4 TWh); trois fois ça, c'est

   douze térawattheures (12 TWh). Ici, on a un plan

   d'efficacité énergétique de trois térawattheures

   (3 TWh) à l'horizon deux mille dix (2010);

   regardons-le année par année, si vous prévoyez,

   l'année prochaine, je ne sais pas, combien on a

   pour deux mille cinq (2005), Gérard?
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           En économie, mettons un térawattheure

   (1 TWh), et qu'on se trompe de dix pour cent

   (10 %), on parle de cent gigawattheures (100 GWh),

   alors ce que je vous dis, c'est que cent

   gigawattheures (100 GWh), c'est du bruit, en ce qui

   nous concerne, au niveau de la prévision de la

   demande.

           Dans ce sens-là, on ne pense pas que ça

   soit assez important pour justifier qu'il y ait un

   processus, une méthode ou un compte, ou un

   mécanisme, qui, on parle de trois cent vingt et un

   gigawattheures (321 GWh) pour deux mille cinq

   (2005), alors mettons que c'est dix pour cent

   (10 %), vingt pour cent (20 %), vous comprenez que

   l'ordre de grandeur est très, très différent du

   genre d'aléas qu'on a déjà au niveau de la

   prévision de la demande.

           Alors ça nous justifie, on pense, nous, de

   ne pas compliquer le portrait déjà assez compliqué

   du Distributeur en ajoutant un mécanisme qui, selon

   nous, n'ajoutera pas beaucoup de, ou n'amènera pas

   beaucoup de gain en termes d'atténuation du risque.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier, une ou deux minutes? Choisissez les

   bonnes questions.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [177] J'aimerais que vous expliquiez comment Hydro-

   Québec Distribution établit le budget annuel du

   PGEÉ et les objectifs du programme.

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Je pensais l'avoir expliqué ce matin, je ne sais

   pas qu'est-ce qui n'était pas clair dans mon

   explication. On a établi des objectifs d'économies

   d'énergie à l'horizon deux mille dix (2010), avec

   des capacités qu'on pense de réalisation à la fois

   de notre côté, à la fois avec nos partenaires et à

   la fois avec notre compréhension du marché.

           En même temps, on regarde à l'interne nos

   capacités de réalisation, les besoins financiers,

   et c'est un processus itératif qui fait en sorte

   qu'on aboutit à des prévisions budgétaires

   annuelles et des prévisions d'objectifs. Donc

   l'objectif de trois térawattheures (3 TWh) a été

   déterminé à l'horizon deux mille dix (2010) et avec

   des séquences annuelles, et on a bâti les budgets

   en conséquence.
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   J'aurais deux, trois dernières questions concernant

   le suivi, ça va prendre trois à cinq minutes, est-

   ce que vous me permettez de les poser? Et je n'ai

   d'ailleurs même pas passé à travers la moitié de

   mon interrogatoire, donc ça terminerait le contre-

   interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Si ce n'est pas le même genre de trois minutes que

   maître Turmel ce matin.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [178] Dans le contexte d'un PGEÉ qui est beaucoup

   plus ambitieux, Hydro-Québec Distribution a-t-elle

   considéré la possibilité d'engager un auditeur

   indépendant pour faire l'évaluation annuelle des

   résultats du PGEÉ?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Il est clair dans notre esprit que les évaluations

   des résultats, tant en kilowattheures qu'au niveau

   des impacts sur le marché, que des impacts sur les

   processus, vont être réalisées par des gens

   externes à Hydro-Québec. On n'évaluera pas nous

   autres mêmes nos processus. Donc on va donner des

   mandats à l'extérieur et on va présenter à la Régie

   les résultats de ces gens dûment mandatés et
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   compétents en la matière.

Q. [179] Toujours dans le contexte d'un PGEÉ qui est

   beaucoup plus ambitieux, est-ce que Hydro-Québec

   Distribution a considéré la possibilité de mettre

   en place des indicateurs précurseurs différents de

   ceux établis dans le contexte du dossier 3519-2003?

   M. CLAUDE PEDNEAULT :

R. On n'a pas encore identifié, je dirais, les

   indicateurs précurseurs pour nous permettre de voir

   venir les coûts mais, par contre, tout ce qu'on a

   indiqué au niveau de l'évaluation de programmes

   sont tous des indicateurs qui vont nous permettre

   de s'assurer que s'il y a des éléments, pour

   répéter ce que mon collègue disait tout à l'heure,

   autant au niveau du fonctionnement des processus de

   nos programmes qu'au niveau du taux de participa-

   tion des clients, ou de leur intention de

   participation, c'est tous des types d'indicateurs

   qu'on va sûrement évaluer avec l'évaluation de

   programmes pour voir venir les aspects négatifs

   peut-être qui pourraient arriver dans le marché.

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Je dirais, en complément de réponse, puis on l'a

   explicité, je pense, l'an passé, puis on l'a

   explicité dans notre preuve cette année, on a mis
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   en place des mécanismes de suivi des résultats

   qu'on a à l'interne à tous les mois. Il y a des

   comités opérationnels qui siègent par marché, il y

   a, bien entendu, des gestionnaires qui ont les

   résultats de ces programmes au fur et à mesure

   qu'ils entrent, donc à chaque mois.

           Et on a mis en place un bureau de gestion

   de projets qui nous détaille tous ces éléments-là,

   qui fait en sorte qu'on sent qu'on est en maîtrise,

   à tous les mois, des résultats puis qu'on est

   capables de prendre les décisions pour réorienter

   nos actions au fur et à mesure où ça se présente.

           Puis d'ailleurs, vous avez pu le voir en

   deux mille quatre (2004), on a pu prendre, juste-

   ment à partir à la fois des éléments prédicteurs

   que vous mentionnez mais également en fonction des

   résultats qu'on a, on a pu prendre les mesures pour

   être capables d'atteindre les résultats qu'on a

   atteints. Donc ce n'est pas seulement qu'une

   question de planification d'éléments prédicteurs,

   c'est aussi un suivi rigoureux à chaque mois, et

   qui inclut la gestion courante et la gestion au

   niveau des cadres.

Q. [180] Et, dernière question, en particulier pour le

   PGEÉ actuel 2005-2010, est-ce que Hydro-Québec
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   Distribution a songé à mettre en place des

   indicateurs de performance pour l'atteinte des

   objectifs globaux du PGEÉ, c'est-à-dire l'atteinte

   des économies d'énergie globales prévues et

   l'atteinte du budget prévu, dans le cadre de ce

   dossier particulier, de ce PGEÉ 2005-2010?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Bien, je suis obligé de me répéter un peu, c'est,

   pour chacun des programmes, chacun des volets, on

   fait un suivi rigoureux, donc si je cumule ces

   suivis rigoureux par programme, je vais avoir les

   suivis rigoureux pour le global, et ce tant en

   kilowattheures qu'en dollars. Et on vérifie aussi

   les réactions du marché, il y a combien de projets

   qui sont rentrés, combien il y en a qui sont en

   évaluation, est-ce que ça se fait selon les bons

   rythmes, rassurez-vous, on est aussi très

   préoccupés de l'atteinte des résultats.

   M. CLAUDE PEDNEAULT :

R. Peut-être en complément de réponse, effectivement,

   notre planification, en fait, est même faite

   mensuellement, c'est-à-dire qu'on est capables de

   savoir les objectifs qui nous permettent

   d'atteindre l'objectif annuel. Et à chaque mois,

   effectivement, on essaie de voir là où on est
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   rendus par rapport à la prévision qui a été faite

   et de réagir dans les cas où c'est nécessaire.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci. J'avais d'autres questions mais j'arrête

   ici.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Maître Tourigny?

   (14 h 37)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE TOURIGNY,

   Représentant du RNCREQ :

   Pierre Tourigny pour le RNCREQ. Messieurs, Madame,

   Messieurs.

Q. [181] Une petite question, tout d'abord, sur ce qui

   vient d'être dit. Monsieur Bastien, vous avez

   mentionné que vous comptez sur quatre

   térawattheures (4 TWh) d'économie, vous venez de

   lancer ça, là, vous vous en rappelez, j'espère?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Non, je n'ai pas dit quatre térawattheures (4 TWh)

   d'économie puisque le plan global en efficacité

   énergétique à l'horizon deux mille dix (2010) est

   trois térawattheures (3 TWh) et pour l'année deux

   mille cinq (2005), c'est trois cent vingt et un

   gigawattheures (321 GWh). J'ai parlé d'un aléa sur

   la demande qui est un aléa influencé par toutes
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   sortes de paramètres économiques, la conjoncture,

   les taux d'intérêt, et caetera, les fermetures

   d'usines et les grèves et, et caetera.

Q. [182] Donc, ce n'était vraiment pas pour ce

   programme, O.K.

R. Au contraire.

Q. [183] On se demandait s'il y a quelque chose qu'on

   n'avait pas compris et la réponse c'est, oui, il y

   avait quelque chose qu'on n'avait pas compris,

   n'est-ce pas? Bon. Parlons maintenant de l'Agence.

   Vous avez dans votre mise à jour donc HQD-7,

   document 2, à la page 3, il y a le tableau, là, du

   suivi énergétique 2004 par programme. Vous n'avez

   peut-être pas besoin d'y aller parce que c'est une

   question qui va être assez facile, je pense. A

   l'inspection énergétique, ÉnerGuide, AEE, Agence

   d'efficacité énergétique, on voit que les résultats

   n'ont pas été ceux qui étaient escomptés parce que

   vous nous dites, « nombre insuffisant des

   inspecteurs en fonction de la demande au cours de

   la première partie de l'année deux mille quatre

   (2004). » Ça, évidemment, il s'agit des inspecteurs

   de l'Agence, n'est-ce pas? Je m'excuse mais les

   signes de tête sur le « transcript » ressortent

   très mal?
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   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Oui, vous avez raison. Bon. Dans les deux cas.

Q. [184] Merci beaucoup. Je suis honoré. Maintenant,

   les contrats que vous avez avec l'Agence, je crois

   comprendre et j'ose espérer que vous les payez sur

   facture, disant par exemple, « j'ai tant

   d'inspections de faites ce mois-ci » ou le

   trimestre ou je ne sais pas comment vous payez,

   mais « à tant par inspection, ça fait tant, vous

   nous devez tant », ça, et pour le reste aussi de ce

   qu'ils font pour vous, il n'y a pas de dépôt d'un

   « motton » d'argent au début de l'année puis il

   arrive ce qu'on veut. Vous payez, je présume, au

   fur et à mesure que les travaux et que les services

   sont rendus, est-ce que je me trompe?

   M. CLAUDE PEDNEAULT :

R. Tout à fait, vous ne vous trompez pas.

Q. [185] Je ne me trompe pas. De sorte que si jamais

   vous réalisiez que malheureusement l'exécution du

   contrat par l'Agence est vraiment défaillante, rien

   ne pourrait vous empêcher de vous renégocier ou de

   revenir à la Régie pour mentionner le problème et

   essayer de trouver d'autres partenaires?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Je vous dirais même qu'on a été plus proactifs que
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   ça. On a mis sur pied avec l'Agence ce qu'on

   appelle un comité directeur qui se réunit aux trois

   mois et il y a un comité à tous les mois auquel

   assiste l'Agence qu'on appelle, nous, nos comités

   opérationnels donc, on vérifie l'état d'avancement

   de chacun des éléments. Le comité directeur est

   constitué des deux directrices des programmes à

   l'Agence et du directeur général ainsi que le

   directeur efficacité énergétique de la Direction

   efficacité énergétique et services et deux chefs de

   services dans son unité. Donc, on vérifie où on

   s'en va, quels sont les éléments et je pourrais

   vous dire que la question du nombre des inspecteurs

   a été formulée plutôt, plusieurs fois qu'une et

   pour faire en sorte qu'à la fin, bien avant la fin

   de l'année, là, milieu d'année, il y a une

   formation de plusieurs inspecteurs et ils ont aussi

   pris des ententes avec une firme qui possédait

   plusieurs inspecteurs pour faire en sorte que les

   inspections soient disponibles sur l'ensemble du

   Québec, que les inspections soient disponibles dans

   des délais beaucoup plus restreints et on a demandé

   à l'Agence, ils sont en train de l'implanter, de

   faire en sorte qu'il y a ait, dans mon vocabulaire,

   un centre d'appel où vous appelez pour indiquer que
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   vous souhaitez avoir droit, mettons, au programme

   ÉnerGuide, Inspection ÉnerGuide et on va d'ores et

   déjà vous indiquer comment ça coûte, quelles sont

   les modalités, et caetera, et prendre rendez-vous

   au nom d'un inspecteur, avec une date, vous assurer

   que ces éléments-là seront réalisés dans un temps

   qui est très court alors que la procédure qui était

   instaurée par l'Agence était de vous soumettre des

   noms d'inspecteurs et le client devait appeler les

   inspecteurs. Donc, on court-circuite cette étape

   supplémentaire qui était demandée, on raccourcit

   donc les délais et on s'assure que la demande du

   client a été répondue immédiatement.

Q. [186] « On » étant qui? Le comité directeur ou

   vous? Vous, pas personnellement mais vous étant

   Hydro-Québec?

R. Par cette mesure, Hydro-Québec via l'Agence

   s'assure que le client qui demande une inspection a

   non seulement l'information mais a un rendez-vous

   avec un inspecteur pour qu'effectivement, cette

   inspection soit faite dans des délais très courts.

   Je sais qu'il y a eu quelques cas qui étaient un

   peu longs l'an passé, là, mais on a pris des

   mesures.

Q. [187] Si pour un raison ou pour une autre, la
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   performance n'était pas satisfaisante, la question

   c'était, vous n'êtes pas liés à l'Agence à demeure

   quoi qu'il advienne?

R. Mettons qu'on se sent liés à ce projet-là,

   particulièrement Inspection énergétique puisque

   c'est un programme qui origine de l'Office de

   l'efficacité énergétique, qui a des règles

   fédérales, provinciales qui font en sorte qu'on se

   doit de passer, d'avoir les autorisations pour

   recevoir aussi les argents du fédéral, tout ça est

   aplani avec la participation de l'Agence dans le

   cadre de ce programme mais ça ne veut pas dire

   qu'on est, disons, serviles, et qu'on accepte que

   les résultats ne soient pas au rendez-vous. Il faut

   prendre les moyens pour avoir les rendez-vous,

   avoir les résultats et je pense que l'Agence, pas

   je pense, je suis convaincu que l'Agence veut elle

   aussi obtenir des résultats donc, on prend les

   moyens.

Q. [188] La logique dicte que normalement, ils le

   voudraient mais s'ils ne sont capables parce que je

   vous souligne aussi que le rôle de l'Agence, ce

   n'est pas quelque chose qui est coulée dans le

   ciment, vous connaissez mieux que moi les

   politiciens et que dans le moment, il y a bien des
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   choses sur la table, s'il arrivait que, vous n'êtes

   pas liés, là, vous pouvez revenir ici et nous

   présenter, nous, étant évidemment la Régie et à

   nous aussi, un plan B, si besoin était?

R. Je présume que « si » est présent, « si » sera

   présent aussi dans la réponse, mais oui.

Q. [189] Bien oui, je comprends. Vous me dites votre

   « si » est énorme, pas de commentaires, Monsieur

   Bastien.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. On l'a quand même déjà fait pour l'Office, je ne

   vois pas pour quelle raison, on ne le ferait pas

   pour l'Agence.

Q. [190] Oui. Non, je n'ai pas de commentaires, je

   pensais que vous parliez d'énormité, je suis très,

   très, très sensible à ça, vous me comprendrez. Non,

   j'ai compris. Bref, ce n'est pas final et sans

   appel, si ça va vraiment très mal et que même votre

   comité directeur n'arrive à rien, bien là, vous

   prendrez d'autres mesures, c'est aussi simple que

   ça.

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Regardez, je pense qu'on a démontré qu'on avait une

   volonté très ferme d'obtenir les kilowattheures

   économisés et nous sommes les gens qui venons
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   devant la Régie présenter les résultats. Si on est

   assurés qu'on n'a pas de résultats, on va faire en

   sorte d'en obtenir des résultats, comptez sur moi.

Q. [191] Exactement. Maintenant, à partir de la page

   47 de votre preuve, HQD-1, document 1, vous nous

   amenez dans le programme Mieux Consommer -

   EnergyStar et j'attire, enfin ce que je voulais

   vérifier, là, dans le secteur commercial, je vois

   que votre incitatif est à peu près, en moyenne, de

   l'ordre de cinq cents par kilowattheure (0,05

   $/kWh), n'est-ce pas?

R. C'est ce qui est indiqué.

Q. [192] Exactement. Ça, évidemment, ce cinq cents-là

   (0,05 $), on le paie une fois, ce n'est pas cinq

   cents par année (0,05 $/a), c'est, vous le payez au

   moment où la mesure enfin la mesure prescriptive

   est adoptée, vous payez ce que vous avez promis et

   quant à cette affaire-là, c'est fini, là, on

   dépense rien qu'une fois, en d'autres mots, ce cinq

   cents-là (0,05 $)?

R. Votre compréhension est bonne.

Q. [193] Merci. Maintenant, est-ce que j'ai, ma

   compréhension aussi c'est que dans ce marché-là,

   les coûts évités sont de l'ordre à peu près, là,

   d'ordre de huit sous par année (0,08 $/a), est-ce

   R-3552-2004                            PANEL 1 - HQD

   14 mars 2005                   Contre-interrogatoire

                        - 184 -      Me Pierre Tourigny

   que c'est bon, ça aussi, comme compréhension? Je

   sais qu'il y a le jeu, que les comptables

   appellent, là, quand on regarde plusieurs années,

   là, mais comme ordre de grandeur, huit sous

   (0,08 $), c'est à peu près ça?

   M. RÉMI DUBOIS :

R. Le jeu dont vous faites mention, c'est le jeu de

   l'actualisation, n'est-ce pas?

Q. [194] Actualisation! Voilà! Voilà, voilà,

   effectivement.

R. Effectivement, huit cents (0,08 $), c'est

   probablement l'ordre de grandeur.

Q. [195] C'est l'ordre de grandeur. bon. Maintenant,

   ce huit cents-là (0,08 $), c'est un huit cents par

   année (0,08 $/a) lui, n'est-ce pas? Parce qu'on

   l'évite à tous les ans ce coût-là?

R. C'est un huit cents du kilowattheure (0,08 $/kWh)

   pour chaque kilowattheure économisé à chaque année.

Q. [196] Exactement. Et dans le cas, là, du

   commercial, l'impression que j'ai eue, c'est qu'on

   parlait surtout d'équipements et que la durée de

   vie, là, à peu près de ces mesures-là sont de

   l'ordre de douze (12) ans ou quatorze (14) ans ou

   quelque chose comme ça, est-ce que je me trompe?
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   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Je ne pourrais vous dire mais je me rendrais à

   votre jugement.

Q. [197] Ce n'est pas déraisonnable en tout cas ce que

   j'avance là. Très bien. Le rapport de notre expert,

   monsieur Dunsky, de nos experts, monsieur Dunsky et

   compagnie parle quant aux petits commerces et

   petites industrielles de besoin de programmes très

   ciblés, je présume que vous avez pris connaissance

   de ça? Des restaurants ont un besoin spécial, ce

   n'est pas la même chose que le commerce en général,

   qu'est-ce que vous pensez, ça, de ce besoin de

   programmes spécifiques pour cette clientèle de

   petits commerces, de petites industries pour

   surmonter les barrières qui sont mentionnées au

   rapport?

R. Nous sommes en accord avec cette vision des choses

   mais en premier, il faut s'assurer qu'on ait des

   programmes qui répondent à l'ensemble de la

   clientèle avant de regarder des programmes très

   spécifiques pour des créneaux très, très

   spécifiques. Notre proposition, c'est d'avoir un

   programme, programme CI, programme Mieux Consommer,

   qui va s'adresser à un ensemble de consommateurs,

   de clients et on ne dit pas non à avoir des
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   programmes qui visent des segments de clientèle

   plus pointus puis à cet égard, on a déjà commencé

   certains travaux, que ce soit avec le milieu

   agricole ou que ce soit avec le milieu municipal,

   nous sommes effectivement à tenter d'aplanir les

   barrières, comme vous les appelez, qui sont très

   spécifiques à ces créneaux-là.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Alors, ceci termine mes questions, une bonne

   nouvelle, n'est-ce pas? Je suis beaucoup plus court

   que ce que j'avais annoncé, j'aurai probablement

   d'autres bonnes nouvelles d'autres jours aussi.

   J'aurais cependant puisque je n'ai pas pris tout

   mon temps, je voudrais faire part à la Régie de

   réactions à l'annonce non pas faite à Marie mais à

   l'annonce faite ce matin à la Régie par mon

   collègue quant à sa date de réplique et est-ce, je

   crois que de prendre ce temps-ci pour en parler, si

   vous me dites, « attendez à demain matin ou à Dieu

   sait quand », je vais le faire mais j'ai le temps

   et je suis là.

   LE PRÉSIDENT :

   Je constate que vous êtes là mais il y aurait une

   nette préférence pour les questions d'intendance en

   fin de journée.
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   Me PIERRE TOURIGNY :

   Bon.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour vos collègues, notamment, l'UMQ qui est

   désavantagée par l'ordre alphabétique mais qui va

   passer vraisemblablement...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Qui sera avantageux un autre tantôt.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça. Mais, une nette préférence à régler les

   questions d'intendance plus tard.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Parfaitement, je reste et j'attends. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Je me suis assuré de cette façon-là que vous êtes

   ici jusqu'en fin de journée.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Votre affection me touche profondément.

   LE PRÉSIDENT :

   Sur ces bonnes paroles, on va passer à Monsieur,

   Maître Gertler.

   (15 h 10)

   CONTRE-INTERROGATOIRE DE Me FRANKLIN S. GERTLER.

   Bonjour Messieurs les Régisseurs, Franklin Gertler

   pour la ROEÉ.
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Q. [198] Bonjour, Messieurs d'Hydro-Québec, Madame. Ça

   fait du bien de voir une madame aussi pour Hydro-

   Québec. D'abord une petite question d'information,

   puis je pense que, Monsieur Roberge, vous êtes en

   cause mais vous me direz si on vous cite de

   travers. Sur le potentiel technico-économique pour

   la géothermie, je crois que nous avons entendu que

   vous pensez ou vous affirmez que le potentiel de ce

   côté-là est limité. C'était votre témoignage ce

   matin?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. C'est exact.

Q. [199] Très bien. Alors, quelle est la base de cette

   affirmation? Avez-vous des études à cet effet-là?

R. Dans le groupe de travail auquel vous participez,

   on a déposé pour le secteur résidentiel un nouveau,

   une réévaluation du potentiel technico-économique

   de mémoire le quinze (15) août dernier. Et encore

   là, de mémoire, la géothermie au résidentiel avait

   un ordre de grandeur de potentiel, si ma mémoire

   est bonne, de quinze gigawattheures (15 GWh). C'est

   pour ça qu'on dit que c'est relativement limité, le

   pourquoi c'est le coût de la mesure quand on la

   compare au coût évité bien entendu; il y a

   seulement que les bâtiments, les résidences qui
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   sont déjà équipées de distribution de chaleur dans

   le bâtiment qui peuvent rencontrer le surcoût si on

   veut de la pompe à chaleur avec géothermie. Mais on

   ne s'en tient pas - et c'est le premier bout de ma

   phrase ce matin, mais le deuxième bout et le

   pendant là, on croit beaucoup en ce type de

   chauffage et on n'arrête pas nos mesures en

   fonction du quinze gigawattheures (15 GWh) mais ce

   qu'on veut faire c'est de travailler avec

   l'industrie de la géothermie pour faire en sorte

   que les coûts justement de la géothermie diminuent.

   Et si tel est le cas, qu'on puisse donc augmenter

   ce potentiel technico-économique ou, dit d'une

   autre façon, rendre plus abordable ou accessible ce

   type de chauffage pour une plus grande clientèle,

   que ce soit au résidentiel ou que ce soit au

   commercial institutionnel.

Q. [200] Là-dessus, juste pour bien comprendre, vous

   parlez de système de circulation et la nécessité,

   vous dites la nécessité de circulation par rapport

   à une installation de tel système. Est-ce que vous

   serez d'accord avec moi pour dire que si on parle

   en dehors du contexte strictement d'efficacité

   électrique, mais en termes efficacité énergétique

   Kyoto; dans la mesure où ça se fait dans un domaine
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   où il y a du gaz ou les deux, ça peut être plus

   intéressant?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Écoutez, je vais demander peut-être à mon confrère

   de soit préciser sa question, parce que là on parle

   de Kyoto puis du gaz. Puis on semble aborder aussi

   des notions de potentiel technico-économique, là.

   Je ne sais pas jusqu'à quel point c'est très

   pertinent à ce stade-ci du dossier.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Je vais laisser faire, c'est beau.

Q. [201] Monsieur Roberge, encore une fois ce matin,

   je pense que - et là je suis un peu... je ne suis

   pas sûr où est-ce qu'on se situe. Si on parle de

   barrières de marchés, je pense que vous avez dit

   que les études - vous me corrigerez si c'est

   nécessaire - que les études de barrières de marchés

   vont être ou sont actualisées. Est-ce que c'est

   exact que vous avez dit ça?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. On a eu, je pense, une longue discussion ce

   matin...

Q. [202] Oui.

R. ... à laquelle a participé... Les études de marchés

   par créneaux de marchés précis ou par produits nous
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   permettent de mieux identifier certaines barrières

   qui sont plus fines. J'ai expliqué ce matin qu'il y

   avait des stratégies à d'autres niveaux comme

   d'attaquer le marché par les programmes de

   performance globale du bâtiment plutôt que par

   produits. Ça c'était une chose, et je pense que

   monsieur Bastien a bien expliqué que s'engager à

   faire des études pour le plaisir d'actualiser des

   études, on était plutôt porté à faire le contraire

   et d'en faire, mais pour des programmes précis pour

   être dans le marché le plus rapidement possible et

   avec les meilleurs moyens.

Q. [203] Ça c'était le bout de réponse où on a dit,

   après avoir dit oui, que c'était actualisé, on a

   dit que c'était actualisé et si, monsieur Bastien,

   j'ai bien compris, de façon continue. Continue,

   c'est ça, c'est comme ça que vous avez expliqué, je

   pense, pour...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui, c'est ça. On évolue avec le marché et on prend

   en considération l'ensemble des informations,

   incluant évidemment le contexte dans lequel on

   travaille qui, lui-même, est influencé par un

   paquet d'éléments. Je vous donne par exemple, ce

   matin on me faisait... on faisait référence au
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   budget du gouvernement fédéral; une nouvelle

   donnée, de nouvelles informations. On va le

   regarder et on va se repositionner par rapport à

   l'ensemble des produits ou des marchés sur lesquels

   le budget du gouvernement du Canada a un impact. Et

   c'est fait en continu.

Q. [204] Alors, la réponse, quand on vous pose la

   question : est-ce que vous possédez des études de

   barrières de marchés actualisés, la réponse c'est

   oui ou non?

R. La réponse c'est oui. Nous disposons d'un ensemble

   d'études qu'on appelle, nous, des études de

   marchés, qui nous permettent de cibler des

   barrières ou des paramètres qu'il faut prendre en

   considération dans le développement de nos

   programmes. On a également, je ne sais pas si on

   peut appeler ça des études; on a également fait

   état de notre vision de ces barrières-là à

   différents rendez-vous à la Régie de l'énergie. Et

   le premier étant celui du PGEÉ de 2003-2006. Je dis

   le premier, en fait c'est le deuxième parce que je

   suis persuadé que dans les documents que l'on a

   produits dans le début des années quatre-vingt-dix

   (90), il y a certainement une très belle discussion

   des différentes barrières auxquelles le
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   Distributeur - à l'époque on était intégrés

   évidemment - donc les barrières auxquelles Hydro-

   Québec était confronté. Donc, si on peut appeler ça

   des études, oui, il y en a eu plusieurs et, c'est

   ça, on les met à jour sous la forme que je vous ai

   mentionnée.

Q. [205] Alors, est-ce que vous voulez produire par

   programmes, par mesures, prendre un engagement?

R. Écoutez, non, je ne prendrai certainement pas cet

   engagement-là; on fait référence à des études de

   marchés, donc à une valeur commerciale et je laisse

   le reste de la discussion à mon avocat.

Q. [206] Mais est-ce que vous pouvez faire des

   sommaires ou des résumés par programmes ou par

   mesures - parce que vous faites des affirmations

   sur les études de marchés puis les barrières. Il

   doit y avoir une forme sur laquelle vous pouvez

   informer la Régie de ces données-là.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Deux choses, Messieurs les Régisseurs. Tout d'abord

   j'ai un certain problème parce que le ROEÉ n'a pas

   de preuve au dossier, tout comme le RNCREQ et la

   FCEI qui se basent tous les trois sur le même

   rapport d'expertise pour faire des contre-

   interrogatoires cumulatifs des témoins, donc qui
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   s'ajoutent et qui se reprennent l'un l'autre et qui

   se suivent. Ça, j'ai un problème avec ça. Les

   études, on a déjà abordé ce sujet-là ce matin.

   D'autre part, il existait une méthode dans le

   mécanisme des demandes de renseignements, qui était

   disponible pour le ROEÉ pour obtenir les

   informations. Ça n'a pas été utilisé. Maintenant,

   je pense que ce qu'a dit le témoin monsieur

   Bastien, c'est que ces études-là, Hydro-Québec

   effectivement en dispose de nombreuses informa-

   tions, de nombreux documents. Ça a une valeur

   commerciale qu'on veut protéger aussi. Et je ne

   vois pas en quoi est-ce que la divulgation de tous

   ces documents-là permettrait un examen plus

   approfondi des programmes d'Hydro-Québec surtout

   compte tenu des résultats deux mille quatre (2004)

   ils ont été déposés ce matin.

   LE PRÉSIDENT :

   J'ai déjà une réponse sur la première partie de

   votre objection. C'est que ce n'est pas parce qu'un

   intervenant décide de participer à un regroupement

   qu'il perd son droit de contre-interrogatoire. Ça

   c'est la première partie. La deuxième partie, à

   savoir la valeur commerciale, je préfère en

   discuter avec mes collègues.
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   PAUSE

   LE PRÉSIDENT :

   Mon explication va être très très courte.

   L'objection de maître Tremblay est retenue. Dans le

   cadre de ce dossier, la Régie considère qu'elle n'a

   pas besoin de consulter les études en question.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Monsieur le Président, merci. Est-ce que...

   LE PRÉSIDENT :

   Ceci dit, ça ne vous empêche pas, par des

   questions, d'essayer d'aller chercher de

   l'information.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui, c'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais le dépôt des documents, la réponse est non.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Mais en fait, Monsieur le Président, je pense

   que... je vous soumets que l'essentiel pour nous,

   on nous dit que ça a déjà été fourni en quatre-

   vingt-treize (93), pourquoi pas maintenant, mais

   nous on n'a pas besoin de toute l'étude. Nous

   cherchons à savoir quels sont les barrières, le

   type de barrières qui sont identifiées par

   programmes et par produits. Alors, si je pose la
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   question comme ça, peut-être ça devient moins

   confidentiel.

   LE PRÉSIDENT :

   Essayez-vous.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

Q. [207] Je pose la question et je pense que tout le

   monde m'a entendu : est-ce que vous êtes capable,

   en mesure de nous fournir - vous dites que vous

   avez l'information, ça a déjà été fourni dans le

   passé. Alors, est-ce que vous êtes capable de nous

   fournir un résumé qui va identifier les barrières

   identifiées par Hydro-Québec par produits ou par

   programmes?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je veux juste faire un préambule. Je vais laisser

   monsieur Roberge et madame Ouellet répondre ce

   qu'ils peuvent répondre à cette question très

   parapluie. Le risque qu'il y a évidemment, c'est

   qu'on soit pas exhaustif puis qu'on en oublie, je

   pense qu'on peut... Si on admet, si on accepte les

   règles du jeu que dans le fond ce qu'on nous

   demande c'est de faire une espèce de synthèse de

   tout ce qui a été écrit dans le plan 2003-2006 et

   ce qui a été écrit - parce que je pensais que tout

   ce qu'on voit comme barrières a été exprimé d'une
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   façon ou d'une autre dans les documents. Alors, si

   on accepte ces règles du jeu là, je vais inviter

   mes témoins à faire ce qu'ils peuvent avec ce genre

   de question très générale.

   (15 h 25)

   Mme MARTINE OUELLET :

R. Peut-être juste pour dire que ... au secteur

   industriel, et vous l'avez dans la preuve

   R-3552-2004. Donc, une des barrières qu'on avait

   identifiée, nous, c'était le plafond qui était mis

   pour chacune des usines. On avait un million par

   usine et il y avait sept clients qui avaient

   atteint le plafond avec plusieurs projets. Donc, on

   a décidé de lever cette barrière-là. Donc, vous les

   voyez les barrières dans les actions qu'on prend au

   niveau des programmes. C'est clair qu'il y a des

   barrières qu'on peut lever. On va tout faire pour

   pouvoir lever ces barrières-là pour pas empêcher

   des projets d'être présents. Donc, c'est ce que je

   vous dirais. Il n'y a pas d'études, on a plusieurs

   études, on a plusieurs rencontres, mais il n'y a

   pas un rapport écrit nécessairement où tout ça est

   compilé, non.

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. En complément, peut-être trois éléments : on
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   propose dans le présent PGEÉ de constituer des

   comités permanents consultatifs. J'ai dit ce matin

   qu'on souhaitait que via ces comités, on ait des

   intrants, mais qu'on partage aussi les informations

   qu'on a sur la bonne conduite ou les éléments qu'on

   pourrait améliorer dans les programmes qu'on va

   mettre à la disposition de ces comités, les

   informations qu'on possède en termes de suivi et

   d'évaluation des programmes. Donc, je pense que

   c'est une façon à tout le moins de partager, et

   avec les comités et avec la Régie, les informations

   pertinentes qu'on peut avoir sur des programmes

   particuliers.

           Deuxièmement, on a déposé à date des

   rapports qu'on a établi suite aux comités

   consultatifs qu'on a tenus suite à la cause 3473 ou

   3519. On se propose aussi de, troisièmement, de

   réaliser des études de marché en collaboration avec

   des associations qui sont présentes ici

   aujourd'hui, et d'autres qui ne le sont pas. C'est

   très clair que ces informations-là, on va les

   partager avec les gens de l'industrie, tant que ce

   n'est pas des informations qui positionnent

   difficilement, soit des intervenants, des

   partenaires ou Hydro-Québec. Mais en ce qui a trait
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   à l'efficacité énergétique, ces éléments-là, c'est

   des choses qui seront disponibles à tout le moins

   pour nos comités consultatifs et pour les gens avec

   qui on va travailler des projets.

           Les études de marché plus générales ou des

   études qui nous donnent de l'information

   stratégique pour Hydro-Québec, bien, on est fier de

   la réponse, je pense que c'est difficile pour nous

   de mettre ça sur la place publique. Donc, en ce qui

   a trait au programme d'efficacité énergétique, je

   vous ai donné trois pistes sur lesquelles il y a

   déjà de l'information qui a été livrée. Et notre

   bonne foi de collaborer, notre ouverture à la

   collaboration, bien entendu, il y a un minimum

   d'information qu'on met sur la table. D'ailleurs,

   je pense qu'on l'a prouvé avec les comités qu'on a

   tenus au cours de la dernière année.

Q. [208] Mais le processus est ici aussi, Monsieur

   Roberge. J'aimerais maintenant revenir sur cette

   question-là de l'effort global en matière

   d'efficacité énergétique. Et je réfère aux

   questions et réponses échangées entre Hydro-Québec

   et les experts communs. C'est le document du neuf

   (9) mars deux mille cinq (2005). Et je réfère plus

   précisément aux pages 14 à 18 et la question 10.1,
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   sa réponse est « Figure 10 Corrected », comme c'est

   identifié. Est-ce que vous l'avez?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   On peut peut-être identifier le document.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Excusez-moi!

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   On peut peut-être identifier le document.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   C'est ça que j'ai dit, mais il n'y a pas de numéro.

   C'est les réponses des experts communs aux demandes

   de renseignements d'Hydro-Québec. C'est en date du

   neuf (9) mars deux mille cinq (2005). Les réponses

   de Dunsky et compagnie. Bon.

Q. [209] Monsieur Bastien, votre témoignage,

   c'était... je ne sais pas si c'était ce matin ou

   cet après-midi, c'est que, quand on parlait des

   questions de comparaison, vous avez dit que Hydro-

   Québec veut être numéro un au Québec et que nous

   sommes dans une situation unique. C'est exact?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui, c'est exact.

Q. [210] Maintenant, je vous amènerais dans le

   document, la preuve principale, HQD-1 document 1 du

   douze (12) novembre deux mille quatre (2004), dans
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   la section 3.2, dans la page 24 de 96. Et pour être

   plus précis, on nous l'avait demandé ce matin, aux

   lignes 3 à 6, où on lit :

                Avec ce budget pour l'année deux mille

                cinq (2005), le Distributeur se situe

                dans les dix premières entreprises de

                services publics d'électricité en

                Amérique du Nord sur la base des

                investissements par capita et du ratio

                investissements sur revenus des ventes

                d'électricité.

   Il s'agit là d'une comparaison d'Hydro-Québec par

   rapport à d'autres. Est-ce que vous êtes d'accord

   avec moi?

R. Oui.

Q. [211] Maintenant, vous serez d'accord avec moi, je

   pense que vous avez un doctorat en économie, puis à

   l'ère où vous avez probablement - vu votre âge -

   fait vos études, vous avez dû faire pas mal de

   mathématiques, ce n'était plus de l'économie

   seulement descriptive, vous êtes d'accord avec moi

   que, dans un ratio, si le numérateur est plus

   grand, le ratio va être plus fort?

R. Oui.

Q. [212] Bon. Bien, on s'entend bien.
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R. C'est du niveau secondaire, je pense.

Q. [213] Bon. Puis vous êtes d'accord avec moi pour

   dire que, au Québec, on consomme beaucoup

   d'électricité per capita?

R. Oui, tout à fait.

Q. [214] Alors, si on a les mêmes, les mêmes

   investissements par mégawatt, c'est ça, ils vont

   apparaître plus forts. Vous êtes d'accord avec moi?

   S'il y a plus forte consommation per capita dans

   votre ratio.

R. J'ai de la misère à suivre. Je pense que vous

   faites de l'arithmétique, là. J'essaie de rentrer

   dans votre arithmétique, parce que ce n'est pas

   évident ce que vous me demandez.

Q. [215] On va laisser ça là.

R. Le lien que vous faites entre le... Je ne sais pas

   quelle figure et puis le concept de consommation

   per capita, il ne m'apparaît pas évident.

Q. [216] Et si on revient à votre deuxième ratio

   d'investissements sur les revenus des ventes

   d'électricité, toujours la même mathématique, les

   mots n'ont pas changé, c'est toujours la même

   affaire, si le numérateur ici est plus petit, le

   ratio va, apparaît plus fort?

R. Le dénominateur, vous voulez dire?
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Q. [217] Oui, c'est ça.

R. Bien, écoutez, si vous faites de l'arithmétique,

   là, c'est sûr, si on a un ratio, on a un

   numérateur, on a un dénominateur. Si le numérateur

   est plus fort ou est plus faible, ou si le

   dénominateur est plus fort ou plus faible, ça

   change, O.K., ça change le résultat. Ça, on en

   convient tous. Et je suis, si vous voulez me faire

   admettre que si le numérateur augmente que le ratio

   augmente, je suis là avec vous. Si le dénominateur

   diminue, le ratio augmente, je suis là.

Q. [218] Très bien.

R. Et vice versa. Je suis là.

Q. [219] Bon.

R. Jusque-là, on fait de l'arithmétique.

Q. [220] C'est toujours aussi agréable avec ... Bon.

   Alors, si vous avez les tarifs plus bas au Québec,

   vous êtes d'accord avec moi que votre ratio

   investissements, revenus des ventes d'électricité,

   ceteris paribus, pour utiliser les expressions de

   l'économiste, le ratio va être plus fort?

R. Oui. Puis je vais aller même plus loin que ça. Si

   les revenus sont plus faibles parce que la

   composition de la clientèle ou de votre clientèle

   est surtout concentrée sur la clientèle
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   industrielle qui me rapporte des revenus de trois

   ou quatre sous du kilowattheure (3-4 ¢/kWh), et

   parce que vous avez beaucoup de contrats

   particuliers puis, bon, des choses comme ça, là, ça

   va venir influencer mon dénominateur, et donc le

   ratio va être influencé par la structure de mon

   marché, la composition de mes revenus, le niveau de

   mes tarifs, et et caetera, et caetera, et caetera.

   Effectivement, il y a beaucoup de variables qui

   rentrent là-dedans. On peut faire effectivement ce

   genre d'analyse-là.

Q. [221] Dans ce contexte, je ne vous vise pas,

   Monsieur Bastien...

R. Ah! je ne me sens pas du tout visé. Puis je trouve

   ça intéressant comme discussion.

Q. [222] Pour ces fins-là, où est-ce que vous voyez

   les différences entre le Québec et le Manitoba? Le

   Manitoba, parce que vous parlez du Québec unique,

   là. Est-ce que c'est le climat? Est-ce que c'est la

   dépendance sur l'hydroélectricité? Est-ce que c'est

   le bas tarif? On va y arriver un par un.

R. Oui.

Q. [223] Est-ce que le climat est très différent?

R. Non, je pense que ce n'est pas... On n'a pas fait

   l'analyse de façon fine comme vous le suggérez.
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   J'ai fait deux grands...

Q. [224] J'en prends note, là, je prends acte.

R. Oui. Non, je vous dirais que je n'ai pas fait

   d'analyse donc fine comment ça fonctionne au

   Manitoba, quelle est la structure de leur

   clientèle. Mais je sais de connaissance générale

   que, au Manitoba, même s'ils sont des bas tarifs,

   ils n'ont pas d'alumineries. Puis je sais très bien

   pour quelle raison ils n'ont pas d'alumineries.

   Parce qu'il n'y a pas moyen de transport. Le

   bauxite ne se rend pas, puis l'aluminium ne sort

   pas. Alors donc, une fois qu'on a dit ça, là, on a

   dit quoi? Il y a un paquet d'autres considérations.

           Le climat; je n'ai pas fait d'analyse des

   aléas climatiques au Manitoba versus le Québec. Le

   chauffage électrique, au Manitoba versus au Québec.

   Est-ce qu'ils avaient déjà fait de l'efficacité

   énergétique dans les années quatre-vingt-dix (90)?

   Nous, on en a fait. Comment ils traitent les...

   Qu'est-ce qu'on couvre ici dans ces données-là? Le

   budget d'investissements, on parle de quoi? Qu'est-

   ce qu'on a mis là-dedans? Est-ce que c'est juste

   des choses qui sont reliées à l'efficacité

   énergétique ou, comme on s'est rendu compte un

   moment donné quand on a questionné les gens de la
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   Colombie-Britannique, ils mettaient de la

   cogénération là-dedans. On compare quoi?

           Alors, il y a deux grandes propositions.

   Première chose, c'est que, nous, on fonctionne au

   Québec. Donc, ce qui est important, c'est très,

   très important de prendre en considération notre

   réalité. Notre réalité, il y a soixante

   térawattheures (60 TWh) de clientèle industrielle;

   il y en a une vingtaine qui sont des contrats

   particuliers qui, à toutes fins utiles, font toutes

   les économies d'énergie que vous voulez qu'ils

   fassent, parce que c'est rentable pour eux

   d'optimiser leurs contrats. On a un autre vingt

   térawattheures (20 TWh) du côté des papetières qui

   est très particulier au Québec. Et sûrement qu'on

   ne retrouve pas ça au Manitoba. Et il y a un autre

   vingt pour cent (20 %) qui est le manufacturier qui

   là peut-être est comparable à ce qu'on retrouve

   ailleurs.

           Alors, il faut faire cette analyse-là. Puis

   si on veut vraiment... Et c'est ça qu'est le

   deuxième élément que j'aimerais mettre de l'avant,

   faire des indicateurs comme ça puis positionner un

   plan comme celui que l'on, que l'on vous propose

   par rapport à des grands indicateurs comme ceux-là,
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   ça a été fait avant nous, on a pensé le faire

   d'entrée de jeu parce que si on ne l'avait pas

   fait, d'autres l'auraient fait à notre place, parce

   que c'est comme ça qu'on a évalué nos plans

   antérieurs, on nous situait par rapport à d'autres.

   Ça fait que l'on s'est dit, bon, on va le faire,

   puis on va regarder, on va le soumettre en preuve.

   Mais, ça, c'est une chose.

           En faire un objectif, en fait un élément,

   là, de, il faut viser à être dans les cinq

   meilleurs, dans les trois meilleurs, là, alors j'ai

   une opposition majeure à faire ce genre d'analyse-

   là. Parce que, pour vous donner un élément de

   référence, nous avons communiqué avec les gens qui

   produisent ces chiffres-là, et ils ne voient pas

   ces chiffres-là comme étant des données fiables

   pour faire du « benchmarking », puis pour dire,

   oui, il faut viser à être dans les trois premiers

   ou dans les cinq premiers. Ce n'est pas fait pour

   ça.

           C'est un ensemble de données. Alors, ce que

   je vous suggère, c'est que les investissements

   divisés par les ventes, divisés par les revenus,

   divisés par les kilowattheures économisés, ce sont

   tous des indicateurs valables, si on veut discuter
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   de l'ordre de grandeur, où on se situe, avoir une

   idée générale. Point. Ça sert à ça uniquement.

           L'autre étape, avant de franchir cette

   étape-là puis d'en faire des éléments de référence

   puis donner une rigueur puis un contenu qui n'y

   était pas à l'origine, un intrant, une

   considération dans la constitution de ces

   graphiques-là et de ces tableaux-là, on met une

   grosse, grosse, grosse réserve. Alors, ceci étant

   dit, on peut quand même continuer à faire

   l'exercice que vous voulez qu'on fasse avec toutes

   les provinces, tous les États, vous allez épuiser

   votre temps, mais je ne suis pas sûr qu'il y a une

   pertinence.

Q. [225] Et vous voulez être le meilleur et non pas

   briller.

R. On veut briller. On veut briller. On veut que les

   gens viennent nous voir, dire : Comment vous avez

   fait? Puis dans certains cas, ils vont se rendre

   compte qu'ils ne peuvent pas faire la même chose

   parce qu'on n'a pas tous la même clientèle; on n'a

   pas le même climat; on n'a pas le même point de

   départ.

Q. [226] Maintenant, je suis content, vous avez

   mentionné, d'ailleurs j'étais pour revenir là-
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   dessus, ce matin, dans votre présentation qui est

   HQD-7 document 1, je pense, le Power Point, au

   numéro 4, justement, en parlant des changements aux

   paramètres économiques et d'autres éléments dans

   les éléments du plan, vous avez parlé des

   vérifications faites auprès de BC Hydro. C'est

   exact? Je pense, ce n'est pas vous, monsieur

   Bastien, c'était monsieur Roberge?

R. C'est exact qu'on l'a mentionné, oui.

Q. [227] Oui, c'est ça. Est-ce que vous pouvez me dire

   quelles autres vérifications vous avez faites en

   construisant le plan, avec quels autres, vous êtes

   en discussion avec d'autres entreprises, utilités

   publiques par rapport à ces questions-là?

   (15 h 40)

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. On a accès à l'ACEEE...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

Q. [228] Accès, excusez-moi?

R. L'acronyme, je vais demander de l'aide, je ne suis

   pas trop habitué, ACEEE.

Q. [229] O.K.

R. Et sans vouloir être à la blague, bien, on

   participe aussi à différents colloques, séminaires,

   on vient d'accéder au Consortium of Efficiency
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   Energy aux États-Unis et au Canada, donc transfert

   d'information, et sans être à la blague, on a accès

   aussi à Internet et je pense qu'on voyage beaucoup

   aussi par Internet pour aller chercher de

   l'information.

           Donc il y en a des bases de données qu'on a

   consultées, c'est sûr qu'on ne fait pas tout ça

   dans notre bureau et sans contacter des gens à

   l'extérieur. On a eu une communication plus

   intensive avec BC Hydro, on a eu des communications

   avec l'Ontario, on en a eu avec différentes

   organisations, mais sans nécessairement explorer

   chacun de leurs éléments et d'en devenir des

   spécialistes de leurs juridictions, on a eu des

   échanges, des fois, sur des programmes ou sur des

   initiatives, ou sur un ensemble, c'est variable.

Q. [230] Puis le témoignage de monsieur Bastien, c'est

   que, avec le Manitoba, vous n'avez pas eu de

   relations ou de discussions en particulier sur ce

   sujet-là, comme ceux que vous avez eus avec BC

   Hydro?

R. On en a eu de façon indirecte avec le Manitoba, de

   deux façons. La Coalition canadienne de géothermie,

   le Manitoba est un des membres actifs, qui nous

   semble un membre très actif dans cette coalition.
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   On a accès à de l'information particulièrement

   intéressante sur ce qui se passe au Manitoba. Et on

   en a via l'ACEE ce coup-là, l'Alliance canadienne

   d'efficacité énergétique, on est membre de cette

   association, on est actifs là-dedans et, oui, il y

   a des gens du Manitoba qui sont là, on a eu des

   échanges lors de rencontres.

Q. [231] Bon, enfin, Monsieur le Président, Messieurs,

   Madame, vous êtes d'accord avec moi ce serait

   préférable qu'on essaie de cerner le débat, il y a

   beaucoup d'information, on se plaint du fait qu'on

   n'a pas produit de mémoire, je vous ferais

   remarquer que quand on reçoit l'expertise, parce

   qu'on a essayé de le faire en commun, c'est

   difficile de produire un mémoire dans le même

   délai.

           Mais on doit tous essayer d'aider la Régie

   dans son travail d'approbation du budget

   d'efficacité énergétique et, pour ça, nous, on

   pense qu'il serait souhaitable de savoir quels sont

   les points d'entente et de divergence, c'est pour

   ça que je vous poserais la question : vous avez le

   rapport des experts communs, vous l'avez lu et

   étudié, ça, c'est clair?
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   M. GÉRARD ROBERGE :

R. On en a pris connaissance.

Q. [232] Oui, c'est ça. Et vous êtes au courant que,

   au chapitre I, le dernier chapitre, il y a une

   liste de recommandations, soit 74, est-ce que vous

   êtes capable de nous prendre l'engagement, pas dans

   l'impossible, Monsieur Bastien, mais seulement

   parce que c'est un processus imparfait, tout le

   monde le sait, mais pour jeter de l'éclairage,

   cerner le débat, nous dire avec, lesquels vous

   faites déjà, lesquels vous ne voulez pas faire, sur

   quoi vous êtes d'accord, sur quoi vous n'êtes pas

   d'accord?

           Parce que ça, ça nous aiderait à savoir,

   parce que sinon, la Régie, c'est deux, nous, deux

   trains qui passent dans la nuit, on ne sait pas la

   position, on a une volumineuse preuve puis on ne

   sait pas si vous êtes d'accord puis là, il n'y a

   pas de débat, on va écourter le débat.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, je pense que la question est vraiment trop

   large. Et ça va être quand monsieur Dunsky et ses

   acolytes du Vermont vont être là, je pense, c'est

   le bon moment de poser ce type de question-là. Là,

   une question aussi large, ce n'est pas la preuve
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   d'Hydro-Québec, donc il faut vraiment cibler une

   mesure, entre autres, exemple, telle mesure, quel

   est le point de vue d'Hydro-Québec, pourquoi elle

   ne fait pas partie de, une question aussi large, il

   me semble que c'est impensable de passer chacune

   des cent trente (130) mesures puis que Hydro-Québec

   nous dise qu'est-ce qu'elle en pense.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bien, ce n'est pas évident, ici, il y en a la

   moitié qui disent « on est tout à fait d'accord »,

   vous, votre travail est autrement plus facile parce

   que c'est les deux principaux éléments de preuve

   devant la Régie dans la cause ici, c'est ce

   rapport-là et la preuve d'Hydro-Québec.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. La preuve de monsieur Dunsky a été déposée le

   seize (16) février.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Et on a eu une période de questions-réponses déjà.

   Quand les experts communs vont être dans la boîte,

   il y aura contre-interrogatoire, donc il y a

   d'autres tremplins pour valider ce type de, je suis

   d'autant plus inquiet par la largeur de la question
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   que votre temps d'antenne était dépassé amplement.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bien, Monsieur le Président, on soumet que ce n'est

   pas tout à fait la même chose que de poser la

   question à monsieur Dunsky que de poser la question

   à Hydro-Québec, à savoir que leur position pour

   qu'on puisse procéder...

   LE PRÉSIDENT :

   Non, je ne suis pas contre le principe de poser la

   question à Hydro-Québec, je suis contre le principe

   d'une question aussi large.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Mais je pourrais procéder un par un.

   LE PRÉSIDENT :

   Pardon?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   J'aurais pu procéder un par un et je vous donne la

   chance de dire, ça n'a pas besoin d'être long mais

   on est d'accord, et s'il y en a vingt-cinq (25) qui

   disent « on ne le fait jamais », « on le fait

   déjà » ou « on n'est pas du tout d'accord », vous,

   vous allez être avancés, je pense que c'est une

   question utile et on ne demande pas l'impossible,

   on demande simplement de faire un exercice simple.

           Parce que ce n'est pas en posant des

   R-3552-2004                            PANEL 1 - HQD

   14 mars 2005                   Contre-interrogatoire

                        - 215 -              Me Gertler

   questions à mon propre témoin ni dans le contre-

   interrogatoire de monsieur Dunsky qu'on va avoir la

   réponse du positionnement d'Hydro-Québec par

   rapport à ces éléments-là, parce qu'ils disent que

   monsieur Dunsky est simpliste, ils disent que ce

   n'est pas réaliste, qu'il faut regarder d'autres

   facteurs.

           Mais qu'ils nous disent, pas seulement dire

   « c'est "our way or no way", voici le programme

   puis le processus devant la Régie va être... », je

   comprends le problème, là, j'ai dépassé mon temps

   puis la question est large, mais on essaie

   d'enrichir le dossier devant vous parce que sinon,

   on a la preuve d'Hydro-Québec puis on a la preuve

   des intervenants, puis on passe dans la nuit puis

   après, il y a une boîte noire qui s'appelle « La

   Régie » puis vous, vous êtes pris avec ça, vous ne

   savez pas qu'est-ce qui est pratique, qu'est-ce qui

   est possible, qu'est-ce que, vous devez soit

   prendre la parole de monsieur Bastien qu'ils ont

   fait tout le possible, comme ils ont fait

   d'ailleurs, dit en d'autres causes avant, à chaque

   année : « C'est tout qu'est-ce qui est possible.

   Faire plus, c'est impossible. » Ou bien on essaie

   de travailler un peu le sujet pour voir un peu plus

   R-3552-2004                            PANEL 1 - HQD

   14 mars 2005                   Contre-interrogatoire

                        - 216 -              Me Gertler

   qu'est-ce qu'il en est.

   LE PRÉSIDENT :

   J'ai un petit peu de réserve sur votre, il y a la

   preuve d'Hydro-Québec, il y a la preuve des

   intervenants, puis en dehors de ça, pour la Régie,

   ce n'est pas nécessairement une boîte noire parce

   qu'il y a le personnel technique aussi de la Régie

   qui sert...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Je ne veux pas être irrespectueux, Monsieur le

   Président.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   J'avais compris que votre décision était déjà

   rendue, Monsieur le Président du Banc, sur la

   question; si ce n'est pas le cas, j'ai d'autres

   arguments à présenter mais si c'est le cas, je vais

   arrêter.

   LE PRÉSIDENT :

   Ma décision est rendue en ce qui concerne une

   question aussi large. Si vous ciblez quelques

   recommandations de l'expert commun puis vous

   demandez à Hydro-Québec ce qu'ils en pensent, je

   n'ai pas de problème. Mais une question de dire,

   vous allez prendre chacune des mesures, la réponse

   est non.
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci, Monsieur le Président. Je n'ai pas d'autres

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Gertler. Maître Fecteau?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Bonjour. Ève-Lyne Fecteau, pour l'Union des

   consommateurs. Alors bonjour, Madame, Messieurs les

   témoins. Il est tard un peu, il y a eu beaucoup de

   sujets de discussion, je vais essayer de ne pas

   répéter mais, en même temps, des fois, l'angle peut

   peut-être vous amener à donner des réponses

   similaires mais je tente de l'éviter, croyez-moi.

Q. [233] Dans un premier temps, sur la présentation de

   ce matin, vous avez parlé, concernant l'approche

   personnalisée locataires-propriétaires, d'un projet

   pilote. On ne croyait pas avoir vu ça dans la

   preuve avant ce matin, est-ce que c'est une

   nouveauté, est-ce que vous pouvez élaborer un petit

   peu, vous dites que vous avez un projet pilote pour

   voir avec une association de propriétaires quelles

   mesures pourraient être développées, est-ce que

   j'ai bien compris, pour s'attaquer au problème

   d'incitatifs pour faire bénéficier aux locataires

   de plus de mesures d'efficacité énergétique, est-ce
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   que je traduis bien ce que j'ai entendu ce matin?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. On tenait, ce matin, à donner plus d'information,

   suite à des préoccupations soit de la Régie ou de

   divers intervenants, concernant les éléments qu'on

   a mis en contexte, d'une part que la participation

   était peut-être plus difficile pour les locataires

   de participer au programme DEP, Diagnostic

   énergétique personnalisé. La même chose au niveau

   des thermostats, et on le constate, nous, dans nos

   résultats, il y a très peu de locataires qui ont

   participé au programme.

           Dans le comité qui avait été mis sur pied

   sur le DEP, une des recommandations était justement

   de travailler avec une association de propriétaires

   pour faire en sorte que les propriétaires, de façon

   individuelle, incitent les locataires de leur

   immeuble à réaliser, remplir le questionnaire pour

   qu'on puisse faire le diagnostic personnalisé.

           Bon, c'est, toutes ces interrogations, on

   est en train de travailler justement avec l'APQ et

   on souhaite que le regroupement des locataires soit

   aussi associé à la démarche. Et ce qu'on essaie de

   trouver, c'est un mécanisme qui ferait en sorte que

   le, et le propriétaire s'implique et que les
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   locataires s'impliquent dans le cadre des deux

   éléments de programmes pour faire d'une pierre

   trois coups à certains égards, un certain

   regroupement d'achats si faire se peut, pour faire

   en sorte qu'il y ait le plus de mesures possible

   prises dans un immeuble parce que le propriétaire

   et les locataires ont travaillé ensemble puis, bon,

   Hydro et l'association des propriétaires-

   locataires.

           On est en train de définir cette chose-là

   et on sentait, par transparence, qu'on voulait en

   informer que, oui, on travaillait là-dessus puis il

   y avait des préoccupations dans les mémoires...

Q. [234] Hum-hum, effectivement.

R. ... puis, bon, on ne voulait pas arriver en juillet

   puis dire, ou au mois d'août : « Voici, on a fait

   quelque chose... » Donc c'était dans un but de

   transparence.

Q. [235] Oui, on l'apprécie. Est-ce que, vous en êtes

   où dans ce projet-là, est-ce qu'on peut espérer des

   résultats ou des propositions pour l'an prochain,

   par exemple?

R. Oui, on veut être là rapidement. Les discussions

   vont bon train, il y a des choses encore à attacher

   de part et d'autre mais, oui, on veut des résultats
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   cette année; on sera en mesure, dans la prochaine

   cause, de vous donner les résultats, parce que

   l'expérience sera terminée.

Q. [236] D'accord.

R. Ce n'est pas une chose qui va durer hyper

   longtemps.

Q. [237] D'accord, merci. Maintenant, sur un autre

   sujet, les indicateurs de performance ou

   d'efficience, les objectifs et tout ça, une grande

   question, on essaie, et je vois que chacun, chaque

   intervenant essaie d'aller un peu plus loin dans la

   discussion, puis je vais le faire moi aussi, mais

   par une question peut-être plus directe : est-ce

   que vous avez, actuellement et pour le futur,

   disons proche, des objectifs de performance et

   d'efficience? Si oui, lesquels?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Il n'y a qu'un seul objectif de performance, il est

   lié à l'idée d'investir pas plus que cent neuf

   millions (109 M$) pour avoir un minimum de trois

   cent vingt et un gigawattheures (321 GWh)

   d'économies d'énergie pour deux mille cinq (2005).

   C'est tout.

Q. [238] C'est le seul?

R. C'est pas mal.
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Q. [239] En termes de performance et d'efficience...

R. C'est pas mal, c'est ce qu'on vise, oui.

Q. [240] Est-ce que le Distributeur a envisagé, et

   pourra envisager, d'aller plus loin dans la

   définition d'indicateurs de performance ou

   d'efficience, et d'efficience, de ses programmes

   par exemple, par programme?

R. On a un peu de difficulté à en déterminer.

Q. [241] Pourquoi?

R. Parce que, par définition, enfin, il y a deux

   niveaux là-dedans. Premièrement, si c'est pour se

   comparer à d'autres, on a beaucoup, beaucoup de

   réserve, parce que...

Q. [242] Vous en avez parlé aujourd'hui.

R. ... vous comprenez la complexité d'un vrai

   « benchmarking », c'est très, très complexe.

Q. [243] Oui.

R. Quand on met des chiffres dans une case, il faut

   s'assurer que ces chiffres-là veulent dire la même

   chose pour tout le monde. Et c'est pareil pour

   nous. Puis il y a aussi le fait que c'est peut-être

   un peu plus compliqué même, je vous dirais, pour

   l'efficacité énergétique parce que ça va dépendre

   beaucoup si les gens ont déjà fait des choses ou

   pas, ce n'est pas juste, ce n'est pas si simple
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   que, ce n'est pas de l'opérationnel, il y a toutes

   des étapes là-dedans.

           Alors si on est en début d'un grand

   programme d'efficacité énergétique, on va peut-être

   davantage faire de l'information, par exemple,

   alors que si on a un produit qui est plus mature,

   c'est un autre type d'intervention. Alors c'est

   très difficile quand on rentre à l'intérieur du

   grand concept plan puis qu'on essaie de décomposer

   chacune des activités et qu'on essaie d'identifier

   chacun des coûts, notre prétention, c'est que c'est

   à peu près impossible à faire du balisage.

           Puis je pense qu'on a lu aussi même les

   notes en bas de page des documents qui nous ont été

   déposés puis je pense que ceux qui ont une

   expérience aux États-Unis ont tendance à dire la

   même chose que nous, ils ont tendance à dire qu'au

   niveau, dès qu'on rentre dans les détails, oubliez

   ça, on n'a pas les systèmes d'information qui nous

   permettent de faire des comparaisons et faire des

   analyses.

           Alors ceci étant dit, l'autre utilisation,

   ou l'autre vision qu'on peut avoir des indicateurs

   de performance, c'est pour se suivre dans le temps.

Q. [244] Effectivement.
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R. O.K. Alors là, je vous...

Q. [245] Et là-dessus, qu'est-ce que vous, avez-

   vous...

R. Bien là...

Q. [246] ... pensé, avez-vous mesuré, par exemple, par

   rapport au dernier Plan, ou la dernière année,

   d'année en année...

R. Oui, mais là, on rentre dans tout l'aspect évolutif

   du Plan.

Q. [247] Oui.

R. O.K., comment on fait pour niveler le fait qu'il y

   a eu un changement structurel majeur à un moment

   donné au niveau des paramètres économiques, que nos

   études de marché nous amènent une barrière qui

   n'était pas à l'origine identifiée ou qui n'était

   pas adressée de façon efficace, et cetera, on...

Q. [248] Parce que ce n'est pas possible de les

   expliquer, justement?

R. ... quel est le concept, bien, on le fait. On le

   fait et si vous êtes capable de faire des

   indicateurs de performance avec le Plan 2003, le

   premier qu'on vous a déposé, puis celui-ci, bien,

   allez-y, je vous invite à le faire mais moi, je ne

   suis pas capable. Je ne suis pas capable parce que

   je ne compare pas des comparables. J'avais seize
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   programmes, je suis rendu à onze programmes. J'ai

   deux nouvelles activités.

Q. [249] Mais si vous développiez des indicateurs par

   programme, par exemple, ça pourrait...

R. Des indicateurs par programme, excusez-moi?

   (15 h 55)

Q. [250] Est-ce que vous en aviez?

R. Alors, on me souligne qu'effectivement on en fait.

   On va en faire de l'évaluation de performance au

   sens de faire le suivi de nos programmes puis on va

   en faire l'évaluation. On va évaluer qui a

   participé, qui n'a pas participé, quels sont les

   gains qu'on a obtenus par rapport à ce qu'on

   espérait obtenir. Est-ce qu'on a été meilleur,

   moins bon? Pourquoi on a été moins bon? C'est de la

   performance en continu, si on veut, c'est de

   l'évaluation en continu.

Q. [251] Oui.

R. Et c'est à travers ces audits-là, c'est à travers

   des consultations avec des spécialistes, avec des

   gens de l'industrie qui vont nous faire part de

   leurs préoccupations, que « la performance » entre

   guillemets s'améliore. On pense que ce plan-ci est

   à cet égard-là meilleur que le précédent.

Q. [252] Parce que pour nous par exemple, on se dit -
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   puis vous nous avez posé la question : « Est-ce que

   vous êtes d'accord avec l'augmentation que ça

   génère? » On vous répond en quelque part : bien, si

   c'est justifié. Mais comment on peut le savoir que

   c'est justifié si on n'a pas certains indicateurs?

   C'est une grande question que je vous lance :

   comment la Régie peut dire que le budget est

   correct si on n'a aucune balise? Vous, vous avez dû

   avoir quelques références, en prendre quelques-unes

   pour dire : « Bon, est-ce que ça a du bon sens? »

   Vous avez mentionné trois pour cent (3 %), deux

   pour cent (2 %) pour le budget de suivi... Vous

   avez mentionné trois pour cent (3 %) pour votre

   budget de suivi évaluation en comparaison à ceux de

   l'Ontario puis ceux de la Colombie-Britannique;

   vous avez une balise, là. On la comprend, on se

   dit : « Bon. Ce n'est pas le même marché. » Ce

   n'est pas les mêmes compagnies, mais on a un ordre

   de grandeur; ce n'est pas huit pour cent (8 %), ce

   n'est pas un pour cent (1 %), c'est trois (3 %).

   Bon. Maintenant, c'est déjà ça. Mais pour le reste,

   on se retrouve devant quoi? Qu'est-ce que vous avez

   à nous dire pour dire : « Ce qu'on vous propose, ça

   a du bon sens »?

R. Normalement c'est l'argumentaire qui ferait ce
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   travail-là, mais pour vous le résumer; c'est la

   force probante, la force probante de la preuve que

   l'on vous soumet. C'est nos réalisations. En deux

   mille quatre (2004), on avait dit qu'on ferait tant

   de kilowattheures avec ce budget-là, on l'a fait.

   C'est notre intégration de l'ensemble des

   suggestions, des préoccupations des barrières qui

   nous ont été faites à travers toutes sortes de

   tribunes. Ces gens-là ils devaient savoir de quoi

   ils parlaient, c'est la prise en considération de

   ce que monsieur Dunsky et Plunkett, Belliveau ont

   pu nous proposer en partie; ce qu'on n'aura pas

   retenu, ça peut se justifier et ça peut

   s'expliquer. C'est une vision peut-être différente

   de notre intervention. C'est comme ça qu'on a

   évalué la performance de notre plan global en

   efficacité énergétique - c'est-à-dire pas la

   performance en termes de résultat mais, comment je

   dirais ça, la qualité, la qualité du plan que l'on

   vous propose.

Q. [253] Pour établir les budgets là, c'est comme ça;

   globalement avec ce qui vous a été présenté?

R. Oui, puis en arrière de ça il y a un jugement. Si

   vous pensez que de financer soixante pour cent

   (60 %) du coût de la mesure c'est trop, vous le
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   dites, là. Mais il y a pas de standard absolu. Ça

   n'existe pas.

Q. [254] Bien, il y a l'aide financière, mais il y a

   tous les autres...

R. Ça n'existe pas. Notre objectif c'est de ne plus

   mettre d'argent puis que ça se fasse tout seul, là,

   mais si on faisait ça là, on se ferait rentrer

   dedans, vous le savez bien.

Q. [255] Oui, mais on parle surtout de ce qui est

   communication, gestion du développement...

R. Oui.

Q. [256] C'est surtout - parce que l'aide financière,

   c'est sûr qu'on peut l'apprécier dans chacun des

   programmes, là, on peut voir.

R. Oui.

Q. [257] Oui. C'est surtout en termes pour pouvoir

   vous suivre. Donc, vous me dites ça va dépendre de

   la force probante, mais...

R. Oui.

Q. [258] ... d'une année à l'autre...

R. C'est les résultats.

Q. [259] ... on pourrait penser à développer des

   indicateurs.

R. Puis les résultats, puis moi, s'il y a une chose

   sur laquelle j'aimerais être évalué, c'est ma
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   capacité de me revirer de bord assez rapidement

   pour m'assurer de mettre en place ce qu'il faut

   pour que ça fonctionne. À l'intérieur des

   paramètres qu'on s'est donnés. Impact tarifaire, le

   budget autorisé ou approuvé, l'objectif que l'on

   vise pour chacune des années; je pense que c'est un

   autre élément que je vous emmènerais.

Q. [260] On me souligne, en termes d'efficience par

   exemple pour la communication ou pour la gestion;

   est-ce qu'un calcul peut être fait également,

   d'année en année? Est-ce que vous pourriez

   envisager des objectifs pour démontrer que les

   meilleurs moyens sont pris au moindre coût en

   fonction des kilowattheures économisés par exemple?

   Ou si on y va comme ça puis on se dit : « Ça

   devrait être correct »? J'imagine que ce n'est pas

   ça là, mais je veux dire...

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Non, rassurez-vous, on y va pas comme ça.

Q. [261] Comment? Comment on pourrait vérifier?

R. Dans le plan d'évaluation, prenez l'exemple de la

   communication.

Q. [262] Oui.

R. On veut s'assurer effectivement que la

   communication a été bien faite dans les bons
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   segments de marchés, et on veut évaluer ce que ça a

   rapporté. Si on n'est pas aux bons endroits, on va

   rectifier le tir, on va prendre les meilleurs

   moyens pour arriver au résultat qu'on souhaite.

   Donc, il y a un processus d'évaluation qui est très

   différent dans le PGEÉ 2005-2010 que celui qu'on

   avait eu à présenter deux mille trois (2003) et en

   deux mille quatre (2004). On est conscient de

   l'ampleur du PGEÉ puis on est conscient qu'on peut

   dépenser - exemple la communication, on pourrait

   dépenser beaucoup d'argent sans nécessairement

   avoir de résultat. Mais donc, au fur et à mesure de

   ces éléments de communication, on veut en faire

   aussi l'évaluation. Notre rapport d'évaluation, on

   va le déposer dans notre rapport de fin d'année;

   bon, il y a peut-être des éléments qui seront à

   garder pour nous sous l'angle de la confidentialité

   des données concernant les clients, mais pour ce

   qui est des résultats de programmes, vous serez à

   même comme nous autres d'en regarder les effets.

Q. [263] Bon.

R. Et le plan d'évaluation il vous est soumis dans le

   PGEÉ. Vous l'avez...

Q. [264] Oui. Merci. Et comme vous vous êtes référé à

   d'autres compagnies réglementées, BC Hydro en
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   l'occurrence - BC Hydro, vous n'avez pas jugé bon

   de nous faire part de d'autres résultats comme ça

   ou de d'autres communications que vous avez pu

   avoir? Vous en avez mentionné quelques-unes tantôt

   avec d'autres entités réglementées? Toujours pour

   nous permettre d'avoir une idée, puisque ça semble

   possible, vous l'avez fait une fois.

   M. CLAUDE PEDNEAULT :

R. Je pense que c'est peut-être plus faisable sur des

   activités purement opérationnelles. Vous

   mentionniez la gestion... Effectivement pour le

   budget consacré au suivi et évaluation, bien, c'est

   évident qu'on est capable de mesurer si ça fait du

   sens par rapport à ce qui se fait ailleurs, là.

   Puis c'est probablement des indicateurs

   effectivement qu'on va suivre. Et il s'en rajoute -

   tout ce que mon collègue disait au niveau de

   l'évaluation de programme où encore là on va avoir,

   on va valider au niveau de la communication; en

   termes d'efficience, est-ce qu'on touche la bonne

   clientèle? Est-ce que c'est la clientèle qu'on

   visait. Mais c'est peut-être plus difficile que

   pour des activités purement opérationnels où il y a

   des logiques qui font que tu n'investis pas plus de

   dollars en gestion que ce que ça rapporte en termes
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   de résultats par exemple.

Q. [265] Maintenant, j'arrive au programme comme tel;

   quelques questions de précision. HQD-1 document 1,

   page 30. Dans un tout autre ordre d'idées. Alors,

   au bas de la page, ligne 21, vous dites que... d'un

   programme, là :

                [...] un accroissement des montants

                accordé en frais fixes à l'Agence

                d'efficacité énergétique [...]

   De quoi on parle exactement, puis est-ce qu'il y a

   une répartition par types de logements visés par

   exemple, parce qu'on parle de NovoClimat... De quel

   type de frais on parle ici, frais fixes?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Les frais fixes à l'Agence et en fonction du

   personnel qu'il alloue à ces activités ou

   l'ensemble des coûts associés à cette activité.

   Lorsqu'on ajoute les logements privés et l'ensemble

   des logements sociaux et unifamiliaux avec de

   l'aide financière, on s'attend justement à avoir

   une recrudescence en termes de demandes, de nombres

   d'éléments; il faut qu'il y ait des gens pour être

   capable de répondre aux clients qui vont faire

   appel à l'Agence, et dans ce sens-là il y a un coût

   de base fixe pour avoir le personnel et les
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   éléments requis pour répondre à la clientèle.

Q. [266] Est-ce qu'il y a une répartition de ces

   coûts-là ou c'est tout simplement par types de

   logements ou - ce que je comprends, c'est que c'est

   des frais pour engager du personnel en gros à

   l'Agence. Pour gérer les programmes. Mais l'aide

   financière vient en fonction des demandes,

   j'imagine. Est-ce que je comprends bien?

R. Effectivement l'aide financière c'est des frais

   variables, là, au nombre de frais, mais les frais

   fixes c'est le personnel et, bon, s'il y a des

   logiciels de communication, les éléments pour

   recevoir les demandes des clients, les traiter et

   suivre les résultats. Donc, il y a un coût de base,

   là, c'est essentiel.

Q. [267] Merci. Excusez. Pièce HQD-2 document 1,

   toujours pour NovoClimat, page 34. Vous parlez

   d'une démarche d'évaluation spécifique à ce

   programme qui aura pour objectif d'évaluer les

   gains énergétiques et économiques. Donc, à ce

   moment-là est-ce qu'on ne parle pas justement d'une

   gestion ou d'un contrôle d'efficience? Parce que

   vous voulez mesurer les gains énergétiques et

   économiques en fonction de l'argent investi par

   exemple? Est-ce qu'on pourrait s'attendre à ça pour
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   ce programme-là? Est-ce que c'est ça que vous

   voulez dire là?

   M. CLAUDE PEDNEAULT :

R. Bien, en fait, je pense qu'on va se répéter encore,

   mais effectivement c'est l'exercice d'évaluation

   que propose de faire la Régie parce que c'est elle

   qui est responsable de proposer - l'Agence, pardon

   - l'Agence donc de proposer d'effectuer son

   exercice d'évaluation pour les programmes qui sont

   sous sa responsabilité. Puis ça s'apparente de très

   près à ce que nous on propose de faire en termes

   d'exercice d'évaluation. Donc, je pense qu'on se

   répète dans le sens où effectivement l'évaluation

   de programmes qu'on va réaliser, c'est une façon de

   se mesurer en termes d'efficience dans nos façons

   de fonctionner, puis dans ce qu'on met de l'avant

   puis qu'est-ce que ça donne comme impact. C'est

   évident.

Q. [268] D'accord.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Mais ça serait aussi, parce que vous lui donnez un

   angle d'efficience puis ça serait peut-être

   beaucoup aussi pour évaluer les hypothèses que l'on

   a utilisées pour faire nos calculs. Hein, on veut

   que les gains que l'on anticipe se réalisent, mais

   R-3552-2004                            PANEL 1 - HQD

   14 mars 2005                   Contre-interrogatoire

                        - 234 -  Me Ève-Lyne H. Fecteau

   il faut les évaluer, il faut les vérifier sur le

   terrain. Est-ce que, un, les mesures ont été

   implantées comme on avait prévu? Puis deux, est-ce

   que les mesures implantées donnent les

   kilowattheures économisés comme on avait prévu? Ce

   sont des hypothèses de travail qu'on veut valider

   avec de la vraie information. Donc, ça sert surtout

   à ça; ce n'est pas tant la performance au sens

   d'efficience comptable ou efficience d'opérations

   là, on parle d'avoir l'information la plus juste

   possible pour évaluer « la performance » entre

   guillemets du plan global en efficacité

   énergétique, performance énergétique.

Q. [269] Oui, je n'en débattrai pas avec vous ici, pas

   sur les performances ou l'efficience, mais

   j'entends bien ce que vous dites. À HQD-2 document

   1, page 30, deuxième picot en bas de la page, là,

   vous dites :

                Évaluer l'impact des programmes afin

                de mesurer leur efficacité en

                procédant à une analyse avant et après

                l'implantation.

   Qu'est-ce que vous voulez dire ou comment faites-

   vous pour mesurer avant? C'est intéressant,

   remarquez bien, mais comment... Est-ce qu'on a
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   cette analyse-là maintenant?

   M. CLAUDE PEDNEAULT :

R. En fait, cette analyse-là peut être faite seulement

   que pour les nouveaux programmes, hein. Pour les

   programmes existants qui ont déjà été lancés, on

   n'a pas fait, on n'avait pas ce - un peu comme mon

   collègue l'a dit tout à l'heure, dans le cadre du

   plan 2003-2006, le plan d'évaluation n'avait pas

   l'envergure qu'on propose de mettre de l'avant pour

   cet exercice-là. Donc, pour les nouveaux

   programmes, bien, effectivement ce qu'on fait c'est

   de mesurer en termes de comportement des consom-

   mateurs avant qu'on implante les programmes et

   qu'est-ce que ça, pour être capable d'évaluer

   l'impact une fois qu'on a mis de l'avant le

   programme; c'est quoi les résultats finalement de

   notre programme en termes d'économie ou en termes

   de changement de comportement et de transformation

   de marché.

   (16 h 12)

Q. [270] Il n'y a pas de méthode spécifique ici, là?

R. Mais il y a une méthode dans le sens où on fait des

   études avant d'implanter le programme sur la

   catégorie de clientèle qu'on veut viser par le

   programme en mesurant c'est quoi les comportements
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   actuels, les consommations actuelles donc, il y a

   un certain nombre de paramètres, là, qu'on évalue

   avant. En fait, les paramètres sur lesquels on veut

   avoir une influence. Le même élément pour essayer

   de valider avant les ventes qui se font de façon

   tendancielle et l'impact qu'on a eu par la suite au

   niveau de l'intervention au-delà du tendanciel donc

   l'évaluation de programme, dans la mesure où c'est

   faisable, comme je vous le disais, dans la mesure

   où les programmes n'ont pas été encore lancés,

   c'est effectivement ce qu'on propose de faire avec

   une méthodologie puis une méthode qui a été

   développée dans ce sens-là?

Q. [271] Oui. Je ne reviendrai pas sur les études qui

   ont été faites là-dessus parce que vous en avez

   parlé tout à l'heure avec maître Gertler.

   Maintenant, question de précision aussi pour

   Novoclimat, tableau 3.2, HQD-1, document 1, page

   21, c'est-à-dire qu'il y a un tableau relatif au

   PGEÉ global mais pour Novoclimat, on voit qu'en

   deux mille huit (2008), il y a une baisse

   importante du budget alloué qui est due au fait,

   vous l'avez expliqué dans la preuve, que la

   réglementation de Novoclimat, une réglementation

   similaire devrait être en vigueur à ce moment-là
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   mais vous dites quand même que vous voulez

   poursuivre avec une norme qui serait R2000. On se

   demandait pourquoi il y a une baisse du budget s'il

   y a d'autres normes qui vont entrer en ligne de

   compte, finalement, qui vont remplacer les normes

   Novoclimat? Pourquoi il y a une aussi grosse

   baisse?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Parce que si on prenait R2000, la différence de

   kilowattheures entre R2000 et Novoclimat est

   inférieure aux résultats de Novoclimat par rapport

   à ce que l'on constate aujourd'hui, tout

   simplement, si on va chercher notre rentabilité sur

   les kilowattheures, s'il y a moins de

   kilowattheures, il y a donc moins de dollars de

   disponibles, il y a moins de dollars de disponibles

   pour donner à la clientèle tout simplement. On

   pourrait continuer avec le même programme mais ça

   ne sera pas les normes R2000, ça serait une norme,

   je ne sais pas quoi, qu'on inventerait.

Q. [272] Oui.

R. Mais il faut être quand même réaliste par rapport

   aux capacités de construction et du marché. Pour

   l'instant, on prend la norme qu'on connaît qui est

   R2000 et c'est ça qu'on a extrapolé dans le plan.
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Q. [273] Oui. Merci.

R. Mais ce qu'on voulait surtout illustrer ici, c'est

   que ce n'est pas une fin en soi que d'atteindre la

   norme Novoclimat ou d'atteindre le code modèle du

   bâtiment. Il y aura toujours des possibilités de

   faire mieux parce qu'il y aura de nouvelles

   manières de faire, de nouveaux équipements, de

   nouveaux matériaux et notre but illustré ici, c'est

   de toujours essayer de tendre, de transformer le

   marché vers une efficacité qui est accrue. C'est,

   je pense, le premier point qu'on veut illustrer.

   Oui, on l'illustre avec la norme R2000 par rapport

   à Novoclimat mais.

Q. [274] D'accord. Merci. Autre précision. HQD-2,

   document 1, page 28, on parle d'évaluation, de

   marge globale, tout en haut de la page, ligne 1,

   donc :

                Le Distributeur propose une approche

                rigoureuse qui couvre l'évaluation des

                résultats des programmes...

   On en a discuté un peu tantôt,

                ... et de la performance des activités

                associées au programme.

   juste pour être certain, qu'est-ce que vous voulez

   dire par « des activités associés au programme »?
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   Est-ce que vous voulez parler du développement

   outils, formation, gestion ou si c'est autre chose?

R. Excusez, on a perdu votre référence, là.

Q. [275] 27, HQD-2, document 1, oui, 28, tout en haut?

   Ce que je vois en bas de ma page, là, HQD-2,

   document 1, page 28, révisé au deux (2) décembre,

   peut-être.

   M. CLAUDE PEDNEAULT :

R. Bien, en fait, ce qu'on veut dire par là, c'est que

   dans le déploiement d'un programme, on utilise

   différents outils. Bon. On peut faire de la

   formation auprès de partenaires, on peut utiliser

   des logiciels qu'on livre à des partenaires pour

   qu'ils puissent nous soumettre des projets. On a

   différentes activités de cette nature-là donc on

   réalise dans le programme. On utilise des

   fournisseurs externes pour pouvoir donner des

   services. C'est tout ce qui entoure, finalement, la

   livraison du programme dans le marché. Ce sont des

   activités qu'on va aller effectivement mesurer dans

   le cadre de l'évaluation. Donc, on ne se concentre

   pas uniquement sur l'évaluation d'impact qui est un

   élément quand même important mais de tout ce qui

   permet, ce qui nous permet, finalement, de livrer

   un programme dans le marché puis de le faire
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   fonctionner en termes de toutes les activités qui

   entourent ça, en termes de formation,

   d'information, de communication et d'outils qu'on

   utilise.

Q. [276] Juste pour être sûrs qu'on se comprend bien,

   est-ce que ce sont les informations qui sont

   données au tableau 3.5 de HQD-1, document 1, page

   25? Ou si c'est autre chose? HQD-1, document 1,

   page 25, tableau 3.5? Ça serait autre chose, les

   activités? Ce ne sont pas les activités qu'on

   pourrait appeler les activités ou les postes

   développement outils, formation, gestion,

   communication? Ce n'est pas ça? Ça, ça fait partie

   des programmes pour vous? Ce que j'ai cru

   comprendre?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Bien, ce sont des éléments constitutifs du

   programme...

Q. [277] Oui.

R. ... parce que Claude voulait illustrer, prenons

   l'exemple du programme Thermostat ou DEP. On

   participe à des salons nationaux, là, de

   l'habitation, et caetera. Est-ce que ça vaut la

   peine et quels sont les résultats qu'on obtient

   lorsqu'on participe à ce type de salon pour
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   l'effort en ressources, et caetera, qu'on se trouve

   à y mettre? Ce sont des activités connexes. On fait

   de la publicité dans d'autres programmes. On fait

   de la formation d'ingénieurs ou on ferait de la

   formation de constructeurs.  Quels ont été les

   résultats de cette formation? C'est ce qu'on veut,

   ce qu'on associe comme étant des activités qui sont

   associées au programme pour permettre de le livrer

   puis quel est donc l'efficience de ces actions.

Q. [278] O.K. Je suis un peu surprise que ça ne soit

   pas déjà dans le programme donc ça se trouve dans

   un budget supplémentaire parce qu'il doit y avoir

   des montants associés à ça?

   M. CLAUDE PEDNEAULT :

R. C'est dans le budget de suivi évaluation...

Q. [279] Suivi évaluation.

R. ... qu'on a établi à trois pour cent (3 %) des

   investissements dans les programmes. Puis, je vous

   mentionnais qu'on en a fait, là, en deux mille

   quatre (2004), on a fait quand même déjà certains

   exercices, par exemple, pour le DEP, on a un outil

   sur le WEB pour que les clients puissent faire leur

   diagnostic personnalisé. On est allés valider

   l'impact ou la performance de cet outil-là en

   fonction des résultats qu'on obtenait à ce moment-
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   là. On l'a fait aussi pour les thermostats pour

   aller valider certains éléments dans la mesure où

   pour réagir rapidement comme on l'a fait puis

   atteindre les objectifs qu'on avait, bien, ces

   outils-là nous ont grandement aidés.

Q. [280] Hum, hum. Merci. Plus loin dans la même page,

   vous dites que vous voulez, ligne 19 environ :

                Les clientèles résidentielle et

                d'affaire seront évaluées par le biais

                d'un sondage pour mesurer, entre

                autres, leur satisfaction au

                programme.

   Ça, on comprend ça mais on se demandait si à

   l'occasion d'un sondage comme ça, vous aviez

   l'intention de peaufiner vos études sur les

   barrières et l'efficacité énergétique? Dans les

   programmes, les barrières qui sont rencontrées?

   Est-ce que c'est quelque chose que vous envisagez

   dans le suivi des programmes?

R. C'est évident que quand on mesure la satisfaction

   des clients, bon, donc, ce sont des clients qui ont

   participé à un programme, on va mesurer la

   satisfaction du fait qu'il a participé au

   programme. Dans la mesure où ils ne sont pas

   satisfaits, c'est évident que, bon, en termes de
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   sondage, on inclut un certain nombre de questions

   pour valider pourquoi. C'est quoi les éléments qui

   font en sorte qu'ils ne sont pas satisfaits. Puis

   je le répète, on en a fait, d'ailleurs, on avait un

   engagement envers la Régie de produire des

   indicateurs précurseurs, ce qu'on a fait en deux

   mille quatre (2004), ce sont tous des indicateurs

   qui nous permettent justement d'évaluer en termes

   de, il y avait l'élément satisfaction, entre

   autres, là, mais un certain nombre d'autres

   éléments aussi qui sont de la même nature.

Q. [281] D'accord. Donc, ce que je comprends que vous

   allez mesurer les barrières, ça rentre en ligne de

   compte dans votre suivi?

R. Si on identifie comme barrière le fait qu'un client

   n'est pas satisfait puis il nous identifie

   pourquoi, oui.

Q. [282] Les barrières à l'efficacité énergétique, on

   parle peut-être de financement ou de choses comme

   ça? Le niveau de financement? Par exemple?

R. Bien, si un client nous mentionne suite à son

   insatisfaction que c'est parce qu'il n'a pas

   suffisamment d'aide financière pour réaliser les

   travaux, oui.

Q. [283] D'accord. Maintenant, HQD-5, document 7, page
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   6, vous nous avez fourni des données en

   investissements par milliers de dollars, des

   données de deux mille (2000), on se demandait s'il

   n'y avait pas des données plus récentes? Une

   réponse de la salle mais je vais prendre une

   réponse des témoins, s'il vous plaît? Les réponses

   sont soufflées.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Excusez-moi, alors, voulez-vous, on rigole un peu,

   on est peut-être un peu fatigués ici...

Q. [284] Oui, je vous comprends.

R. ... de ce côté-ci de la salle. Pouvez-vous

   reprendre la référence, s'il vous plaît?

Q. [285] Oui. HQD-5, document 7, c'est la réponse à

   nos demandes de renseignements. J'achève,

   Messieurs.

R. Et c'est à quelle page?

Q. [286] Page 6, oui, 6. Donc, je vous demandais, est-

   ce qu'il y a des données plus récentes parce que

   vous nous avez transféré des données de deux mille

   (2000) sur les investissements en milliers de

   dollars et les économies d'énergie par

   gigawattheure aux États-Unis?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Bien, à ma connaissance, on a utilisé les données
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   que nous avions les plus récentes.

Q. [287] Vous n'en avez pas d'autres?

R. A ma connaissance.

Q. [288] D'accord. Est-ce que vous pouvez vérifier

   s'il y en a d'autres?

R. Avec plaisir.

Q. [289] Et s'il y en a d'autres, vous allez nous les

   transmettre?

R. Certainement.

Q. [290] Engagement?

R. Mais je ne vous dis pas pour demain matin.

Q. [291] Ah, bien là, vous me le direz quand c'est

   possible mais...

R. C'est ça.

Q. [292] ... j'en fais une demande.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Alors, ça sera l'engagement numéro 5. On va

   vérifier s'il existe des études plus récentes par

   rapport à la page...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Un petit instant, là? On parle de quel genre de

   délai? Est-ce que c'est une journée, une semaine,

   un mois? Si c'est raisonnable de l'avoir

   rapidement, ça va être sympathique mais si c'est

   dans un mois, on va...

   R-3552-2004                            PANEL 1 - HQD

   14 mars 2005                   Contre-interrogatoire

                        - 246 -  Me Ève-Lyne H. Fecteau

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Un instant, s'il vous plaît? Alors, le Distributeur

   serait en mesure d'informer la Régie s'il dispose à

   l'heure actuelle ou non d'études plus récentes en

   fin de journée demain.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Excellent, merci.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Peut-être la façon de résumer l'engagement, je

   pense, c'est par rapport à la pièce...

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Alors, c'est ça que j'allais dire tout à l'heure

   donc, pièce HQD-5, document 7, le tableau de la

   page 6.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Donc, voir s'il y a un tableau qui comprend des

   données plus récentes et les fournir, s'il vous

   plaît.***

   ENGAGEMENT-5 :    1) Vérifier s'il existe des

                     données plus récentes

                     relativement à la pièce HQD-5,

                     document 7, le tableau de la page
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                     6, et les fournir.

                     2) Qu'entend-on par

                     « investissements » dans le titre

                     du tableau (demandé par UC).

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

Q. [293] Peut-être aussi nous dire, peut-être vous

   pouvez nous répondre maintenant mais qu'est-ce

   qu'on entend par « investissements », est-ce que

   c'est la totalité du programme, l'aide financière

   comprise ou non? Peut-être que vous le savez déjà

   là. Dans le titre du tableau, là, il y a

   « investissements en milliers de dollars », qu'est-

   ce qu'on entend par « investissements » ici? Est-ce

   que vous voulez le détailler dans l'engagement ou

   vous voulez nous répondre maintenant?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. On le détaillera dans l'engagement.

Q. [294] D'accord. Alors, ça fait partie de

   l'engagement, Maître Tremblay? Qu'entend-on par

   « investissements » dans le titre du tableau.

   (16 h 25)

Q. [295] Autre question du même type : HQD-5, document

   7, page 21, question 9.1, sous le début du

   paragraphe « Unifamiliales » souligné, on dit :
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                ... le surcoût provient d'une brève

                étude faite sous la responsabilité de

                l'Agence...

   vous me voyez venir, est-ce que vous pouvez déposer

   cette étude, s'il vous plaît?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   C'est à quelle page?

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Page 21.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Même document?

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Même document.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Donc Hydro-Québec devra obtenir l'autorisation de

   l'Agence avant de donner ce document-là. Alors là,

   j'hésiterais cependant à m'engager pour demain, ça

   pourrait prendre un petit peu plus de temps. Donc,

   oui, mercredi, en fin de journée, dans la mesure du

   possible, donc mercredi, en fin de journée.

   ENGAGEMENT 6 :    Fournir le rapport dont il est

                     fait mention à HQD-5, document 7,

                     page 21, question 9.1 et fait

                     sous la responsabilité de
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                     l'Agence d'efficacité énergétique

                     (demandé par UC)

   LE PRÉSIDENT :

   Parce que là, ce que je comprends, c'est qu'il y a

   trois parties d'impliquées et l'Agence a engagé un

   consultant qui, lui aussi, a une espèce

   d'imprimatur.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Bien, c'est possible, ce que je ne sais pas...

   LE PRÉSIDENT :

   Et le document de l'Agence...

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Des fois...

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Donc il y a des démarches à faire auprès des

   partenaires, elles seront faites. Maintenant, je ne

   peux pas, évidemment, vous garantir que ça sera

   disponible pour un tel moment puisque ce n'est pas

   sous notre contrôle.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Je comprends mais juste un commentaire, il me

   semble que quand une étude est faite pour une

   agence, elle appartient à l'agence, mais je peux me

   tromper, en tout cas, on aura des indications là-
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   dessus, j'en suis sûre.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui, mais les règles de droit continuent à

   s'appliquer.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   D'accord.

Q. [296] Maintenant, j'achève vraiment. Question d'un

   autre ordre, plus globale, sur l'impact budgétaire,

   si on veut, l'impact tarifaire du budget. À

   supposer qu'un budget soit estimé, sous-estimé ou

   surestimé pour une année, on retrouve éventuelle-

   ment ce budget-là, si je ne m'abuse, dans les

   revenus requis, qu'est-ce qui arrive pour les

   consommateurs, est-ce qu'on doit assumer cette

   marge d'erreur?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, elle n'est pas distincte de la marge

   d'erreur qu'il y a sur l'ensemble des éléments qui

   composent les revenus requis. Sur cet élément-là

   spécifique, je vous dirais que l'impact est encore

   plus faible que pour beaucoup d'autres éléments du

   calcul des revenus requis puisque l'impact sur la

   hausse de tarifs ou sur l'ajustement tarifaire du

   premier (1er) avril, il se fait à travers la base

   de tarification puisqu'on parle d'un compte de
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   frais reportés qui serait intégré à la base de

   tarification pour ensuite être amorti.

           Alors donc ce n'est pas des dépenses dollar

   pour dollar, ça va être amorti, quand même, sur

   plusieurs années. Alors donc l'année projetée donc

   par définition repose sur des hypothèses pour ce

   paramètre-là, comme pour beaucoup d'autres

   paramètres, dont le budget d'investissement du

   Distributeur. Ça fait partie des aléas.

           Et l'année d'ensuite, évidemment, le budget

   a été remplacé par un réel et on retourne le

   balancier. Et je soulignerais que, à cet égard-là,

   il n'y a pas de présomption que les risques sont

   asymétriques.

Q. [297] Oui.

R. On peut être plus haut, on peut être plus bas,

   alors il n'y a pas...

Q. [298] D'accord.

R. ... non seulement la question de matérialité peut

   être questionnée mais, en plus, je ne pense pas

   qu'il y ait un biais systématique au désavantage ou

   à l'avantage d'une des parties.

Q. [299] Ça suit le reste des éléments projetés puis

   on assume un peu sans pouvoir revenir sur ce qui

   était inclus une année, exact?
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R. Bien, c'est-à-dire, on revient nécessairement

   l'année d'ensuite...

Q. [300] Mais il n'y a pas d'ajustement?

R. ... mais l'année, une fois qu'elle est faite, elle

   est faite, je veux dire, il n'y a pas de fermeture

   de livres ou il n'y a pas de prise en compte

   d'écarts quelconques par rapport à ces variables-

   là.

Q. [301] D'accord. Juste pour être sûre que, je me dis

   que, pour être sûre que je lis bien, HQD-2,

   document 1, annexe 1, page 4 de 8, ce tableau-là,

   le tableau 1, vous dites « Budget - Prévisions » et

   là, il y a un total qui tourne autour de quarante

   et un, quarante-deux millions (41 M$ - 42 M$), et

   « Dépenses », c'est une autre colonne...

           Excusez, je redonne la référence : HQD-2,

   document 1, annexe 1, page 4, tableau 1. Bon, donc

   je disais, on voit une colonne à peu près au milieu

   du tableau, c'est écrit « Total - Budget -

   Prévisions - Septembre 2004 », quarante-deux, à peu

   près, là, millions (42 M$), il y a deux colonnes,

   une pour le budget, une pour la prévision. Et au

   bout complètement, on voit « Dépenses au 31

   septembre 2004 », quatorze millions (14 M$).

           Est-ce qu'on parle de deux choses, pouvez-
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   vous m'expliquer quelle est cette différence, est-

   ce qu'on parle de différence entre une prévision

   puis un réel ici, une différence qui serait aussi

   grande, pour deux mille quatre (2004), on vient de,

   vous nous avez mis à jour des prévisions tantôt,

   là, mais je trouve l'écart assez grand, est-ce

   qu'on peut me l'expliquer?

   M. CLAUDE PEDNEAULT :

R. Oui, en fait, effectivement, on compare la

   prévision à un réel au trente (30) septembre deux

   mille quatre (2004).

Q. [302] D'accord.

R. Il y a certains grands éléments ou grandes actions

   qu'on a entrepris à l'automne, parce que c'est là

   que la majeure partie, je dirais, de nos activités,

   que ce soit au niveau des thermostats, en termes

   d'aide financière qu'on verse aux clients. C'est

   évident qu'il y a un rythme ou une saisonnalité, si

   on veut, dans ce programme-là, par exemple, qui

   fait qu'on a versé beaucoup d'aide financière vers

   la fin de l'année.

           La même chose aussi au niveau de notre

   campagne de promotion et de sensibilisation qu'on a

   faite plus vers la fin de l'année dans la mesure où

   c'est là que l'impact majeur, je dirais, qu'on peut
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   atteindre, c'est durant ce moment-là, on en fait

   pas ça en juillet. Donc c'est évident que, dans

   notre, dans l'ensemble des programmes pratiquement

   qu'on a, sauf peut-être les minuteries de piscine,

   il y a une très grande, une forte activité, je

   dirais, à l'automne puis c'est là qu'on fait les

   activités puis qu'on investit. Donc ça explique

   l'écart qu'on peut, effectivement, qui est quand

   même assez grand, effectivement.

Q. [303] Oui, vous l'avez rattrapé d'ici la fin de

   l'année, je comprends. J'avais annoncé que c'était

   la dernière question mais je viens de me souvenir

   que j'en ai une autre. Thermostats, et là, ça va

   être la dernière, thermostats, le programme

   Thermostats, vous avez continué de faire la

   promotion de thermostats à la fois programmables et

   non programmables. Pourtant, nous, ce qu'on avait

   compris, c'était, la Régie recommandait de pousser

   surtout sur les programmables, et je pense que les

   résultats sont dans ce sens-là aussi, mais pourquoi

   continuer la promotion des thermostats non

   programmables?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. On a continué à faire la promotion des thermostats

   électroniques programmables ou non programmables,
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   c'est des thermostats qui donnent des

   kilowattheures économisés, on en trouve dans le

   marché. On n'a pas éliminé les thermostats

   programmables, au contraire...

Q. [304] Non, non, ça, je comprends.

R. ... on a travaillé en conséquence, de mémoire, mais

   on peut prendre les chiffres, Claude peut me donner

   les chiffres exacts, mais le tendanciel était

   beaucoup plus faible que le résultat. De mémoire,

   le résultat en programmables est à cinquante-quatre

   pour cent (54 %), si ma mémoire est bonne, des

   thermostats qui ont été achetés par les clients,

   pour lesquels on a versé une contribution, il y en

   a cinquante-quatre pour cent (54 %) et, de mémoire,

   on était à trente-quatre pour cent (34 %) dans le

   tendanciel. Donc l'effort qu'on a fait a fait

   changer un peu le marché.

           Puis c'est ma compréhension, ce n'est pas

   une étude scientifique, mais le nombre de

   thermostats qui a été acheté par ménage au point de

   vue tendanciel, il y en avait un certain nombre qui

   étaient programmables parce qu'on oblige d'en

   acheter au moins cinq; il y a eu donc, parce que si

   vous vous souvenez, il y a trois ans, on était à un

   achat moyen d'environ trois thermostats par ménage
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   lorsqu'ils faisaient un achat, donc si on le porte

   à cinq, bien, il y a eu un nombre accru de

   thermostats programmables qui ont été inclus dans

   le paquet de cinq.

Q. [305] Mais y a-t-il une raison particulière

   pourquoi qu'on continue de favoriser ou de

   promouvoir les non programmables, les thermostats

   électroniques non programmables, ou non?

R. Bien, on ne veut pas les empêcher, ils nous

   apportent aussi des kilowattheures économisés très

   substantiels. Bon, on avait certaines réserves il y

   a deux ans sur, dans la cause 3473, sur les

   programmables, on s'est rendus à la décision de la

   Régie et on en fait la promotion puis on en a

   facilité l'installation en donnant une aide à

   l'installation. Je pense qu'on s'est conformés, en

   tout cas, selon notre compréhension, à la décision

   de la Régie.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   D'accord. Merci beaucoup, Madame, Messieurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fecteau.

   (16 h 35)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

Q. [306] Bonjour. Steve Cadrin pour l'Union des
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   municipalités du Québec. Bonjour. Bonjour, madame

   la panelliste, messieurs les panellistes. Deux

   lignées de questions relativement brèves pour

   l'Union des municipalités. Tout d'abord, je vous

   demanderais de prendre le document HQD-1 document 1

   page 55. Dans cette page, on a identifié certaines

   problématiques au niveau des barrières de la

   connaissance dans votre preuve où on mentionne des

   solutions.

                Intensifier et cibler la formation des

                prescripteurs (ingénieurs, architectes

                et technologues) pour mieux répondre à

                leurs besoins et aux exigences liées

                au concept de performance énergétique;

   Également :

                Accroître les activités de

                sensibilisation auprès des clients

                dans le but de les influencer plus tôt

                dans leur processus décisionnel quant

                à l'achat d'équipements et au design

                des bâtiments.

   Finalement, on a accordé une aide financière pour

   la réalisation d'études de faisabilité. Ma question

   va dans le sens, vous avez peut-être pris

   connaissance du rapport de nos experts, monsieur
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   Dunsky, Plunkett et Belliveau. Page 152, on a

   diverses recommandations, notamment les

   recommandations 65 et 66. Particulièrement la

   recommandation 65 à laquelle je réfère. Je peux

   vous la lire sans nécessairement que vous ayez

   besoin de vous déplacer avec les doigts.

   LE PRÉSIDENT :

   On va quand même permettre aux témoins de l'avoir

   sous les yeux.

   Me STEVE CADRIN :

Q. [307] Page 152 du rapport. C'est la recommandation

   65 à laquelle je fais référence particulièrement.

                Pay design professionals to assist

                municipalities early in their capital

                process by integrating efficiency

                goals and criteria upstream in

                construction bid documents.

   La question que je me pose en fait, c'est : Est-ce

   que les études de faisabilité dont on parle dans

   votre preuve à HQD-1 document 1, est-ce que c'est

   des études de faisabilité qui incluent justement ce

   processus « upstream » là avant même les plans et

   devis? Je sais que monsieur Roberge a une

   connaissance particulière du domaine municipal,

   alors peut-être que la question peut peut-être vous
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   venir. Est-ce que les montants qui sont alloués de

   ce côté-là peuvent être des études de faisabilité

   qui sont faites avant même qu'on soit rendu à

   l'étape comme telle des plans et devis pour

   déterminer si, effectivement, il y a des bâtiments

   dans lesquels on peut faire de l'efficacité

   énergétique, que ce soit des bâtiments existants ou

   dans des constructions à venir projetés par les

   municipalités?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Deux éléments à la réponse. D'abord, directement

   répondre à votre question, moi, je pense que, oui,

   une étude de faisabilité, ça vient avant de faire

   un appel de propositions pour la construction ou de

   la réalisation de travaux. Donc, oui, elle est

   admissible à une aide financière. Puis dans

   plusieurs cas, les mêmes travaux sont admissibles à

   des programmes fédéraux qui offrent aussi des aides

   financières là-dessus. Ça fait que les études de

   faisabilité, en tout cas, sont très facilitées si

   le client se présente aux deux programmes. Et puis

   d'ailleurs, on fait en sorte d'harmoniser nos

   programmes avec l'Office en s'envoyant les

   informations. Donc, sous cet angle-là, c'est, je

   pense, facilitant pour l'ensemble de nos clients,
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   donc des municipalités.

           L'autre élément que je voudrais amener,

   c'est, on a eu l'an passé un comité consultatif

   avec des municipalités, l'ensemble du monde

   municipal, mais de façon normale à Hydro-Québec, on

   a ce qu'on appelle des comités de liaison à la fois

   avec l'UMQ et à la fois avec la Fédération

   québécoise des municipalités. Et dans ces deux

   comités de liaison, on a livré les résultats du

   comité consultatif, et les deux comités de liaison

   nous ont demandé de continuer les travaux à la fois

   avec l'UMQ et à la fois avec la FQM pour justement

   éliminer certains irritants qu'on pourrait avoir

   dans nos programmes ou éliminer les barrières que

   eux vivent dans la manière de faire.

           Je regarde la proposition, c'est sûrement

   quelque chose d'intéressant, mais avant de se

   prononcer sur, oui, c'est la bonne façon ou, non,

   ce n'est pas la bonne façon, j'aimerais mieux qu'on

   ait terminé les discussions très précises qu'on a

   avec l'Union des municipalités et avec la

   Fédération québécoise des municipalités, voire

   mêmes le ministère des Affaires municipales s'il y

   a lieu de faire des modifications.

Q. [308] Si je comprends bien, de votre compréhension,
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   l'étude de faisabilité est quelque chose qui

   pouvait se faire... il y a peut-être deux étapes.

   Il y a l'étape disons de partir avec l'idée de

   faire un projet, mais il y a également l'étape

   d'assister les professionnels qui vont être à faire

   les plans et devis comme tels pour les appels

   d'offres éventuels. L'étude de faisabilité peut

   viser ces deux réalités-là. Ce que j'en comprends

   du Plan tel qu'il est proposé actuellement?

R. Encore là, on se comprend bien. Si j'ai un bâtiment

   et je veux faire des travaux, procéder à des

   travaux dans le bâtiment, si je réalise une étude

   de faisabilité sur les mesures d'efficacité

   énergétique que je pourrais intégrer dans les

   travaux que je veux réaliser, je vais donc faire

   cette étude avant de faire les plans et devis, donc

   avant d'aller en appel de propositions pour la

   réalisation des travaux. J'aurai donc influencé les

   ingénieurs ou les professionnels ou le personnel de

   la municipalité qui prépare cet appel de

   propositions à y inclure les mesures d'efficacité

   énergétique.

           Là où, si ma compréhension est bonne aussi

   du rapport de vos experts, c'est dans certains cas,

   les gens dans la municipalité ne sont pas
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   nécessairement des experts en efficacité

   énergétique d'une part, et d'autre part, le jeu des

   soumissions fait en sorte que, des fois, on a des

   propositions qui sont peut-être un peu différentes

   de ce qui a été, qui aurait été souhaité de la part

   des gens qui ont préparé l'appel de propositions.

           Et quand il faut se restreindre à certains,

   certains montants déjà budgetés par la

   municipalité, bien, le conseil municipal procède à

   des choix. Donc, c'est un autre problème. Il faut

   conscientiser les preneurs de décisions du bienfait

   de l'efficacité énergétique. On peut y contribuer,

   mais je pense qu'il y a d'autres intervenants aussi

   qui peuvent y contribuer. Je reviens à votre

   question. Oui, il faut influencer les gens qui font

   les devis en vue des travaux, mais il faut

   influencer aussi le preneur de décisions en fin de

   course.

Q. [309] Vous avez tout à fait raison, effectivement,

   le conseil municipal à la fin aura peut-être des

   choix à faire, là, dans ces décisions-là.

   Maintenant, si je réfère à HQD-3 document 1, annexe

   1, page 15. Enfin là où je réfère, c'est l'étape

   financement, on avait une certaine recommandation

   du côté de notre... au niveau des comités
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   justement. Est-ce que vous avez la même page que

   moi ou est-ce qu'on... HQD-3 document 1 annexe 1.

   Moi, j'ai un tableau. Je suis désolé, j'ai peut-

   être laissé de côté le mot « annexe 1 », je m'en

   excuse. Page 15. Alors, à l'étape financement, on

   avait l'énoncé de recommandation justement qui

   venait des comités, là, qu'on a créé avec la

   municipalité :

                De promouvoir la création à

                l'intérieur d'une municipalité d'un

                fonds dédié à l'efficacité énergétique

                qui serait renouvelé à même les

                économies d'énergie annuelles pour

                permettre le financement des projets

                en efficacité énergétique.

   La réponse du Distributeur était la suivante :

                Le Distributeur est disposé à apporter

                son expertise si elle est requise par

                les associations municipales.

   De quel genre d'expertise on parle? Qu'est-ce qui

   est offert effectivement en termes d'expertise à ce

   niveau-là?

R. On est prêt à travailler avec les municipalités

   pour influencer notamment, un, les preneurs de

   décisions, mais notre compréhension est à l'effet
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   qu'il faut influencer aussi le ministère des

   Affaires municipales pour permettre ou faciliter la

   réalisation de mesures d'économies d'énergie. Et en

   termes de financement, on avait des préoccupations

   sur la fine légalité de ces mesures.

           Donc, notre expertise est plus en termes

   d'efficacité énergétique qu'en termes de

   financement, mais il faut s'assurer que tout le

   monde alentour de la table comprenne l'intérêt de

   faire de l'efficacité énergétique et de créer un

   mode qui permette le financement. Peut-être revenir

   en arrière avant cette proposition, là. Ce qu'on

   comprenait au niveau municipal, c'est qu'il y avait

   deux sources de financement : le budget normal

   d'opération annuel et les règlements d'emprunt.

           Dans un cas comme dans l'autre, ça prend

   une décision du conseil municipal pour engager une

   dépense ou pour voter un règlement d'emprunt.

   Engager une dépense en efficacité énergétique ou un

   règlement d'emprunt en efficacité énergétique, il

   faut quand même que les élus soient convaincus de

   cette dépense et soient capables d'expliquer aux

   contribuables le pourquoi de cette dépense. Et on

   comprenait que, à certains égards, c'était un peu

   difficile de tenter de justifier les mesures
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   d'économies d'énergie, qu'il y avait des périodes

   de recouvrement qui étaient plus longues que sur

   celles du budget ou de l'étape de quatre ans un peu

   reconnue dans le milieu municipal.

           Donc, il y avait un intérêt à faire en

   sorte qu'il y ait un fonds qui permette aux

   municipalités de puiser à même ce fonds pour

   réaliser des mesures et de rembourser ce fonds avec

   les économies qui sont faites, un système de roue,

   si on veut, là, d'être capable à générer des

   mesures d'efficacité et faciliter le travail des

   élus ou des principaux fonctionnaires municipaux

   dans la décision d'aller de l'avant.

Q. [310] Si je comprends, votre rôle d'abord serait un

   rôle d'abord technique dans le sens où il viendrait

   aider à ces explications-là qui sont à la création

   du fonds même, puis peut-être au niveau des

   démarches au ministère des Affaires municipales,

   puis également après ça il y a peut-être une

   question au niveau du fonds comme tel et de la

   gestion du fonds comme tel où vous auriez peut-être

   une implication qui serait intéressante? C'est ce

   que je comprends de votre réponse?

R. Bon, on ne sera pas des gestionnaires de fonds.

   Puis je sais qu'il y a des institutions municipales

   R-3552-2004                            PANEL 1 - HQD

   14 mars 2005                   Contre-interrogatoire

                        - 266 -         Me Steve Cadrin

   qui ont aussi des idées sur le financement de

   telles mesures. Donc, oui, on est prêts à

   travailler en collaboration avec le milieu

   municipal pour faciliter le financement des projets

   d'efficacité énergétique. Mais, nous, c'est de

   l'efficacité énergétique et non pas de la gestion

   de fonds.

Q. [311] Je comprends.

   (16 h 46)

   Me STEVE CADRIN :

   Alors, bonne nouvelle, j'ai terminé. À cette heure-

   ci c'est toujours apprécié, je suis sûr.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin. On va prendre une pause d'une

   dizaine de minutes et on revient avec les questions

   de la Régie et du banc.

   PAUSE.

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE RONDEAU :

   Bonjour Madame, Messieurs, Pierre Rondeau pour la

   Régie.

Q. [312] J'aimerais d'abord dans une première question

   traiter du diagnostic résidentiel. En me référant

   notamment à la pièce HQD-5 document 8.3, annexe 2

   et au regard duquel les experts Dunsky, Plunkett et

   Belliveau identifiaient une erreur dans les
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   recommandations en ce qui a trait particulièrement

   au coût des fluorescents compacts. Ils faisaient

   une recommandation quant à un processus de

   vérification continue pour ensuite...

   LE PRÉSIDENT :

   On va laisser la chance aux témoins de récupérer le

   document.

   Me PIERRE RONDEAU :

   HQD-5, 8.3 annexe 2. Ce sont les recommandations

   qu'on retrouve au diagnostic, c'est un long

   document là, c'est juste pour une référence

   générale, là. Ce n'est pas paginé même, essayez de

   vous diriger... C'est la raison pour laquelle je

   vous référais à l'erreur qui avait été identifiée

   par les experts, qui portait sur le coût des

   fluorescents compacts; d'ailleurs on en a traité ce

   matin, je pense que c'est un coût de quatre dollars

   (4 $), alors que dans les recommandations qu'on

   retrouve au document que vous aviez déposé, on fait

   référence à un coût de douze dollars (12 $).

Q. [313] Ceci dit, la question n'est pas de savoir si

   c'est le quatre (4 $) ou le douze (12 $), mais

   plutôt, je m'intéresse plutôt au processus de mise

   à jour de ces recommandations-là. À quelle

   fréquence est-ce que le document, ou les
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   recommandations sont modifiées justement pour

   s'assurer qu'il y a un arrimage entre les

   conditions du marché et les promotions, également

   pour voir à introduire les nouvelles technologies

   suite à une vigie que vous assurez toujours?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Je vous dirai que la vigie, sur plusieurs éléments,

   se fait à chaque mois puisque vous savez qu'on

   procède à la publication d'un feuillet qui est

   remis avec des rapports de diagnostic à chacun de

   la clientèle, et ce feuillet montre les promotions

   que font nos partenaires qui ont adhéré à l'entente

   de partenariat dans le cadre du diagnostic. Donc,

   on sait effectivement quels sont les prix des

   principaux équipements relativement simples qu'on

   retrouve sur le marché, que ce soit les ampoules,

   les thermostats, les minuteries, bon, et caetera.

   Normalement - pour une autre partie de réponse,

   normalement on avait, si ma mémoire est bonne, mis

   en place un processus où à toutes les deux fois par

   année on allait faire aussi une vérification plus

   exhaustive des prix. Mais je suis obligé de vous

   dire, comme tout est perfectible; là aussi on

   pourra s'améliorer. On a nous aussi noté

   malheureusement qu'effectivement ça existait. C'est
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   un élément à corriger mais ce n'est pas parce qu'on

   n'est pas au courant du prix des fluos parce qu'à

   tous les mois on en fait la promotion avec...

   promotion paquet de deux, paquet de trois, paquet

   de quatre, paquet de six; donc on est au courant

   des prix. C'est une erreur. On s'en confesse.

Q. [314] Et je comprends que votre réponse était que

   ça se faisait habituellement deux fois par année?

   C'est ce que vous m'avez dit dans une partie de

   votre réponse?

R. Non, mais sur l'ensemble des produits qui

   constituent les recommandations, on avait, oui,

   projeté de faire une vérification plus importante,

   là, rapidement des prix qu'on retrouve dans le

   marché, donc pour corriger s'il y avait lieu les

   recommandations qu'on fait à nos clients. Mais

   probablement qu'il y a quelque chose qui s'est

   glissé dans le processus.

Q. [315] Merci. Je vous réfère maintenant à la pièce

   HQD-5 document 1, page 21. Ça concerne la promotion

   des thermostats électroniques, dans le cadre du

   programme Promotion de produits Mieux Consommer -

   EnergyStar. Je dois dire que vous avez excité ma

   curiosité puis j'avais une question bien simple que

   je me posais. Je note que sur le marché existant,
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   vous offriez sept thermostats par ménage, alors que

   dans les nouvelles constructions, vous offrez six

   thermostats par ménage. Je me demandais quelle est

   la raison pour laquelle on a diminué de sept à six?

   Ça m'a surpris juste à la lecture, je me demandais

   pourquoi il y avait une différence de un.

R. Sauf erreur, sauf erreur là, mais ce que je

   constate c'est la projection du nombre de

   thermostats qu'on voyait dans la nouvelle

   construction comme étant une moyenne de six. Mais

   je peux vérifier là, mais de mémoire c'était

   l'élément. Ça se peut, donc, que dans une résidence

   neuve il y en ait neuf, mais ça se peut qu'il y en

   ait que cinq. On fait une moyenne de six en termes

   de projection budgétaire.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [316] On imaginait une hypothèse que dans les

   nouvelles résidences, c'est plus des aires

   ouvertes; donc il y a moins de pièces? On ne

   chauffe pas le garage.

R. Je peux prendre l'engagement de vérifier, là

   puis...

   ENGAGEMENT 7 :    Vérifier la raison du changement

                     de nombre de thermostats de 7 à 6
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                     pour les nouvelles constructions

                     (demandé par la Régie)

   Me PIERRE RONDEAU :

Q. [317] Maintenant, j'aimerais aborder le programme

   d'Appui aux initiatives, optimisation de

   l'enveloppe thermique et énergétique des bâtiments,

   clientèle CI. Je vous réfère à HQD-1 document 1,

   pages 55 et 57, ainsi qu'aux réponses aux questions

   de la Régie à HQD-5 document 1, pages 22 et 23. Je

   vous réfère tout d'abord à la réponse à la question

   15.3 où on vous demandait de fournir les hypothèses

   relatives à la répartition de cette aide financière

   en termes de pourcentage de projets devant recevoir

   de zéro à cinquante, et de cent cinquante mille

   (150 000 $) à trois cent mille (300 000 $). Et dans

   votre réponse, vous indiquez que le plafond a été

   rehaussé afin d'inciter les clients à réaliser un

   ensemble de travaux générant un haut taux

   d'économie, en leur évitant de fragmenter, comme

   premier élément. Comme deuxième élément : la

   bonification du niveau d'aide exprimée en cents (¢)

   par kilowattheure économisé pour l'ensemble de la

   clientèle a contribué à rehausser ce plafond. Et

   enfin, l'analyse des projets, comme troisième
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   élément, a permis de valider le nouveau plafond.

           Alors, je suis d'accord avec la position du

   Distributeur avec la prémisse que l'aide financière

   majorée assure une meilleure participation aux

   programmes, j'en conviens. Mais par ailleurs,

   j'aimerais que vous élaboriez un petit peu sur la

   question des hypothèses; j'essaie de savoir, les

   trois éléments que je viens d'énumérer, quel est le

   déclencheur en fait? Est-ce que c'est

   l'augmentation par kilowattheure? C'est la

   rationnelle derrière la modification ou le

   rehaussement de l'aide aux programmes qui

   m'intéresse. Vous faites référence à trois

   éléments, j'essaie de faire l'interrelation entre

   ces trois éléments-là puis je ne suis pas certain

   d'avoir la réponse; alors j'aimerais vous entendre

   sur cet aspect-là.

R. Notre réflexion après quelques mois d'opération a

   été la suivante. Bon, le premier but qu'on

   poursuit, c'est des kilowattheures économisés. Et

   dans le cadre de ce programme, c'est de faire en

   sorte qu'on ait la plus haute performance globale

   du point de vue énergétique dans ce bâtiment. La

   structure ou les modalités qu'on avait dans ce

   programme faisaient en sorte qu'on avait, on
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   limitait si on veut l'aide financière aux clients

   qui avaient des projets importants au sens que le

   cent cinquante mille dollars (150 000 $) total

   faisait en sorte qu'on allait chercher une tranche.

   Le client nous refaisait un deuxième projet pour

   une deuxième tranche de cent cinquante, mais le

   client réussissait difficilement à être dans le

   deuxième palier; donc allait chercher moins d'aide

   financière pour être capable de réaliser son

   projet, éliminait des mesures qui coûtaient un peu

   plus cher mais qui nous emmenaient un plus haut

   taux d'efficacité énergétique. En combinant les

   deux, en faisant des paliers - puis c'est pour ça

   qu'on s'est rendu à trois, particulièrement pour la

   nouvelle construction. En combinant les deux, on

   s'assure que le client prépare, projette un

   ensemble de travaux qui maximise les kilowattheures

   dans le bâtiment, puis on lui permet d'aller dans

   la deuxième tranche et éventuellement dans la

   troisième tranche. Donc, on l'incite effectivement

   à faire des mesures qui coûtent plus cher. Parce

   que les paliers ils sont aussi fondés sur

   l'hypothèse suivante : que les premiers

   kilowattheures que le client va tenter d'aller

   chercher, c'est les mesures qui ont une PRI très
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   rapide. Puis les seules qui vont venir donc un

   petit peu plus longues, puis toujours en ayant des

   coûts qui font en sorte que sa période de

   recouvrement est un peu plus longue. Si notre aide

   est supérieure, on va donc raccourcir ces périodes

   qui sont plus longues, faire en sorte que le client

   ait un projet dans son ensemble qui respecte ses

   propres normes de rentabilité; on a un haut taux

   d'efficacité énergétique. On a, comme on le disait

   dans 3473, fait une opération dans le bâtiment, et

   ce bâtiment-là a un vrai bon taux d'efficacité, et

   on n'a pas seulement fait les mesures qu'il y avait

   des économies faciles à aller chercher, donc une

   PRI rapide.

           Donc, c'est un ensemble, là; le cinq cent

   mille (500 000 $) nous permet d'avoir plus de

   mesures réalisées, permet au client d'accéder à la

   deuxième tranche voire à la troisième, a plus

   d'argent pour lui permettre de réaliser ses travaux

   avec des mesures qui sont un peu plus difficiles à

   réaliser en temps normal. Donc, c'est une

   combinaison.

   (17 h 13)

Q. [318] Alors, je comprends de votre réponse que

   l'aspect fondamental est le PRI, dans le calcul des
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   plateaux, c'est le PRI, là, qui vient déterminer où

   ça se situe? C'est un PRI de combien entre les

   trois plateaux, là, pour bien illustrer votre

   propos, quand vous passez du premier au deuxième,

   au troisième?

R. Par coeur, vous m'excuserez, je n'ai pas ça en

   tête, là, je peux vous illustrer.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   On va prendre un engagement à ce moment-là ou,

   Maître Rondeau?

   Me PIERRE RONDEAU :

   Non, c'est parce que, j'attendais, il était

   préoccupé. En même temps que je parlais, on me

   parlait. Là, alors, je revenais à ma question de

   savoir essentiellement si c'était basé sur le PRI,

   c'est un PRI de combien, là, à chacun des niveaux,

   là, vous avez, est-ce que c'est ce qui explique que

   vous passez d'un dix cents (0,10 $) à un trente

   cents (0,30 $) à un cinquante-cinq cents (0,55 $),

   c'est la PRI qui explique le différentiel entre

   chacun des niveaux? Parce qu'on parle du niveau

   d'aide à la réponse 15.2 qui est à dix cents

   (0,10 $), trente cents (0,30 $) et cinquante-cinq

   cents (0,55 $), c'est quoi qui fait, qu'est-ce qui

   explique ce différentiel-là de dix cents (0,10 $) à
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   trente cents (0,30 $) à cinquante-cinq cents

   (0,55 $)?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Oui, on peut répondre par écrit mais je vais tenter

   quand même une réponse verbale, là, et si ça vous

   satisfait, tant mieux, si non, on ira par écrit

   avec les vrais chiffres qu'on a utilisés mais

   l'idée est la suivante. Vous avez le potentiel

   technico-économique qu'on applique aux différents

   secteurs. On a des mesures dans ce secteur-là qui

   ont une période de recouvrement de l'investissement

   qui est très rapide parce que les économies sont

   importantes par rapport au coût de la mesure. Bon.

   On présume que le client va réaliser ces mesures-là

   d'abord donc, c'est le premier palier. Deuxième

   palier, ce sont des mesures qui ont des périodes de

   recouvrement qui sont plus élevées parce qu'elles

   coûtent plus cher, le besoin donc, si on veut les

   ramener, il a besoin de plus d'aide financière pour

   ramener ces mesures à une PRI acceptable dans

   l'ensemble des mesures du projet. Donc, à chacun

   des paliers, on a, oui, des hypothèses de période

   de recouvrement en fonction du potentiel qu'on a

   déposé. Donc, si vous voulez les chiffres exacts,

   oui, on peut, d'ici quelques jours, vous donner les
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   chiffres, les gens qui travaillent sur ces

   éléments-là sont ici, là.

Q. [319] Oui, s'il vous plaît, je vous demanderais un

   engagement, on est rendus à l'engagement 6?

   LE PRÉSIDENT :

   Mais, il y avait eu un engagement intermédiaire

   tantôt, là, Hydro-Québec s'est engagé à avoir une

   explication entre le 6 et 7 Thermostat selon qu'il

   s'agit des maisons neuves ou des marchés existants.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Moi, je suis rendu à 8, en fait, là.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est madame la greffière qui va trancher.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. A 6, nous avons l'étude de l'Agence.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   C'est ça, j'ai l'étude de l'Agence, 6, l'engagement

   7, c'est la page 21, là, les thermostats et on

   serait rendus à 8. Moi, ça ne me dérange pas, s'il

   y en a qui partent.

   Me PIERRE RONDEAU :

   Je suis le responsable, c'est moi qui posais la

   question.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui, j'allais, vous inviter peut-être à libeller
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   l'engagement pour qu'on s'entende bien, là, sur

   l'information qui est demandée.

   Me PIERRE RONDEAU :

   Oui, c'était d'obtenir les données qui permettaient

   d'établir la variation entre les niveaux, c'est ce

   qu'on traitait plus tôt et les facteurs qui sont

   considérés, c'est-à-dire notamment la PRI, si c'est

   un élément de la réponse que j'ai cru comprendre.

   ENGAGEMENT-8 :    Fournir les données qui

                     permettaient d'établir la

                     variation entre les niveaux et

                     les facteurs qui sont considérés,

                     notamment la PRI et fournir des

                     exemples pour chacun des paliers

                     prévu au niveau d'aide

                     financière, clientèle CI (demandé

                     par la Régie).

   Me PIERRE RONDEAU :

Q. [320] Et je ne sais pas, Monsieur Roberge, peut-

   être que vous avez des exemples à me donner pour

   illustrer ces trois niveaux, les trois paliers qui

   sont prévus au CI, vous disiez des mesures légères

   qui traitent avec un PRI très court, juste pour

   R-3552-2004                            PANEL 1 - HDQ

   14 mars 2005                          Interrogatoire

                        - 279 -              Me Rondeau

   illustrer, est-ce que vous auriez quelque chose qui

   me permettrait de mieux saisir la portée du

   programme au regard des niveaux qui sont prévus?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Si vous permettez, on pourrait vous en fournir dans

   l'exemple écrit, c'est ça.

Q. [321] Dans le cadre, dans le même, au termes du

   même engagement, fournir des exemples pour chacun

   des paliers prévu au niveau d'aide financière,

   clientèle CI.

   On va refaire un peu le même exercice mais cette

   fois-ci pour les programmes d'appui aux initiatives

   systèmes industriels, clientèle PMI et je vous

   réfère à HQD-5, document 1, page 28 de 46 et HQD-1,

   document 1, page 63 de 96. Dans les réponses que

   vous avez fournies, c'est que, et dans la preuve

   que vous avez déposée, vous avez traité d'un

   rehaussement de l'aide de dix cents (0,10 $) à

   quinze cents (0,15 $) du kilowattheure économisé

   pour un montant d'aide maximal qui passait de cent

   cinquante mille (150 000 $) à trois cent mille

   (300 000 $) par projet ainsi qu'une réduction de la

   PRI de dix-huit (18) à douze (12) mois. Vous

   indiquez que c'était pour assurer un arrimage avec

   l'aide financière offerte pour la clientèle GI par
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   le biais de PIIGE. Alors, encore une fois, je vous

   demanderais de quelle façon, est-ce que vous avez

   établi ces nouveaux paramètres de rehaussement de

   l'aide dans le cadre du programme d'appui aux

   initiatives systèmes industriels, clientèle PMI? Un

   peu dans la même ligne de questions, j'essaie de

   comprendre pourquoi on a rehaussé l'aide, sur quoi

   vous êtes-vous fondé pour rehausser l'aide

   financière de dix cents (0,10 $) à quinze cents

   (0,15 $) et de passer d'un plafond de cent

   cinquante mille (150 000 $) à trois cent mille

   (300 000 $) tout en vous assurant une réduction de

   la période PRI, là, de dix-huit (18) à douze (12)

   mois?

R. Sans vouloir éluder la réponse, je vous ferais la

   suggestion qu'on prenne l'engagement numéro 9 puis

   qu'on fasse le même exercice que pour l'engagement

   numéro 8. Je peux vous expliquer le principe mais

   vous allez me demander des chiffres, je présume.

Q. [322] Oui.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Alors, ça va pour l'engagement numéro 9, le même

   texte que pour l'engagement numéro 8, cette fois,

   pour la clientèle PMI.
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   ENGAGEMENT-9 :    Fournir les données qui

                     permettaient d'établir la

                     variation entre les niveaux et

                     les facteurs qui sont considérés,

                     notamment la PRI et fournir des

                     exemples pour chacun des paliers

                     prévu au niveau d'aide

                     financière, clientèle PMI

                     (demandé par la Régie).

   Me PIERRE RONDEAU :

Q. [323] Parce que je notais également qu'on faisait

   souvent référence au programme PIIGE tant du côté

   des programmes offerts à Grande entreprise, puis

   ça, ici, j'essayais de voir un petit peu, là,

   qu'est-ce qui en était puis qu'est-ce que vous

   entendiez par « l'arrimage »? Est-ce que vous êtes

   en mesure de répondre à cette question-là? Vous

   vouliez assurer un arrimage avec les modalités du

   PIIGE, là, j'ai noté à la lecture de la preuve qui

   a été déposée, tout semblait être interrelié mais

   je ne sais pas d'où, à partir d'où ça origine?

R. Les projets industriels dans la grande industrie

   ont beaucoup de particularités, je laisserais

   Martine les approfondir mais au niveau de la petite
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   et moyenne industrie, l'aide financière vise la

   modification de procédés ou d'éléments connexes aux

   procédés. L'intérêt d'une période de recouvrement

   très rapide est là, aussi très importante au niveau

   industriel, beaucoup plus qu'au commercial et

   institutionnel et plus on a des clients qui

   s'approchent de la clientèle L donc, les clients

   qui ont des appels de puissance de trois (3 000),

   quatre mille kilowatts (4 000 kW) donc qui sont

   aussi plus imposants comme clients, mais l'écart

   qu'on avait avec l'ancien programme par rapport au

   programme de Grande industrie désavantageait ces

   grands clients en termes de montant maximal parce

   qu'on était à cent cinquante mille (150 000 $) et

   on a proposé de le monter à trois cent mille

   (300 000 $) puis là, aussi la période de

   recouvrement est importante et les projets qui nous

   ont été déposés, en en faisant une analyse plus

   fine, nous montraient qu'il y avait certaines

   mesures que les clients avaient laissé tomber parce

   qu'ils étaient un peu trop chers en termes de PRI

   et ça ne permettait pas de les ramener dans une

   marge, si on veut, dans une échelle qui rencontrait

   leurs critères de réalisation. En baissant la PRI

   de dix-huit (18) à  mois douze (12), on se trouve à
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   permettre l'interaction entre plusieurs mesures,

   des mesures qui sont plus, avec des PRI plus

   courtes et des mesures avec des PRI plus longues,

   ça fait un certain « mix » et ça nous permet

   d'aller chercher plus de kilowattheures en même

   temps chez le client. Donc, c'était le but mais on

   va vous l'illustrer de façon précise, là, par une

   réponse écrite.

   (17 h 22)

Q. [324] Je vais dire - bien, j'aurais aimé échanger

   avec madame Ouellet, mais je me demande si

   effectivement je vais vous reposer exactement les

   mêmes questions en ce qui concerne le PIIGE et le

   PADIGE, puis essayer de comprendre un petit peu les

   tenants et aboutissants des modifications au

   programme.

   Mme. MARTINE OUELLET :

R. En fonction de HQD-5 document 1, page 29 de 46?

Q. [325] C'est ça.

R. Pour PADIGE?

Q. [326] PADIGE, oui, il y avait HQD-1, HQD-5 page 29

   de 46 exactement.

R. Donc, si on commence par PADIGE, les modifications

   au programme ont été amenées suite à la

   constatation - c'est le volet démonstration qui est
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   adressé dans ça. Il y avait très peu de projets qui

   étaient déposés. Donc, on s'est dit en exigeant un

   PRI - puis là, c'est juste électrique, là, en ne

   considérant que les économies d'électricité, plus

   petit qu'un an on était extrêmement exigeant et à

   ce moment-là on s'adressait vraiment aux projets

   qui étaient extrêmement extrêmement efficaces. Et

   on s'était dit au début que les gens pourraient

   aller dans PIIGE pour les projets entre un et dix

   ans, sauf que dans PIIGE, pour un projet qui n'a

   jamais été démontré, il y a des risques au niveau

   des économies. Et dans notre programme PIIGE, quand

   les économies ne sont pas là, on réduit l'aide

   financière; ce qui est pas le cas pour le volet

   démonstration. Et on s'est donc dit : pour pouvoir

   accueillir plus de projets de démonstration - parce

   que même si le PRI électrique est de trois ou

   quatre ans, ou cinq ans, c'est quand même

   intéressant au niveau de l'efficacité énergétique.

   On s'est donc dit : on va accueillir les projets

   jusqu'à dix ans, la même chose qu'on avait mis dans

   PIIGE. On s'est dit d'une période de retour

   d'investissement au-delà de dix ans en considérant

   que l'aspect électrique, on sait très bien que des

   fois il y a d'autres retombées; vraiment à ce
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   moment-là les clients ne le font pas pour ce qui

   est des économies d'électricité, ils font vraiment

   ça pour d'autres raisons. Donc, c'est pour ça la

   barrière du dix ans.

           Et pourquoi rehausser le plafond? Bien,

   c'était encore là, on s'est dit : on ne veut pas

   défavoriser un projet qui va aller dans

   démonstration, on s'est mis un plafond à trois cent

   mille (300 000 $) qui reste un petit peu inférieur

   au PIIGE, pour pas que les gens soient tentés

   d'aller plus dans le volet démonstration. Le volet

   démonstration c'est vraiment pour une nouvelle

   technologie qui a pas été encore démontrée, là, au

   Québec; donc on ne voulait pas que les deux

   programmes soient en concurrence.

Q. [327] J'arrive finalement au dernier programme

   PIIGE, auquel on se réfère.

R. Pour PIIGE...

Q. [328] Il y a un rehaussement quand même important,

   là.

R. Oui, mais les critères d'aide financière n'ont pas

   changé. C'est ça qu'il faut comprendre pour le

   programme PIIGE, tout ce qu'on a permis c'est un

   plus grand nombre de projets soumis par un même

   client. Donc, le programme, le plafond d'aide
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   financière par usine, ce que ça a comme effet c'est

   que ça limite le nombre de projets. Donc, il y

   avait sept clients qui étaient limités en termes de

   nombre de projets, qui pouvaient déposer par le

   plafond d'un million (1 M$). Donc, on s'est dit :

   on va rehausser le plafond à cinq millions (5 M$).

   Et pourquoi on met des plafonds - parce qu'il n'y

   en a pas dans les autres programmes des plafonds

   par site; c'est parce que nous, nos clients sont

   tellement gros qu'on ne voulait pas qu'un seul

   client vienne accaparer tous les budgets par un

   très très grand nombre de projets qu'il nous

   soumettrait en même temps. Donc, c'est juste pour

   avoir un meilleur contrôle du nombre de projets qui

   nous est soumis pour assurer une équité entre les

   différents clients.

Q. [329] Je comprends qu'il y en a sept qui ont frappé

   la barrière du million. Ça c'est des projets qui

   ont été réalisés, j'imagine, ou que vous avez

   reçus?

R. Qui ont été acceptés.

Q. [330] Qui ont été acceptés?

R. Donc, ils ne sont pas tous réalisés. Il faut

   comprendre que dans la grande industrie, les

   projets, on a jusqu'à - dans le contrat, ils ont
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   jusqu'à dix-huit (18) mois pour réaliser leur

   projet. Donc, ils ne sont effectivement pas tous

   réalisés. Mais comme je vous dis, les critères

   d'aide financière pour chacun des projets n'ont pas

   changé; c'est toujours les mêmes critères, soit de

   ramener... Le plus petit des quatre critères,

   ramener la PRI électrique à un an, à soixante-

   quinze pour cent (75 %) des coûts du projet, quinze

   cents (0,15¢) le kilowattheure économisé pour une

   année complète d'opération et trois cent cinquante

   mille dollars (350 000 $) par projet. Donc, les

   critères d'aide financière par projet n'ont pas

   changé.

Q. [331] Et ce chiffre de sept, ça se situe - combien

   avez-vous reçu de projets à date?

R. Je peux vous donner les informations au trente et

   un (31) décembre. Donc, en date du trente et un

   (31) décembre deux mille quatre (2004), nous avons

   reçu - et ça inclut tous les projets acceptés et

   réalisés - nous avons reçu... Pour le programme

   PIIGE, nous avons reçu cent quinze (115) projets

   pour le programme PIIGE.

Q. [332] Ça c'était sous les anciennes ou c'est avec -

   dans le cadre de ce que vous proposez ou les

   données antérieures?
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R. C'est total. Tout ce qu'on a reçu depuis

   l'ouverture du programme.

Q. [333] Mais là, est-ce qu'il y a eu - les projets...

   Là, vous avez rehaussé de un à cinq millions, là.

R. Bien, les sept usines qui étaient limitées ont pu

   déposer des nouveaux projets. De mémoire, il y en a

   quelques-unes de celles-là qui ont déposé

   effectivement des nouveaux projets, mais le plafond

   faisait une différence seulement que pour les

   usines qui avaient atteint le plafond d'un million

   (1 M$), là.

Q. [334] Et je me posais par curiosité encore une

   fois : pourquoi cinq, pourquoi pas trois? Comment

   avez-vous fixé le...

R. C'est une bonne question. Ce qu'on voulait, c'est

   d'avoir suffisamment de place pour que les usines

   ne soient pas limitées, mais d'un autre côté, ayant

   en tête qu'on a certains gros, extrêmement gros

   clients, aussi avoir une équité entre les clients.

   Donc, c'est de s'assurer qu'il y ait de la place,

   de la marge de manoeuvre. Donc, il est certain que

   si on se rend compte qu'à la fin de l'année deux

   mille cinq (2005) effectivement un certain nombre -

   mais pas juste un là, mais un certain nombre de

   clients ont atteint le plafond de cinq millions
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   (5 M$), on pourra continuer à rehausser ce plafond-

   là. Comme je vous dis, pour les autres programmes,

   il n'y a pas de plafond par usine ou par bâtiment

   en termes d'aides financières qui peuvent être

   accordés; les clients peuvent soumettre autant de

   projets qu'ils le souhaitent. Donc nous, on connaît

   un peu notre marché puis on sait qu'on a certains

   gros, très gros clients et on voulait pas qu'ils

   viennent accaparer toute l'enveloppe.

Q. [335] Je vais y aller maintenant comme un certain

   animateur de télévision et radio, avec des

   questions rafales. Qui répondront peut-être aux

   préoccupations de certains intervenants. Je vais

   vous demander des commentaires sur justement des

   recommandations ou des propositions qui vous ont

   été faites dans le cadre des mémoires qui ont été

   déposés devant la Régie. Alors, j'aimerais

   simplement obtenir vos commentaires sur ces

   propositions ou recommandations. Je peux vous

   donner les références précises à chacune des

   recommandations, ou de mémoire on va y aller en

   fonction de... Alors, je m'adresserais d'abord dans

   le programme d'inspection énergétique, ÉnergieGuide

   de l'AÉE. Il y a des recommandations dans le

   rapport Dunsky ainsi que dans le rapport de l'AIEQ,
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   de monsieur Bollulo, de faire passer le coût de

   l'inspection énergétique de cent cinquante (150 $)

   à cinquante dollars (50 $). Je peux vous donner les

   références ou est-ce que vous avez ça de mémoire?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Ça va.

Q. [336] Ça va?

R. Nous avons certaines réserves à diminuer de façon

   importante ce montant parce qu'on constate que les

   intentions et la réalité de réaliser des projets

   tient compte aussi de l'importance que les gens ont

   mis à l'intérêt de faire l'inspection. Et je ne

   pense pas qu'il faille non plus rebuter les gens à

   faire la première inspection, j'en conviens, mais

   de l'autre côté il faut donner une bonne valeur à

   cette inspection pour inciter les gens à faire les

   travaux pour aller chercher les mesures d'économie

   d'énergie et rentabiliser leur premier

   investissement.

   (17 h 32)

Q. [337] Je me réfère ensuite à une recommandation des

   experts Dunsky, Plunkett et Belliveau, à la page

   55, concernant les « Low income market segment »,

   ça apparaît à la page 55 du rapport d'experts

   communs, où on suggérait d'éliminer le minimum, ou
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   la contribution minimale pour cette catégorie de

   ménages à budget modeste, évidemment pour la

   réalisation de travaux.

R. Encore là, c'est la même raison, c'est quand tout

   est gratuit, il n'y a pas nécessairement de valeur

   à ce qui est réalisé, donc il y a une importance à

   ce qu'il y ait une contribution et je pense qu'il y

   a d'autres aussi intervenants qui ont soumis des

   idées qui étaient un peu semblables aux nôtres. Je

   pense qu'on avait soumis, si ma mémoire est bonne,

   ma compréhension du programme, on avait soumis un

   maximum de dix pour cent (10 %), un maximum de deux

   cent cinquante dollars (250 $) dans la réalisation

   des travaux, pour un montant total de deux mille

   cinq cents dollars (2 500 $) de travaux, programme

   qui a été accepté à tout le moins dans l'état de la

   requête 3519 par la Régie l'an passé.

           On est à faire, avec l'Agence, l'expérience

   pilote pour valider ces éléments-là. Bien entendu,

   avec l'expérience pilote, on va comprendre aussi

   éventuellement l'impact de cette barrière; si la

   barrière, elle est trop haute, bien, on sera à même

   de juger s'il faut l'éliminer mais pour le moment,

   on aimerait terminer l'expérience qui est en cours

   et revenir avec une proposition dûment appuyée et
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   arguée.

Q. [338] Je me réfère maintenant à la page 52 du

   rapport des experts communs, où on vous recommande

   de cibler ou d'évaluer les « free drivership and

   free ridership impacts on EnerGuide for Houses

   program ». Alors est-ce que vous avez des

   commentaires à offrir sur cette recommandation?

R. Tout à fait en accord, c'est ce qu'on se trouve à

   faire avec le plan d'évaluation qu'on a proposé.

Q. [339] Puis également, je pense qu'on vous suggérait

   de, à la page 54, en suivi, d'identifier les

   clients gros consommateurs, tout en maintenant le

   même niveau de « incentives ». Je peux vous le lire

   en anglais :

                Implement an aggressive EnerGuide for

                Houses target marketing effort aimed

                at high use customers, while

                maintaining the same incentive level.

   Est-ce que vous êtes en mesure, justement, de

   suivre cette recommandation-là et d'identifier les

   clients, disons, qui sont de gros consommateurs

   d'électricité?

R. Dans le comité consultatif sur le diagnostic

   énergétique qu'on a tenu l'an passé avec divers

   intervenants, c'est une mesure, effectivement, qui
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   avait été retenue comme étant intéressante. Mais on

   avait classé d'autres éléments à réaliser, on a une

   capacité de réaliser des choses chez nous aussi là

   comme ailleurs, et ici, l'application qu'on en fait

   est, oui, intéressante, c'est parce qu'on l'a notée

   comme étant une suggestion, une piste d'améliora-

   tion qu'on trouvait particulièrement intéressante à

   regarder. Je ne vous dis pas qu'on saute à pieds

   joints sur l'idée mais on la regarde avec un grand

   intérêt.

Q. [340] Maintenant, je vais passer à un deuxième

   volet sur les programmes d'efficacité énergétique

   chez les ménages à budget modeste, l'AIF. Je vous

   réfère à la preuve de UC, à la page 11, où on

   demandait de réviser des sommes allouées par

   visite, et je lis :

                Le montant actuellement alloué à

                certains organismes communautaires

                pour réaliser une visite est de 280 $.

                Bien qu'il ait été indexé de 2 % par

                année, l'Union des consommateurs juge

                ce montant insuffisant et estime qu'il

                devrait être augmenté afin de couvrir

                adéquatement le coût réel.

R. Ce montant est déterminé par l'Agence parce que
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   c'est un programme de l'Agence. Je pense que oui,

   il y a eu une amélioration légère qui a été faite

   l'an passé. À ce que je sache, ça n'empêche pas une

   réévaluation cette année par l'Agence mais ce n'est

   pas dans les discussions actuellement qu'on peut

   avoir avec l'Agence. Mais il y a aussi une relation

   très étroite entre l'Agence et les différents

   livreurs de ce programme et je pense que s'il y a

   lieu d'augmenter la rémunération, je pense que

   l'Agence va l'analyser et va nous en faire la

   recommandation. Donc on n'est pas fermés, là, mais

   il s'agit, là comme ailleurs, d'avoir des

   justificatifs.

Q. [341] D'accord. Est-ce que, je ne sais pas, vous

   pourriez confirmer, les experts Dunsky, dans leur

   rapport, indiquaient que c'était la première fois

   qu'on rehaussait le montant dans plus de cinq ans,

   c'est exact, on est passé de deux cent cinquante

   (250 $) à deux cent quatre-vingts dollars (280 $)?

R. Je pense que oui, vous avez raison.

Q. [342] Est-ce que vous seriez d'accord avec ce

   qu'ils proposent, que ça se fasse sur une base

   annuelle, c'est essentiellement la question que je

   vous adresse?

R. Là, on fait appel au gros bon sens, s'il y a une
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   augmentation de coûts, il y a une rémunération en

   conséquence. Je pense que, je me répète, là, mais

   s'il y a des justificatifs, je pense que oui, mais

   il faut avoir les justificatifs.

Q. [343] Il y avait également, à la même page 60 du

   rapport des experts communs, de considérer :

                Immediately reconsider the delivery

                agency payment approach with a view to

                isolating material costs from agency

                fees in time for the next contract

                season.

   Alors ce que je comprends, c'est d'allouer ça sur

   une base distincte en dissociant le coût du

   matériel du coût des frais pour l'Agence? Est-ce

   qu'il y a un montant, sur le deux cent quatre-

   vingts (280 $) d'abord, qui est alloué juste pour

   l'aspect matériel, le coût du matériel requis?

R. Il y a le cinquante dollars (50 $)...

Q. [344] Le cinquante dollars (50 $).

R. ... de frais qui est en considération. La

   discussion qu'on avait eue avec l'Agence, puis,

   bon, le cheminement se fait, c'est de tenter aussi

   de faire en sorte que ce cinquante dollars (50 $)

   donne le plus de matériel possible dans le sens

   d'avoir des ententes avec des fournisseurs qui sont
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   partout au Québec, pour ne pas restreindre la

   distribution. Puis il y a un intérêt à l'achat

   local au Québec aussi auquel il faut tenir compte.

   Mais ça fait partie de l'ensemble de la réflexion,

   je vous dirais, il n'y a pas de fermeture mais il

   n'y a pas une ouverture automatique.

(17 h 42)

Q. [345] D'accord. Je réfère maintenant à la page 68

   du rapport des experts communs concernant les

   pompes géothermiques. Les experts Dunsky, Plunkett

   et Belliveau font état, dans le troisième

   paragraphe avant la recommandation, ils suggèrent

   que c'est un marché complètement différent, ça vise

   le chauffage des bâtiments et non seulement une

   question de confort, qui peut être assurée

   autrement par d'autres mesures plus légères, que

   les acteurs du marché sont différents, qu'il

   s'agit, évidemment, d'une somme ou de projets qui

   font appel à un coût en capital ou un

   investissement beaucoup plus important.

           Alors ils vous suggèrent de retirer les

   pompes géothermiques du programme Promotion de

   produits - Mieux consommer pour en faire un

   programme en soi. Et j'ajouterais peut-être, vous

   pourriez inclure, dans ce type de programme-là, le
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   chauffage des bâtiments, ce qu'on appelle les CCHP,

   « Cold Climate Heating Pump », est-ce que c'est

   quelque chose que vous pourriez envisager, suivant

   les recommandations de l'expert Dunsky? En isolant

   ce programme-là, en somme, ça ne cadre peut-être

   pas tout à fait avec le programme général de Mieux

   consommer pour, et comme les paramètres du

   programme, les acteurs, les coûts en capital sont

   bien différents?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Écoutez, notre point de vue, ce n'est pas d'en

   faire un dogme, ce qu'on veut, dans le cadre du

   programme Produits - Mieux consommer, c'est de

   faire en sorte que nos clients qui ont besoin de

   différents produits, donc pas sous une approche

   globale dans le bâtiment comme on peut avoir en

   ÉnerGuide ou dans Novoclimat, ou dans le programme

   Optimisation des bâtiments, si nos clients

   reviennent vers le programme Produits, donc j'ai un

   produit de chauffage, un produit d'éclairage, un

   produit de ventilation ou de force motrice, je m'en

   vais dans Programme Produits, j'ai différents

   volets, c'est sûr que dans différents volets, je

   risque d'avoir des traitements qui sont différents

   d'un volet à l'autre parce que je ne m'adresse pas
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   aux mêmes types de mesures.

           L'aide financière pour des fluorescents

   compacts ne sera pas du même ordre et du même type

   que pour la géothermie. Donc nous, on le voit comme

   étant un volet, comme étant un produit dans le

   programme Produits mais c'est un volet particulier,

   qu'on veut développer avec l'industrie de la

   géothermie parce que je pense qu'on a besoin de

   travailler au Québec pour avoir une industrie de la

   géothermie avant de lancer un produit ou de l'aide

   financière pour un produit si on ne s'assure pas de

   certains éléments minimaux.

           Donc que ça s'appelle un volet dans un

   programme ou que ça soit un programme distinct,

   pour nous, il s'agit de le traiter pour faire en

   sorte qu'on assure les clients d'un bon produit

   puis qu'on, en termes d'installation, puis qu'on

   assure aussi une aide technique et financière qui

   est adéquate pour faire en sorte que les clients

   optent vers la géothermie.

           Ça fait que, pour moi, ce n'est pas un

   dogme de savoir si c'est un programme ou pas; nous,

   on appelle ça un volet, pour faciliter la

   compréhension des gens, vous allez à « Programme

   Produits », vous cherchez « chauffage -
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   géothermie », vous avez l'information. Bon, c'était

   notre point de vue mais il me semble qu'on atteint

   les mêmes résultats que, ça ne sera pas mêlé avec

   l'éclairage, rassurons-nous, c'est un, je reprends

   vos éléments, c'est complètement différent, on va

   le traiter de façon différente.

Q. [346] Je réfère maintenant à la page 88, toujours

   du même rapport d'experts, qui traite d'un

   programme relatif au bloc d'alimentation

   d'ordinateurs efficaces, et où on suggère de, au

   Distributeur, de se commettre à ce programme-là de

   la même façon que nos voisins du sud l'ont fait,

   aux États-Unis.

R. C'est une discussion qu'on avait justement au

   groupe de travail sur le potentiel technico-

   économique la semaine dernière. Alors on est très

   sensibles à toutes les mesures d'économies

   d'énergie, surtout des mesures faciles à certains

   égards comme celle-là, du moins de la manière

   qu'elle est présentée.

           Est-ce que, avant de vous dire qu'on dit

   oui ou on dit non, on a une certaine réflexion qui

   est en cours qui tourne alentour de ceci : est-ce

   que le fait que Hydro-Québec adhère à un certain

   groupement qui fait des pressions pour que les
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   fabricants d'ordinateurs utilisent des « power

   supply » plus efficaces va faire en sorte que, oui,

   on change la manière de construire des ordinateurs

   en Amérique du Nord, auquel cas on va se créditer

   cent pour cent (100 %) des bénéfices pour X années

   qui viennent et, bon, c'est des kilowattheures qui

   ne coûtent pas cher à aller chercher, on va sauter

   dessus.

           Mais de l'autre côté, on va nous dire :

   « Peut-être que si Hydro-Québec ne serait pas

   intervenu, on aurait eu aussi ces kilowattheures-là

   et ça aurait été du tendanciel ».  Alors ce que je

   vous réponds aujourd'hui, on est à réfléchir pour

   voir comment on doit agir et quelle est la bonne

   façon d'agir.

           On ne peut pas aller non plus se créditer

   des choses pour lesquelles on ne devrait pas mais

   si on a une occasion, on va tout faire pour aller

   influencer et s'attribuer, bien entendu, des

   kilowattheures. Ça fait que c'est une préoccupation

   qui est partagée.

Q. [347] Et pour un petit dernier commentaire, je

   réfère au mémoire de l'AIEQ, à la page 8, où il est

   suggéré que :

                Au terme de leur vie utile de deux
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                ans, toute ampoule à incandescence

                serait remplacée [...] par une diode

                (DEL)...

   et

                Son surcoût, par ailleurs, serait

                entièrement financé par le

                Distributeur de sorte qu'au point de

                vue budgétaire, la municipalité

                n'encourrait aucun déboursé

                additionnel.

   C'est une recommandation qui est faite.

R. Peut-être qu'on aura l'occasion de poser la

   question aux gens qui ont écrit cette

   recommandation mais ma compréhension est la

   suivante. Lorsqu'un feu d'ampoule brûle, il ne

   s'agit pas d'aller changer juste l'ampoule puis la

   remplacer par une diode, l'intérêt, c'est de

   changer l'ensemble du panneau pour mettre des

   diodes à chacun des feux et les feux rouges, verts

   et jaunes.

           Il y a une question de facturation, la

   majorité des feux des intersections sont facturés

   en fonction de la puissance qui est installée ou

   tirée, donc il y a une problématique parce que vous

   avez souvent deux feux rouges, un feu vert, un feu

   R-3552-2004                            PANEL 1 - HDQ

   14 mars 2005                          Interrogatoire

                        - 302 -              Me Rondeau

   jaune; si vous changez un feu rouge, vous allez

   avoir une puissance qui est diminuée, mais si vous

   changez le feu vert, vous allez avoir la même

   puissance, donc les économies ne sont pas là.

           Deuxièmement, les municipalités nous ont, à

   maintes fois, soulevé l'intérêt de faire en sorte

   que, avec les diodes, on minimise justement les

   changements de lumières, parce que c'est des

   risques d'accident, d'une part parce que la lumière

   ne fonctionne pas puis, d'autre part, parce qu'on

   est obligés d'arriver avec des camions, arrêter ou

   détourner la circulation pour changer la fameuse

   lumière.

           Le programme actuel propose aux

   municipalités cent dollars (100 $) par feu,

   indépendamment qu'il soit rouge, vert ou jaune,

   parce que ce n'est pas la même, nécessairement,

   rentabilité parce qu'il n'y a pas le même temps

   d'utilisation, justement pour faire en sorte de

   minimiser le transport des infrastructures, le

   camion pour faire les modifications.

           Souvent, ça demande aussi de changer le

   câblage dans le système de lumières ou le système

   de, comment je dirais ça, de synchronisation des

   lumières, et on change tous les feux. Dans certains

   R-3552-2004                            PANEL 1 - HDQ

   14 mars 2005                          Interrogatoire

                        - 303 -              Me Rondeau

   cas, on a, des cas précis qui se sont réalisés en

   deux mille quatre (2004), ça va jusqu'à quatre-

   vingt-six (86) lumières qui sont changées pour une

   intersection.

           Donc si on y va à quatre-vingt-six (86)

   fois pour changer l'ampoule, ça risque de coûter

   cher; ce qu'on préconise, c'est de faire tous les

   travaux en même temps, on subventionne à la hauteur

   de cent dollars (100 $) des coûts qui varient entre

   cent vingt et cent cinquante (120 $ - 150 $), ce

   qu'on nous dit, donc ça fait en sorte que la

   municipalité modernise son carrefour au complet,

   rapidement, à des coûts qui permettent un retour

   sur l'investissement rapide.

           Deuzio, je peux vous dire qu'on a quelqu'un

   de dédié qui a fait le tour des principales

   municipalités au Québec où on retrouve plus de

   quatre-vingt-dix pour cent (90 %) des carrefours où

   on a des feux de signalisation, toutes les

   municipalités, sans exception, nous ont dit être

   intéressées d'adhérer au programme. Les plus

   grandes municipalités, Montréal, Québec, Lévis,

   Gatineau, Chicoutimi, sont entrées dans le

   processus pour changer l'ensemble de leurs feux, y

   compris le ministère des Transports.

   R-3552-2004                            PANEL 1 - HDQ

   14 mars 2005                          Interrogatoire

                        - 304 -              Me Rondeau

           L'an passé, on avait comme objectif point

   sept gigawattheure (0,7 GWh), on a obtenu point

   huit (0,8 GWh) sur une demi-année, on sait qu'il y

   a beaucoup de municipalités qui sont en train de

   faire les travaux. Moi, je pense qu'on a la bonne

   méthode pour faciliter les choses pour les

   municipalités, rendre ça « sécure » et intervenir

   une fois, faire le carrefour, puis revenir dans X

   années, huit, dix ans, pour rechanger, faire le

   relampage, et non pas revenir encore une fois à

   cadences interposées, mon carrefour de tantôt,

   quatre-vingt-six (86) fois, peut-être pas, là, mais

   à plusieurs reprises. Donc je pense qu'on a une

   méthode qui est appropriée aux besoins des

   municipalités.

   Me PIERRE RONDEAU :

   Alors ça va être tout. Je vous remercie beaucoup,

   Madame, Messieurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Six heures moins dix (5 h 50)...

   (17 h 52)

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Moi j'en ai quelques-unes. Il m'en reste juste six,

   plusieurs sont faciles.
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   INTERROGÉS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [348] La présentation de ce matin, la deuxième

   partie, le suivi d'évaluation, page 3. La dernière

   ligne. Vous l'avez dit vous-même là, mais je

   voudrais juste revenir là-dessus brièvement. Il y a

   un déficit considérable, il y a moins trente-six (-

   36) là, il y a un programme que vous dites c'est un

   début très lent, et caetera. Est-ce qu'on peut

   percevoir qu'en deux mille cinq (2005), dans

   l'année qui vient, ça va être rattrapé parce que

   l'élastique va être lâché puis... ou est-ce que

   c'est un problème plus fondamental que ça?

   M. CLAUDE PEDNEAULT :

R. Non. Bien, c'est un peu ce que je voulais faire

   ressortir ce matin dans ma présentation. On a

   actuellement dans ce qu'on appelle l'entonnoir de

   projets, si on veut, un nombre de projets quand

   même assez important là, je n'ai pas les chiffres

   en tête, là, mais qui est autour de... en fait, de

   mémoire cent quatre-vingts (180) projets au total

   qui sont dans l'entonnoir de projets qui vont se

   réaliser d'ici - une grande partie selon nous en

   deux mille cinq (2005). Parce que sur ces projets-

   là, il y en a un grand nombre qui étaient déjà

   approuvés, déjà validés pour trente-six
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   gigawattheures (36 GWh). Donc, on a un objectif en

   deux mille cinq (2005) de l'ordre d'une

   cinquantaine de gigawattheures de mémoire, et on a

   déjà des projets qui ont été validés aux clients

   pour lesquels on a confirmé aux clients qu'on lui

   donnerait l'aide financière reliée au projet dans

   la mesure où il se réalise tel que prévu. Donc, ça

   c'est des projets qui en principe devraient en

   grande majorité, je dirais de l'ordre de quatre-

   vingts pour cent (80 %) se réaliser en deux mille

   cinq (2005). En plus de ça, on a soixante-sept (67)

   projets qui sont à une étape d'analyse, donc qui

   viennent, qui sont rentrés au cours des... Et là,

   ce que je vous parle, c'est au trente et un (31)

   décembre deux mille quatre (2004); il en est rentré

   d'autres depuis le début de l'année. Ce qu'il faut

   comprendre dans le cadre de ce programme-là,

   c'est... il faut avoir, comme on veut avoir cette

   forme de rotation-là, c'est pour ça que c'est le

   principe d'entonnoir où on va devoir regarnir cet

   entonnoir-là régulièrement année après année. Et

   c'est pour ça que peut-être la première année, le

   programme a parti lentement, mais avec aussi aucun

   projet au départ, là. Donc, c'est un nouveau

   programme qui a commencé en deux mille quatre
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   (2004). Donc, on a garni l'entonnoir maintenant,

   donc il faut continuer à s'assurer finalement que

   cet entonnoir soit garni et qu'on puisse réaliser

   les objectifs.

Q. [349] O.K. Ça va.

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Peut-être un complément, là. Si vous allez à la

   page 23 de 96, vous voyez les objectifs qui sont

   planifiés. Cette année effectivement, on a

   cinquante-cinq gigawattheures (55 GWh) de planifiés

   avec un entonnoir qui nous permet de penser qu'on

   va atteindre le cinquante-cinq (55). L'an prochain

   et les années subséquentes, c'est plutôt de l'ordre

   de quatre-vingts gigawattheures (80 GWh) par année.

   Donc, il faut continuer à pousser sur le marché

   pour avoir un entonnoir qui est beaucoup plus

   grand, et je rappelle que ces projets-là se

   réalisent sur des périodes de douze (12) à vingt-

   quatre (24) mois. Donc, il faut en avoir plus puis

   il y a certains projets qui meurent en cours de

   route, là, mais on est confiant.

Q. [350] Ce que vous nous dites, c'est que ça va

   aller.

R. Oui.

Q. [351] Le feeling est bon. O.K. Question numéro 2,

   R-3552-2004                            PANEL 1 - HQD

   14 mars 2005                          Interrogatoire

                        - 308 -     M. François Tanguay

   oui, les prêts des institutions financières - je me

   réfère à la page 38 de la preuve des experts

   communs. Et c'est un sujet sur lequel j'ai déjà

   dans une vie antérieure travaillé avec Desjardins

   dans le temps, je les avais sondés là-dessus.

   L'idée du financement pour des maisons - puis on en

   a parlé un peu ce matin, là, des institutions

   financières. La question que je me pose : au-delà

   des normes, est-ce qu'il est pensable de... Les

   institutions financières, quand ils prêtent de

   l'argent sur une maison plus écologique, appelez ça

   comme vous voulez, ils ne voient pas vraiment une

   différence entre une autre maison puis celle-là; a

   priori c'est un prêt. On s'entend là-dessus? Et je

   me demandais, suite à la lecture de la preuve des

   intervenants, si le travail que vous faites pour

   identifier la maison NovoClimat peut mener à avoir

   une influence sur, employons des gros mots, une

   espèce de label qui ferait que l'institution

   financière aurait, je ne sais pas moi, soit un taux

   préférentiel, moins vingt-cinq (25) points de base

   ou je ne sais pas quoi, soit la possibilité de

   lever le plafond de prêt parce que cette maison-là

   est plus performante? Je ne sais pas si vous voyez

   où j'en suis. Et je sais que ça s'est fait
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   ailleurs, et je ne vous cacherai pas, quand j'en

   avais parlé à Desjardins dans un contexte

   complètement différent, surtout qu'il s'agit

   souvent d'autoconstruction selon eux, c'est-à-dire

   des gens qui prennent plus proche. Alors là, ils

   deviennent terriblement nerveux. Et je me demandais

   où vous vous situez par rapport à ça dans vos

   interventions, NovoClimat, institutions

   financières. SCHL en particulier qui peut avoir un

   gros gros mot à dire là-dedans, là. Question vaste,

   j'en conviens, à six heures moins cinq (17 h 55).

R. Je vais essayer d'être rapide. L'aspect, puis le

   rapport des experts en glisse un mot mais on était

   aussi conscientisés, parce qu'on a eu des

   discussions notamment avec l'Agence lors du dernier

   comité directeur. Et on a un intérêt effectivement

   à ce que NovoClimat ou label NovoClimat, ou label

   Maison Efficace soit reconnu. Donc, il s'agit

   d'abord de donner des lettres de noblesse à ce

   label pour inciter les gens à acheter ce type de

   maison-là parce qu'ils reconnaissent un avantage.

   Peut-être un avantage à la revente aussi de la

   maison, parce qu'elle a été identifiée. Et ça

   pourrait être effectivement une utilisation de ce

   label de faire en sorte que les institutions
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   prêteuses tiennent en compte la baisse du coût

   d'opération, si on veut, de la maison, pour

   augmenter le prêt; donc pour le ménage qui a cette

   propriété, il y a les mêmes coûts là si on veut

   pendant certaines années ou même a un cash-flow

   avantagé parce qu'ils sont dans une maison

   NovoClimat. C'est une piste de travail qu'on trouve

   intéressante.

Q. [352] Quel genre de lien vous avez avec la SCHL à

   l'intérieur des programmes que vous animez? Est-ce

   qu'ils sont à des tables avec vous à l'occasion ou

   il n'y en a pas du tout de lien?

R. Aujourd'hui, de façon directe, on n'en a pas. On en

   a de façon interposée, lorsqu'on discute avec

   l'Office d'efficacité énergétique qui, eux, ont des

   contacts directs avec la SCHL.

Q. [353] O.K. Il semble qu'il y aurait tellement à

   faire, là. Troisième question : le gouvernement,

   les programmes dans l'institutionnel pour

   l'ensemble des bâtiments du gouvernement. Là, ce

   que vous suggérez c'est de mettre une espèce de

   bonus, un incitatif additionnel, de mettre plus

   de... le pied plus lourd pour faire bouger les

   institutions. Ça fait un bout de temps que j'ai lu

   la preuve, mais avez-vous en quelque part, est-ce
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   que vous nous avez dit en quelque part que sans

   cette insistance additionnelle le gouvernement

   n'aurait pas bougé? Parce que ce matin, vous avez

   parlé, vous avez dit que le gouvernement c'est

   important, évidemment il a le rôle phare; voici,

   moi je le fais... C'est un discours qui a été fait

   au gouvernement il y a un certain nombre d'années

   par des gens que je ne nommerai pas. Mais que ça ne

   s'est pas fait. Et la question que je me pose,

   c'est : c'est nécessaire selon vous de mettre

   autant d'emphase pour que le gouvernement bouge?

R. Peut-être deux trois éléments de réponse. Dans

   certains créneaux, segments de marchés reliés aux

   bâtiments gouvernementaux, il existe des règles

   d'emprunt ou d'autorisation de travaux qu'il faut

   influencer. C'est non seulement par les aides

   financières, mais je pense qu'on a du travail

   d'influence via l'Agence, via le ministère pour

   tenter de rendre les autorisations de réalisation

   de travaux un peu plus, j'allais dire flexibles,

   mais plus faciles à obtenir, et avec la possibilité

   - parce qu'on nous le dit souvent, lorsqu'il y a

   des aides financières intéressantes, c'est un

   critère pour influencer la prise de décision pour

   autoriser les investissements. Donc, ça c'était un
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   premier point.

           Il y a, je suis un peu gêné de l'emmener,

   mais... vous l'emmenez, je vais prendre l'occasion.

   Dans le dossier du Suroît, on identifiait un

   potentiel d'économie d'énergie dans les bâtiments

   gouvernementaux. C'est aussi une façon de

   responsabiliser si on veut l'ensemble des

   bâtiments, les gestionnaires des bâtiments

   municipaux que d'avoir aussi un objectif pour ces

   bâtiments-là, donc on les aide, on les aide de

   façon accrue, mais en même temps ça nous permet de

   suivre un peu ce qui se passe dans ces bâtiments.

   Donc, pour nous, on avait disons un intérêt

   secondaire à les suivre.

Q. [354] Oui, et on peut deviner aussi que, avec les

   budgets qu'il y a dans les ministères, s'ils ne se

   font pas aider, ils ne vont pas le faire.

   (18 h 2)

   Quatrième question. Oui. Ça, c'est plus, ça aussi,

   ça touche quelque chose, on a parlé ce matin, c'est

   des mesures d'efficacité énergétique pour les

   ménages à moyens restreints, puis vous avez parlé

   un peu ce matin de la difficulté des risques que ça

   implique. Je voudrais revenir là-dessus brièvement.

   À quel point pour vous, est-ce un problème de
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   concevoir par exemple des programmes de financement

   pour une certaine quantité de mesures d'efficacité

   énergétique? Ça pourrait être des électroménagers,

   je ne sais pas trop quoi, là. Mais sur disons la

   facture pendant deux ans, exemple, jusqu'à deux,

   trois, quatre, cinq cents dollars d'équipements,

   au-delà du cinquante dollars qu'ils ont quand

   l'équipe passe, et qui serait intégrée dans la

   facture du client divisée sans intérêt sur deux ans

   ou quelque chose du genre, de façon à ce que, on

   s'entend tous, je pense que les budgets modestes ne

   feront pas ce genre d'achats, d'investissements-là

   même si ça fait baisser la facture le mois

   prochain.

           Et la question que je me pose, c'est, à

   quel point, elle est où l'ouverture possible de la

   part d'Hydro de dire, bien, pour une certaine

   quantité de ménages, on serait prêt à ouvrir cinq

   cents piastres, mille piastres, financé sur deux

   ans, sur une facture que le client, il choisit

   d'abord de le faire, donc il accepte l'idée que ça

   va être dans sa facture, il va le rembourser à même

   la facture, et c'était entendu que cette mesure-là

   est fonction du remboursement, c'est-à-dire que,

   par exemple, si c'est vingt dollars par mois, déjà,
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   en partant, il y a probablement vingt dollars par

   mois d'économisé, puis au bout des deux ans « he is

   home free » comme on dit. Je sais, vous m'avez dit

   ce matin, là, je tiens compte ce que vous avez dit

   ce matin par rapport aux risques de financement, et

   tout le reste, là.

R. Bien, ça fait partie de l'étude qu'on veut mener,

   puis en même temps, ce que vous nous proposez,

   c'est, il faut regarder l'impact que ça a sur le

   recouvrement sur d'autres exercices que

   l'efficacité énergétique à Hydro-Québec. Il faut

   regarder l'impact que ça amène sur le mode de

   facturation qu'on a sur la capacité de livrer ces

   factures, de faire les déductions, bon, et caetera.

   Donc, il n'y a pas seulement l'efficacité

   énergétique ou l'intérêt de l'efficacité

   énergétique, on trouve ça de prime abord

   intéressant de dire, oui, c'est sur la facture

   d'Hydro, mais il y a des conséquences en arrière,

   et on n'est pas les seuls à prendre cette décision.

   Donc, il y a des éléments à étudier à l'interne. On

   est prêt à s'engager dans cette réflexion. Mais,

   bon, on ne peut pas faire ça dans...

Q. [355] C'est un sujet que vous allez aborder...

   C'est parce que, évidemment, on passe par la partie
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   réglementée d'Hydro-Québec au lieu de passer par

   une partie qui ne serait pas réglementée comme les

   chauffe-eau dans le temps ou les choses comme ça.

   Donc, il y a peut-être une meilleure garantie pour

   Hydro-Québec de pouvoir récupérer les mauvaises

   créances, des choses comme ça, à l'intérieur de ce

   genre de programme-là. C'est un peu pour ça que je

   pose la question. O.K. Il m'en reste deux. On va y

   arriver.

           Les électroménagers, je suis à 51 de 96,

   tableau 4.6, vous parlez de toute une série

   d'électroménagers. Si je comprends bien, on est

   encore dans le potentiel, dans des choses qui

   pourraient être faites. Vous avez fait mention ce

   matin, je ne sais pas c'est qui, je pense que c'est

   vous, Monsieur Roberge, de l'idée de ne pas tuer le

   marché, c'est-à-dire un moment donné si tu

   interviens, tu empêches le marché de se développer.

           De quel ordre d'intervention, vous pensez

   intervenir, par exemple, lave-linge qui coûte sept,

   huit cents dollars à l'horizontal versus quatre

   cents piastres, il y a un écart de prix, il y a un

   écart de consommation d'énergie, où en êtes-vous

   dans votre réflexion par rapport à ça d'une façon
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   plus pointue? Parce que, là, vous nous donnez une

   idée où ça pourrait aller. Je n'ai pas vu

   d'engagement à moins que je me trompe.

R. On est à réaliser justement une étude de marché

   pour bien connaître les intérêts et des fabricants,

   des distributeurs et des revendeurs de ces

   appareils, de connaître aussi les motifs d'achats

   et comment se font les achats et le financement de

   ces appareils. Et ce qu'on souhaite, c'est

   d'appuyer les forces du marché, les vendeurs ou les

   fabricants, particulièrement lorsqu'ils font des

   offres à l'ensemble des consommateurs pendant style

   une semaine ou la fin de semaine ou le mois qui

   vient. Parce qu'une des craintes qu'on a au départ,

   si le différentiel d'une laveuse est de, je ne sais

   pas, moi, trois cents dollars, puis on dit, O.K.,

   on en paie, on offre au client d'en défrayer la

   moitié, bien, je ne veux pas que la laveuse coûte

   cent cinquante dollars de plus qu'elle coûtait

   avant, parce que du fait que Hydro-Québec a mis

   cent cinquante piastres.

           Ce qu'on veut, ce qu'on souhaite, c'est que

   ça coûte cent cinquante piastres de moins au client

   si on en paie la moitié. Et notre intérêt, c'est de

   le faire peut-être, c'est ce qu'on veut vérifier,
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   de le faire en même temps que le fabriquant ou le

   revendeur, le magasin qui fait une promotion, bien,

   on appuie la promotion, donc créer un certain

   engouement, et surtout faire de la promotion sur

   les produits EnergyStar, que les gens connaissent

   ce que ça veut dire.

           Une expérience personnelle de la fin de

   semaine, un kiosque à journaux, il y a Protégez-

   vous. Protégez-vous ce mois-ci fait une

   vérification des appareils électroménagers. Bien,

   vous feuilletez la revue, jamais, on parle de

   EnergyStar. On parle un peu d'ÉnerGuide, puis ça

   fonctionne mieux, ci, ça, ça. Mais jamais cette

   préoccupation. Donc, ce n'est pas connu ou, en tout

   cas, ce n'est pas véhiculé de façon importante. On

   pense qu'il faut que les gens reconnaissent un

   avantage à EnergyStar et que ça devienne plus un

   critère d'achat que ça l'est actuellement, puis

   appuyé par des aides financières lorsqu'il y a

   moyen. Mais c'est encore en termes de réflexion.

Q. [356] L'aide financière pourrait être un coupon à

   l'achat qui vient avec la machine, tu as cinquante

   piastres, cent piastres qui va être remboursé, par

   exemple, quelque chose de même. Puis, vous, vous

   créditez à ce moment-là l'efficacité énergétique
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   qui viendrait avec ça, quelque chose du genre?

R. Ou directement lors de l'achat pour pas qu'on ait

   le coupon à gérer, mais qu'on s'entende plutôt...

Q. [357] Avec le fabricant?

R. Avec le fabricant ou le magasin, ou et caetera.

Q. [358] Ou le revendeur.

R. Il faut aussi regarder la gestion.

Q. [359] O.K. Laissez-moi vérifier une seconde! That's

   it! Merci de votre patience.

   INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :

Q. [360] J'ai le plaisir, l'honneur, je ne sais pas

   quoi d'être le dernier avec une seule question.

   Probablement monsieur Roberge, mais s'il y a

   d'autres, n'importe qui. Ce matin, vous avez pris

   l'initiative de nous parler un peu spécifiquement

   de formule de financement, et vous avez fait des

   commentaires très intéressants sur tout ça. Mais

   vous avez indiqué qu'il y a peut-être certains

   désavantages de cette approche qui peuvent être là

   pour certains segments de marché, pour d'autres, ça

   peut marcher mieux.

           Mais spécifiquement, mais on avait dit que

   les clients préfèrent les subventions au

   financement, ça ne me surprend pas, je dois dire.

   Mais je me demandais si vous avez des études ou des
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   données ou vous pouvez nous référer à des études ou

   des données qui montrent s'il y a vraiment une

   différence dans la réaction de la clientèle. Disons

   dans une situation spécifique, si on offre une

   subvention, est-ce qu'on va trouver que mille

   clients adoptent les mesures, et si c'est une

   formule de prêt, ça va être juste dix ou est-ce que

   c'est mille versus neuf cents? Est-ce que ça existe

   quelque chose pour nous donner un impact, une idée

   de l'impact qu'on pourrait avoir dans le programme

   si on favorisait des formules de financement?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez, la réponse simple, c'est non, on n'a pas

   ce genre d'étude-là. Puis je pense que c'est un...

   l'analyse relève de l'art de la chose et de

   l'expérience de la chose davantage qu'une étude

   basée sur des données très factuelles. On n'a

   jamais les deux univers, hein. Si je donne des

   subventions versus je fais du financement. Alors,

   on se rabat sur des données générales. On se rabat

   aussi sur des pratiques. Ce qu'on nous dit par

   ailleurs, si on se réfère au rapport des experts,

   eux voyaient du financement dans deux applications,

   géothermie et municipalité, n'en voyaient pas

   ailleurs. La pratique gagnante semble être de
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   subventionner ailleurs. Dans ces créneaux-là,

   semble être de contribuer par une aide financière.

   Je vais être très attentif à la réponse qu'ils vous

   donneront à la même question quand vous leur

   poserez, sur quelle base ils se sont appuyés pour

   établir cette chose-là, parce que nous sommes

   vraiment en mode d'écoute à ce stade-ci par rapport

   à ces choses-là. Et on a des questions sur ceux qui

   nous proposent ces choses-là pour aller chercher un

   peu plus d'informations. On en a déjà adressé par

   écrit. Mais à ce stade-ci, on n'a pas l'information

   que vous demandez.

Q. [361] Merci beaucoup. Même si ça n'a pas donné

   grand-chose, mais c'était pour voir. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tremblay, est-ce qu'il y a un

   réinterrogatoire ou le panel crie chute?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   J'avais une liste de questions. Non, il n'y a pas

   de réinterrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, ça met fin aux travaux de votre panel. Donc

   l'ensemble du panel, vous êtes libéré avec nos

   remerciements.

   (18 h 13)
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   DISCUSSIONS

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Pierre Tourigny pour le RNCREQ. Ma voix s'en va

   avec non pas l'âge mais l'heure. Alors, je disais

   donc que, enfin, je ne l'ai peut-être pas dit mais

   je le dis maintenant. Hydro-Québec nous a donné

   avis ce matin que sa réplique ne viendrait que la

   semaine prochaine, je crois, je me demande s'il n'a

   pas dit le milieu de la semaine mais je ne rappelle

   pas exactement.

           Puis, il dit, « vu les réponses reçues

   jeudi. » Ces réponses sont entre autres les

   réponses des experts communs, évidemment. Je

   voudrais tout simplement rappeler à la Régie que

   d'une part, les réponses ont été déposées un jour

   après la date qui avait été prévue à l'origine dans

   le déroulement normal du dossier.

           Deuxièmement, si on nous disait, « je n'ai

   pas eu le temps de prendre connaissance vraiment de

   toutes ces réponses à diverses demandes de

   renseignements et en conséquence, je veux, pour

   préparer mon contre-interrogatoire, remettre

   ou... », bon. Ça, ça, je comprendrais ça. Si on

   nous avait dit encore qu'on voudrait reporter les

   plaidoiries parce qu'on n'a pas eu le temps de
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   prendre, encore une fois, connaissance de toute la

   preuve, je le comprendrais. Mais ce n'est pa ça

   qu'on nous demande, on veut que la réplique qui est

   une réplique, encore une fois, aux plaidoiries des

   intervenants vu qu'eux passent en premier et nous

   venons ensuite, on veut donc que ce soit ça qui

   soit retardé à la semaine prochaine et ça, quant à

   moi, ça me pose des difficultés.

           Je pense, moi, que la réception de la

   preuve n'a rien à faire avec la réplique aux

   arguments des intervenants. Et mon client,

   évidemment, n'est pas d'accord et les plaidoiries

   finales ne sont jamais vraiment arrêtées tant que

   la preuve elle-même n'a pas été complètement

   entendue. On plaide sur la preuve, y compris les

   contre-interrogatoires, les nôtres propres et les

   contre-interrogatoires de tout le monde par tous

   les autres. Elle ne sera donc jamais connue

   d'avance puis donc dépend toujours, encore une

   fois, de l'ensemble de la preuve.

           Pourquoi la différence dans ce cas-là si on

   ne veut pas en fait répondre par une réplique

   retardée à la preuve qui a été soumise par les

   experts et c'est ça qui est, évidemment, mon

   inquiétude première.
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           Il n'est pas question de répliquer plus

   tard à des arguments qui sont soumis, encore une

   fois, en temps prévu depuis longtemps, la réplique

   est prévue elle aussi pour vendredi matin, si je me

   rappelle bien, et je ne vois pas pourquoi on

   retarderait ça parce qu'il y a de la preuve qui est

   rentrée le jeudi au lieu du mercredi. Ça a toujours

   été prévu dans ce temps-là, à ces dates-là et

   franchement, je ne vois pas du tout pourquoi on

   reporterait la réplique dans un cas comme ça.

           Les positions des intervenants vont être

   connues, les arguments des intervenants seront

   aussi connus parce que même si on sait ce qu'il y a

   dans la preuve, les arguments, l'agencement de la

   preuve pour un avocat pour faire la vente du point

   de vue de son client, ce n'est jamais connu ça, six

   mois d'avance pas plus, par exemple, qu'une ligne

   de contre- interrogatoire, jamais tu t'en vas

   donner ça à tes adversaires comme ça a été demandé.

   Bon. Alors, quant à moi, il n'y a pas de raison,

   bien, ça aussi, ça a été demandé, hein, tu sais, il

   me semble de voir, « what's your line of cross-

   examination? » « Va te faire cuire un oeuf! » Je

   regrette d'être un peu vernaculaire mais ce n'est

   pas loin de ça, hein. On contre-interroge sur la
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   preuve, ces gens-là sont capables de se défendre

   puis point à la ligne. On n'a à donner ses lignes

   de contre-interrogatoire avant, en tout cas, c'est

   un aparté, là, mais alors, quant à nous, non, il

   n'y a pas de raison qu'on retarde plus tard que,

   bon, si on a besoin d'une heure, vous le savez, on

   a besoin d'une heure, on a besoin d'une heure, on a

   besoin d'un lunch, on a besoin d'un lunch mais...

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tourigny, je pense que votre point est fait.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Bon, bien, bravo!

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que c'est sur le même thème, Maître Turmel?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Pas tout à fait. Évidemment, ce matin, j'avais

   entendu bien vos instructions mais j'attendais la

   fin de la journée. Mon collègue l'a mentionné mais

   moi, il y a un point, il y a ce point-là mais si

   nous en sommes ici à cette heure-là, c'est que

   fondamenta-lement et avec égard pour la Régie en

   tout respect, je pense que le calendrier que vous

   avez imposé est tout simplement, en tout cas, quant

   à moi, c'est du jamais vu dans les dernières années

   comment il est hyper-concentré. Nous sommes à la
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   première journée et nous allons finir à dix-huit

   heures vingt (18 h 20) et ça, c'est sans compter

   les journées où on part à huit heures trente

   (8 h 30) puis on finit à dix-huit heures dix

   (18 h 10) avant l'interrogatoire de la Régie et

   moi, je vous dirais que, quand j'ai écouté la

   demande de mon confrère ce matin, moi, la réaction

   que j'ai eue, c'est plutôt de dire, bien, écoutez,

   à vouloir concentrer l'équivalent sur quatre jours

   et demi, ce qui, quant à moi, aurait peut-être pu

   donner six ou sept jours, on n'en est pas, quant à

   moi, à une journée près, là, et quant à moi, il me

   semblerait beaucoup plus logique que

   l'argumentation de tous, celle des intervenants et

   celle d'Hydro-Québec et sa réplique ait lieu en

   début de semaine la semaine prochaine, j'ai vérifié

   l'agenda, ça m'apparaît, sauf erreur, libre, de

   vouloir se forcer à presque, entre guillemets,

   rentrer dans la gorge des délais tellement serrés,

   je vous disais ce matin, moi, j'ai eu un malaise,

   j'avais demandé pour contre-interroger entre une

   heure et une heure et trente. J'ai pris, je pense,

   une heure ou une heure cinq de votre temps.

           Moi, quand je viens ici pour mes clients,

   c'est pour faire valoir un questionnement sérieux,
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   légitime et là, je me sens pressé pour je ne sais

   trop quelle raison de devoir mettre de côté des

   questions que les analystes ont préparé avec soin.

           Écoutez, à moins qu'on me dise quand je

   pose des questions que mes questions sont inutiles,

   vexatoires ou qu'elles allongent indûment le débat,

   ce que je ne crois pas, en tout respect, moi, je

   vous dirais, on nous arrive avec cet agenda-là,

   moi, je vous dis de donner la chance de faire une

   réplique écrite à Hydro-Québec, premièrement,

   l'audience en vertu de 25, c'est une audience que

   l'on veut orale, permettre à Hydro-Québec de faire

   une réplique écrite, c'est permettre à vingt (20)

   personnes de se mettre derrière le procureur. Tant

   mieux pour eux mais le jeu au complet, c'est de le

   faire verbalement et en toute équité quand même

   pour mon confrère, je comprends qu'il doit ramasser

   tout ça, on devrait avoir un peu plus de temps,

   tous, y compris la fin de semaine pour que ce soit

   lundi, mardi.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. Il y a eu beaucoup de temps sur le constat

   mais la solution, ça a pris un certain temps à

   venir et j'annonce d'ores et déjà que la Régie est

   ouverte sur, non pas de refaire le calendrier mais
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   au niveau des argumentations, la Régie est ouverte,

   ça pourrait être par écrit, ça pourrait être une

   journée la semaine prochaine, j'invite les

   procureurs à se parler. Il y a une ouverture, il y

   a une tentative qui a été faite là, c'était plus en

   termes de test. Au départ, on voyait une

   argumentation écrite mais on a pensé que ce n'était

   peut-être pas une formule gagnante. Donc, il y a

   peut-être un avantage en termes d'efficacité aussi

   à le faire relativement à chaud donc, qu'il n'y ait

   pas trop de décalage mais s'il y a une entente

   entre les intervenants pour dire que lundi

   après-midi, en fait, une journée, mardi, tout le

   monde est disponible, il y a ouverture pour la

   Régie. On est prêts, peut-être à ce moment-là, s'il

   y a entente, vous passez par maître Dubois qui va

   réserver la salle et qui va informer tout le monde.

   (18 h 20)

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci Monsieur le Président. Stéphanie Lussier pour

   Option consommateurs. Simplement pour dire que nous

   appuyons les propos de maître Tourigny concernant

   le moment de la réplique et que nous appuyons les

   propos de maître Turmel concernant le calendrier et

   le temps qui a été alloué aux intervenants pour les

   R-3552-2004                              DISCUSSIONS

   14 mars 2005

                        - 328 -

   contre-interrogatoires. Ceci étant dit, on est

   contents de voir que la Régie est ouverte à

   remettre le moment des plaidoiries. Merci.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Dominique Neuman pour CETAF, AQLPA et Stratégies

   Énergétiques. Nous serions également favorables à

   reporter l'ensemble des plaidoiries par exemple

   mardi ou un jour de la semaine prochaine qui

   conviendrait à chacun.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est bien.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je note notamment que notre plaidoirie arriverait

   quelques heures après la fin de la preuve et la fin

   des contre-interrogatoires, donc...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui, rebonjour. Maître Gertler pour la ROEÉ. J'ai

   perdu mon client qui avait une autre réunion, alors

   je n'ai pas vraiment d'instructions sur cette

   question-là en ce moment. Sur la question de la

   réplique d'Hydro-Québec par écrit, en tout cas mon

   expérience de vingt (20) ans me dit qu'on fait ça

   justement sur le chaud puis on est capable de le

   faire, peut-être avoir besoin de quelques minutes

   pour se ramasser les idées, mais on le prépare au
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   fur et à mesure en entendant. Puis on a des points,

   puis on les passe, c'est-à-dire ce n'est pas...

   Puis tout l'enseignement sur la question nous dit

   que c'est vraiment gagner en réplique de toute

   manière une cause. Sur la semaine prochaine, en

   tout cas, il faudrait que je prenne des

   instructions. Personnellement j'étais pas censé

   être en ville et ça me serait difficile, mais on

   pourrait se parler, j'imagine, mais si c'est une

   question de ça coûte plus cher de le faire par

   écrit, ça coûte plus cher d'avoir les gens là une

   autre journée, ce n'est pas... En tout cas. Je ne

   veux pas causer des problèmes à qui que ce soit,

   mais il me semble qu'il faut faire attention avant

   de commencer à extensionner. Par contre, je suis

   d'accord avec maître Turmel que les journées qui

   viennent aussi longues que ça, c'est difficile

   parce qu'on a tous aussi nos pratiques et nos...

   retourner nos appels et tout, c'est long. Des

   journées après journées qui sont aussi longues que

   ça, ça devient difficile de remplir nos obligations

   professionnelles, c'est certain. Alors, en tout

   cas. Je ne sais pas si vous nous invitez de se

   consulter entre nous puis proposer une solution

   demain ou quelque chose comme ça...
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   LE PRÉSIDENT :

   C'est exactement le sens de ma... On va finir le

   tour de table ou il y a des éléments additionnels?

   Donc, c'est pour dire que c'est appui...

   Me STEVE CADRIN :

   Écoutez. C'est simplement pour vous dire que moi je

   veux une opinion verbale, mais pour la semaine

   prochaine, les plaidoiries, n'importe quel jour...

   lundi, mardi, mercredi. Alors, mais verbales,

   j'insisterais peut-être sur ce point-là, outre le

   fait qu'on a parlé au niveau de l'horaire là, mais

   c'est simplement ce point.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tremblay, la Régie avait la même

   préoccupation que soulevée par maître Tourigny au

   niveau de la réplique, de faire référence aux

   réponses des intervenants. Ça apparaissait un peu

   tard dans le processus, mais à partir du moment où

   tout est remis... En tout cas, comme Régie on

   trouve c'est de beaucoup préférable que si vous

   avez des questions, aussi bien profiter du fait que

   les experts puis les témoins des intervenants sont

   sur le panel pour les poser dès maintenant.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Mais je vous dirai, je me suis peut-être mal
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   exprimé ce matin, là, mais le point fondamental qui

   m'amenait à demander à faire une réplique par

   écrit, c'est qu'on a eu beau poser des questions

   aux intervenants, on ne connaît pas la position de

   nombre d'entre eux. Je ne connais pas la position

   du RNCREQ. Je ne connais pas la position de la

   FCEI, du ROEÉ, de OC sur certains points, ça n'est

   pas cristallisé. On est totalement dans le noir. Je

   vais apprendre ça dans la plaidoirie de mes

   confrères. Et ça n'est pas un dossier ordinaire -

   maître Gertler faisait référence à son expérience,

   là; on n'est pas dans un procès à la Cour du Québec

   ici. On est dans une audience de nature de

   régulation économique, et je pense que le

   Distributeur qui est ici, qui a les enjeux, qui

   doit faire approuver un budget de cent dix-neuf

   millions (119 M$), c'est un dossier important. Il

   doit avoir la chance de prendre connaissance des

   arguments qui sont soulevés, surtout ceux à

   l'encontre de l'approbation de son budget, pour y

   répliquer. Je pense que c'est dans les règles de

   justice naturelle que ça s'inscrit. D'ailleurs, ça

   a été autorisé par la Régie dans le cadre du

   dossier tarifaire. On ne parle pas d'un délai de

   deux semaines, on parle d'un délai de deux jours
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   qui suit l'argumentation. Alors, qu'on argumente

   jeudi, vendredi, lundi ou mardi, il y a quand même

   un délai dont on a besoin de deux jours pour

   assimiler la position et aussi l'argumentation des

   intervenants, pour plusieurs qu'on ne connaît pas.

   Et c'est tout à fait légitime pour nous de vous

   demander aujourd'hui,  dans le cadre d'un processus

   public, de prendre connaissance de ce qu'on

   pourrait reprocher au plan pour mieux y répondre.

   Alors, c'est la demande qu'on vous fait.

   Maintenant, on va nous aussi regarder la question

   du moment de la plaidoirie principale, mais pour ce

   qui est de la réplique, je vous ai exposé mes

   arguments.

   LE PRÉSIDENT :

   En terminant, je voulais juste souligner que la

   preuve de tous les intervenants est déposée depuis

   le seize (16) février. Il y a deux intervenants

   seulement qui ont opté pour ne pas déposer de

   preuve spécifique, donc ROEÉ et RNCREQ. Pour tous

   les autres intervenants, la - excusez l'expression

   mais la table est mise depuis le seize (16)

   février.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Là-dessus, je vous dirais aussi que pour plusieurs
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   intervenants, la position n'est pas cristallisée.

   On a demandé par exemple à Option consommateurs :

   quelle est votre recommandation pour telle, telle

   mesures qui sont mentionnées dans le rapport de

   monsieur Higgin. On ne le sait pas. Je ne le sais

   pas aujourd'hui qu'est-ce qu'on recommande. C'est

   quand même quelque chose de fondamental dans un

   dossier comme celui-ci. Alors, de nous demander de

   réagir à chaud, là, à ce genre de recommandations-

   là, qui sont quand même... qui ont une importance

   assez grande dans ce dossier-ci, je pense que c'est

   déraisonnable.

   LE PRÉSIDENT :

   Avant de se prononcer de façon définitive sur à

   quel moment va avoir lieu la réplique, j'aimerais

   mieux laisser passer le contre-interrogatoire de

   monsieur Higgin. Si vous avez vos réponses lors du

   contre-interrogatoire, on pourra ajuster le moment

   de la réplique. Pour l'instant, je prends note que

   vous êtes resté sur votre appétit au niveau des

   réponses, mais il y a une seconde chance quand le

   témoin va être dans la boîte.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Et pour certains groupes, il n'y a même pas de

   représentant de l'intervenant qu'on pourrait
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   interroger aussi. Alors, ça compte aussi.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors, simple réaction à mon confrère. Évidemment

   le fait que certains intervenants comme la FCEI

   aient indiqué vouloir attendre, c'est parce que le

   rapport d'expert c'est un rapport d'expert

   indépendant. Et une fois qu'il témoigne - comme il

   est de coutume devant la Régie, c'est en plaidoirie

   qu'on vient indiquer si on fait nôtres l'ensemble

   des conclusions de l'expert ou si on apporte ici ou

   là un bémol suite à l'interrogatoire ou contre-

   interrogatoire qu'on a eu. Alors, c'est pour ça que

   nous, la FCEI nous avons préféré vouloir indiquer

   sur certaines questions après avoir écouté les

   experts donner notre position et j'imagine, sans

   parler pour les autres, que c'est un peu la même

   logique, là. Mais ça c'est... Mon confrère amène

   quelque chose comme si c'était nouveau, là. Dans

   tous les autres dossiers, la preuve - vous l'avez

   dit, la preuve est au dossier, c'est la position.

   Si elle est plus nuancée ou complexe, bien, c'est à

   Hydro-Québec à faire son travail de contre-

   interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Bon. En conclusion, je dis et je répète de vous
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   consulter pour trouver le principe de remettre en

   début de semaine prochaine les argumentations. La

   Régie a une ouverture. En ce qui concerne le moment

   de la réplique, on ne se prononce pas maintenant.

   On reprend à neuf heures (9 h) demain matin avec

   l'AIEQ et le voir-dire, le premier voir-dire.

   AJOURNEMENT AU 15 MARS 2005 À 9 H.

               _________________________

           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________
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